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Rentrée scolaire
Revalorisation des rémunérations des enseignants, 

reconnaissance des personnels qui contribuent au bon fonctionnement de l’école, progression 
des élèves à l’école primaire, collège en mutation, remplacement des professeurs absents…  

Retour sur quelques grands dossiers de cette rentrée scolaire.

Moment incontour-
nable de la vie des 
Français, la rentrée 
scolaire marque le 

début d’une nouvelle année d’en-
seignements et d’accomplissements 
pour le système éducatif dans son 
ensemble. Priorités affirmées cette 
année par le gouvernement, élever 
le niveau, construire une école des 
droits et des devoirs, qui émancipe 
et qui donne confiance. Les élèves, 
mais aussi les professeurs et les 
personnels de l’éducation voient 
leurs conditions de travail – et de 
vie – améliorées. Détails.

Revaloriser les 
rémunérations et améliorer 
les perspectives de carrière 

des équipes éducatives
Ce qui change à la rentrée 2023 :
– des revalorisations salariales sans 
condition d’au moins 125 € net par 
mois (158 € en moyenne) et des 
perspectives de carrière améliorées 
pour les enseignants exerçant dans 
les 1er et 2nd degrés et les person-
nels d’éducation et d’orientation ;
– dans le cadre du Pacte enseignant, 
des missions complémentaires et 
attractives rémunérées 1 250 € brut 
par an et par mission (1 131 € net) 
proposées aux enseignants volon-
taires.

Une revalorisation sans condition 
pour tous les enseignants
• Le doublement des primes statu-
taires
En septembre 2023, l’ensemble des 
professeurs bénéficient d’une hausse 

inconditionnelle de leur rémuné-
ration, quels que soient leur statut 
(titulaire, contractuel ou stagiaire), 
leur corps ou leur ancienneté. 
Pour reconnaître l’importance et la 
charge des missions d’accompagne-
ment et d’orientation, le montant de 
l’indemnité de suivi et d’accompa-
gnement des élèves (Isae), versée 
aux enseignants du 1er degré, et de 
l’indemnité de suivi et d’orienta-
tion des élèves (Isoe), attribuée 
aux enseignants du 2nd degré, est 
doublé pour atteindre 2 550 € brut 
par an. Tous les professeurs verront 
leur rémunération augmenter d’au 
moins 125 € net par mois.
Pour les enseignants ayant une à dix 
années d’ancienneté, ces revalori-
sations atteindront de 174 à 251 € 
net par mois dans le 1er degré afin 
de renforcer l’attractivité du métier, 
notamment en début de carrière.
Pour reconnaître leur engagement 
et leur place dans la communauté 

éducative, les professeurs documen-
talistes verront leur indemnité de 
sujétions particulières également 
relevée à 2 550 € brut par an, contre 
1 000 € actuellement.
• La revalorisation de la prime d’at-
tractivité en début de carrière
Par ailleurs, en complément du dou-
blement des primes statutaires, la 
prime d’attractivité est revalorisée 
pendant les quinze premières années 
de carrière (jusqu’à l’échelon 7 
inclus). Ainsi, comme le président 
de la République s’y était engagé, 
tous les professeurs titulaires, 
conseillers principaux d’éducation 
et psychologues de l’éducation 
nationale commenceront désormais 
leur carrière avec une rémunération 
supérieure à 2 000 € net par mois. 
Pour les professeurs néo-titulaires, 
elle atteindra 2 102 € net et même 
2 466 € net pour les professeurs titu-
laires débutant en REP+. De plus, la 
prime d’attractivité est étendue aux 

En septembre 2023, l’ensemble des professeurs bénéficient  
d’une hausse inconditionnelle de leur rémunération, quels que soient leur statut, 

leur corps ou leur ancienneté.
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Des avancées pour les progressions 
de carrière viennent améliorer les 
perspectives d’évolution profession-
nelle des professeurs en facilitant 
et en accélérant l’accès aux grades 
supérieurs pour les deuxièmes moi-
tiés de carrière. Grâce à l’augmenta-
tion progressive des taux de promo-
tion (21 % en 2023, 22 % en 2024 
et 23 % en 2025 contre 18 % en 
2021), le passage au 2e grade (hors-
classe) s’effectuera un an plus tôt en 
moyenne. Dès 2023, cela représente 
plus de 5 000 promotions supplé-
mentaires.
L’accès facilité à la classe excep-
tionnelle, en passant de 10 % à 10,5 
% de promotion, permet d’effectuer 
plus de 3 000 promotions supplé-
mentaires en 2023 par rapport à 
2022. L’accès à l’échelon spécial 
de la classe exceptionnelle des 
corps enseignants, d’éducation et 
de psychologues, ainsi que le grade 
unique des professeurs de chaires, 
est désormais facilité. À partir de 
2024, un taux de promus/promou-
vables viendra remplacer la règle 
du contingentement pour l’accès à 
la classe exceptionnelle, favorisant 
ainsi les promotions pour le plus 
grand nombre.
Ce passage facilité et accéléré aux 
grades supérieurs permettra aux 
professeurs de bénéficier d’une deu-
xième partie de carrière plus dyna-
mique et, pour une partie d’entre 
eux, de terminer leur carrière à des 

professeurs stagiaires, ce qui leur 
permet de bénéficier d’une hausse 
de rémunération d’au moins 181 € 
net par mois (pour un plein temps 
devant élève).
• Les mesures en faveur du pouvoir 
d’achat 
Les enseignants, conseillers princi-
paux d’éducation et psychologues 
de l’éducation nationale bénéficient, 
au même titre que les autres agents 
publics, de mesures générales en 
faveur du pouvoir d’achat :
– hausse de la valeur du point d’in-
dice de 1,5 % à compter du 1er juillet 
2023 ;
– prime exceptionnelle de pouvoir 
d’achat entre 300 et 800 € brut 
pour les agents rémunérés jusqu’à 
3 250 € brut par mois ;
– relèvement de 50 % à 75 % de la 
prise en charge du prix des titres 
d’abonnement correspondant aux 
déplacements domicile-travail (gain 
estimé à 19 € par mois pour un 
abonnement Navigo zones 1-5) ;
– attribution de 5 points d’indice 
majoré à compter du 1er janvier 
2024.
Au total, un enseignant avec 7 ans 
d’ancienneté sera revalorisé d’au 
moins 266 € net par mois entre jan-
vier 2023 et janvier 2024.
Par ailleurs, tous les personnels 
d’éducation contractuels (profes-
seurs, CPE et psychologues de 
l’éducation nationale) bénéficient 
de la hausse de l’Isae et de l’Isoe au 
même titre que les titulaires et d’un 
relèvement de leur prime d’attracti-
vité à hauteur de 300 € brut par an. 
Au total, le gain de rémunération 
avec ces deux mesures représente 
plus de 100 € net par mois. Les 
maîtres délégués du privé bénéfi-
cient d’une rénovation de leur cadre 
de rémunération en cohérence avec 
celui des contractuels enseignants 
du public.

De meilleures perspectives 
d’évolution professionnelle
• Des promotions facilitées à la hors-
classe et à la classe exceptionnelle

indices plus élevés qu’auparavant, 
ce qui constituera un avantage pour 
la liquidation de leur retraite.
À titre d’illustration, dans le grade 
de la classe exceptionnelle, le pas-
sage à l’ancienneté (c’est-à-dire sans 
contingentement comme précédem-
ment) au nouvel échelon sommital 
(ex-échelon spécial) permet un gain 
de 60 points d’indice majoré, soit 
234 € net mensuels. La reprise de 
l’ancienneté pour les lauréats des 
concours
En outre, le ministère améliore les 
conditions d’entrée dans le métier 
pour les lauréats des concours. 
Désormais, tous les lauréats aux 
concours bénéficient d’une reprise à 
hauteur des deux tiers de leurs acti-
vités professionnelles antérieures. 
Pour les lauréats qui étaient précé-
demment contractuels de l’ensei-
gnement scolaire, c’est la totalité 
de l’ancienneté qui est reprise. Ces 
modalités de reprise améliorées vont 
permettre aux stagiaires concernés, 
et notamment aux secondes car-
rières, de bénéficier d’un indice de 
rémunération plus élevé qu’aupara-
vant au moment de leur nomination, 
renforçant ainsi l’attractivité des 
concours.

Des missions complémentaires  
et attractives pour les volontaires
Dans le cadre du Pacte, des missions 
complémentaires et attractives sont 
proposées, à compter de la rentrée, 

La prime d’attractivité est revalorisée pendant les quinze premières années  
de carrière.

1502-P04 a 14.indd   51502-P04 a 14.indd   5 04/09/2023   10:4004/09/2023   10:40



Politique

6

aux professeurs volontaires. Ces 
missions ont pour but d’améliorer 
le service public de l’éducation pour 
la réussite des élèves, en répondant 
toujours mieux à leurs besoins et 
aux nécessités de fonctionnement 
des écoles et des établissements.
• Deux ensembles de missions
Un premier ensemble porte sur 
des missions correspondant à un 
nombre d’heures d’enseignement 
ou d’activités pédagogiques avec 
les élèves.
Aujourd’hui, certains élèves 
peuvent perdre jusqu’à un an de 
scolarité en raison des absences 
cumulées tout au long de leur par-
cours scolaire. Aussi, les missions 
de remplacement de courte durée 
seront prioritairement proposées 
et effectuées dans l’ensemble des 
collèges et des lycées pour que les 
élèves bénéficient de l’ensemble 
des heures d’enseignement prévues 
à leur emploi du temps. L’heure 
supplémentaire sera rémunérée 69 € 
bruts à ce titre, soit six fois le Smic 
horaire. Pour assurer la maîtrise des 
savoirs fondamentaux à l’entrée au 
collège, les professeurs des écoles 
pourront intervenir dans le cadre du 
dispositif Devoirs faits, assurer du 
soutien renforcé auprès des élèves 
en difficulté et intervenir dans le 
cadre de sessions de soutien ou 
d’approfondissement en français ou 
en mathématiques en classe de 6e.
Un deuxième ensemble relève 
de missions exercées au titre de 

À la rentrée 2023, la rémunération moyenne des 130 000 accompagnants  
des élèves en situation de handicap sera revalorisée de 10 % à 13 %

l’ensemble d’une année scolaire : 
accompagnement renforcé des 
élèves à besoins éducatifs particu-
liers, coordination de la découverte 
des métiers de la 5e à la 3e, accom-
pagnement de projets pédagogiques 
innovants, etc.
• Une rémunération attractive
Chaque mission fera l’objet 
d’une rémunération forfaitaire de 
1 250 € brut par an (1 131 € net). 
Cette rémunération bénéficiera des 
mesures de réduction de cotisations 
et d’exonération d’impôt sur le 
revenu déjà applicables aux heures 
supplémentaires et aux indemnités 
pour missions particulières dans le 
2nd degré. À titre d’illustration, un 
enseignant à dix ans d’ancienneté 
volontaire pour une mission de rem-
placement de courte durée pourrait 
gagner 329 € net par mois supplé-
mentaires par rapport à la rentrée 
2022 (349 € net par mois à compter 
de janvier 2024).
S’agissant du lycée professionnel, la 
rémunération des missions complé-
mentaires pourra atteindre jusqu’à 
7 500 € brut par an (6 786 € net).
Par ailleurs, les professeurs prin-
cipaux des classes de 1re et de ter-
minale des lycées d’enseignement 
général et technologique et des 
classes de 2e année de CAP des 
lycées professionnels verront leur 
indemnité revalorisée (+ 467 € net 
annuels) afin de reconnaître leur 
investissement dans des missions 
essentielles.

Reconnaître tous les 
personnels qui contribuent 

au bon fonctionnement  
de l’école

Ce qui change à la rentrée 2023 :
– une revalorisation de toutes les 
filières métiers : AESH, médecin et 
infirmiers scolaires, agents admi-
nistratifs et techniques. Les méde-
cins, infirmiers scolaires et accom-
pagnants d’élèves en situation de 
handicap (AESH) font partie inté-
grante de la communauté éducative 
et permettent à tous les élèves de 
s’épanouir au sein de l’École. De 
même, les personnels administratifs 
et techniques sont essentiels au bon 
fonctionnement du service public 
d’éducation. Toutes les filières 
métiers bénéficient d’une revalori-
sation indemnitaire en 2023-2024 
afin de reconnaître l’engagement 
sans faille des agents et de renforcer 
l’attractivité des emplois dans un 
contexte de tensions sur les recru-
tements dans la fonction publique.

Les accompagnants d’élèves  
en situation de handicap  
(AESH)
• Une rémunération revalorisée
À la rentrée 2023, la rémunération 
moyenne des 130 000 accompa-
gnants des élèves en situation de 
handicap sera revalorisée de 10 % 
à 13 % sous l’effet de plusieurs 
mesures :
– la grille indiciaire est revalori-
sée : elle débute à l’indice majoré 
366, soit 5 points au-dessus de l’in-
dice minimum de traitement de la 
fonction publique, et rehausse les 
indices des autres échelons pour 
permettre une progression continue 
en fonction de l’expérience. Cette 
nouvelle grille conduit à des gains 
compris entre 5 et 15 points d’in-
dice, en fonction des échelons ;
– une nouvelle indemnité de fonc-
tions de 1 529 € brut par an est 
créée ;
– l’indemnité versée aux AESH 
référents qui apportent un appui 
méthodologique et un soutien spé-
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Les mesures en faveur  
du pouvoir d’achat
• Les mesures indiciaires
Les personnels qui contribuent au 
bon fonctionnement de l’École 
bénéficient de l’ensemble des 
mesures générales annoncées par 
le Gouvernement pour la fonction 
publique de l’État, à savoir :
– une augmentation générale du 
point d’indice de 1,5 % dès juillet 
2023 ;
– l’attribution de 5 points d’indice à 
tous les agents à partir de janvier 2024.
Une mesure spécifique est prévue 
pour les agents de catégorie C et 
certains agents de catégorie B avec 
l’attribution de jusqu’à 9 points 
d’indice supplémentaires.
Ces mesures indiciaires représen-
teront jusqu’à 7 % de progression 
indiciaire pour un agent de catégorie 
C entre janvier 2023 et janvier 2024, 
soit environ 1 440 € annuels brut et 
120 € mensuels brut (ou 95 € net 
mensuels).
• La prime exceptionnelle de pou-
voir d’achat
Une prime exceptionnelle de pou-
voir d’achat allant jusqu’à 800 € 
brut sera versée avant fin 2023 à 
l’ensemble des agents dont la rému-
nération mensuelle moyenne entre 
juillet 2022 et juin 2023 est infé-
rieure à 3 250 € brut.

mens et concours. Dans les établis-
sements, ils contribuent à la gestion 
matérielle, financière et adminis-
trative. Le ministère est engagé, 
pour ces personnels, dans un plan 
pluriannuel de requalification.
• Une revalorisation indemnitaire
Ce plan prévoit une convergence 
indemnitaire pour maintenir l’at-
tractivité des emplois, en compa-
raison des avantages offerts par les 
autres départements ministériels ou 
par la fonction publique territoriale. 
L’effort de revalorisation réalisé à ce 
titre en 2021 et 2022 (+ 4 450 € brut 
annuels pour les attachés d’admi-
nistration, + 2 480 € pour les secré-
taires administratifs et + 1 200 € 
pour les adjoints administratifs) 
continue en 2023 avec un nouveau 
gain de + 675 € annuels pour tous 
les adjoints administratifs (catégorie 
C) et a vocation à se poursuivre.
• La requalification des emplois
La prise en compte de la montée en 
compétences des agents se poursuit 
au travers de la requalification des 
emplois et le renforcement de la 
formation et de l’accompagnement 
professionnels, dans le but d’amé-
liorer le service rendu aux usagers :
– 260 emplois de catégorie C sont 
transformés en catégorie B ;
– 490 emplois de catégorie B passent 
en catégorie A.

cifique aux AESH nouvellement 
nommés est majorée de 10 % ;
– la hausse de la valeur du point 
d’indice en juillet 2023.
• Un passage plus rapide en CDI
Les AESH pourront également 
bénéficier d’un CDI après trois ans 
d’expérience en CDD, contre six 
ans auparavant, afin de mieux recon-
naître leur rôle auprès des élèves.

Les médecins et 
les infirmiers scolaires
Les 800 médecins et les 7 600 infir-
miers de l’éducation nationale 
assurent la protection et participent 
à la prévention de la santé des 
élèves. Ils contribuent également à 
l’éducation à la santé et sont, à tous 
ces titres, des acteurs essentiels au 
sein de la communauté éducative.
• Une revalorisation indemnitaire
Les médecins bénéficient d’un gain 
de 3 000 € annuels brut en 2023, 
soit une revalorisation indemnitaire 
cumulée sur 2021-2023 de 7 700 € 
brut, afin de renforcer l’attractivité 
de ce métier. Outre la rénovation 
en 2022 de leurs grilles indiciaires 
avec la transposition du Ségur de 
la santé (+ 957 € brut annuels), les 
infirmiers bénéficient en 2023 d’une 
revalorisation de 580 € annuels brut 
en moyenne par agent, ce qui porte à 
près de 1 700 € bruts l’effort indem-
nitaire réalisé depuis 2021.
• Des concours réservés
Dans la continuité des mesures du 
Ségur de la santé, des concours 
réservés ont été organisés pour favo-
riser la promotion d’agents de caté-
gorie B en catégorie A et offrir de 
meilleures perspectives de carrière 
au sein de l’éducation nationale.

Les agents administratifs  
et techniques
Les 45 000 personnels administra-
tifs sont déterminants pour le bon 
fonctionnement du service public 
d’éducation. Dans les services, ils 
assurent notamment la gestion des 
ressources humaines, des moyens 
et pilotent l’organisation des exa-

Les 800 médecins et les 7 600 infirmiers de l’éducation nationale sont des acteurs 
essentiels au sein de la communauté éducative.
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Le CP : une année cruciale
Le premier semestre de l’année de 
CP est déterminant pour l’appren-
tissage de la lecture, en s’appuyant 
sur les acquis de la maternelle. Avec 
un rythme soutenu de découvertes 
chaque semaine et avec 2 heures 
d’activité autour de la lecture par 
jour, les élèves vont acquérir le pas-
seport le plus précieux qui soit vers 
la connaissance : la lecture. Pour 
cette raison, en amont et en aval de 
la classe de CP, le ministère veille 
à ce que les conditions d’ensei-
gnement soient les plus favorables, 
notamment pour les élèves les plus 
fragiles, afin de réduire les écarts 
observés à la rentrée 2022.
• Les Plans mathématiques et fran-
çais
En janvier 2023, 26 % des élèves 
avaient encore des difficultés à maî-
triser le principe de la lecture au 
milieu de leur année de CP, et 32,7 % 
à additionner. Avant que la difficulté 
ne s’installe et ne fragilise la scola-
rité de l’élève, il est très important 
de veiller à une bonne maîtrise de la 
lecture et des outils mathématiques 
chez tous les élèves. Pour cela, le 
Plan français et le Plan mathéma-
tiques sont désormais déployés dans 
toutes les académies avec plus de 
50 % des professeurs des écoles 
déjà formés. La situation de Mayotte 
illustre l’effet de la formation sur les 
résultats des élèves. Un Plan lec-
ture spécifique y a été mis en place, 
avec la formation des professeurs de 

• La prise en charge des transports
En complément de ces mesures, les 
agents concernés bénéficieront à 
titre pérenne d’un remboursement 
de 75 % du forfait de transport 
collectif des agents, contre 50 % 
aujourd’hui.

La progression de tous les 
élèves à l’école primaire

Ce qui change à la rentrée 2023 :
– 100 % des classes de grande 
section, CP et CE1 plafonnées à 
24 élèves ;
– 84 % des classes de grande section 
dédoublées en éducation prioritaire 
(100 % en 2024) ;
– de nouvelles évaluations en CM1 ;
– du soutien scolaire renforcé pour 
les élèves ;
– des feuilles de route académiques 
pour les savoirs fondamentaux.

L’école maternelle :  
donner à tous  
les mêmes chances de réussir
L’école maternelle joue un rôle fon-
damental dans le développement 
des jeunes enfants. Elle accueille 
les enfants dès 3 ans, et parfois dès 
2 ans, dans un environnement bien-
veillant et sécurisant, indispensable 
à la transmission des compétences 
langagières et mathématiques ini-
tiales. Elle est un tremplin qui per-
met à tous les enfants de commencer 
l’apprentissage des savoirs fonda-
mentaux en CP sur un pied d’éga-
lité. C’est pourquoi elle constitue 
une priorité.
• L’école maternelle dès 2 ans
Le président de la République a 
souhaité donner la possibilité aux 
familles, notamment dans les sec-
teurs socialement fragiles, de scola-
riser leurs enfants dès l’âge de 2 ans. 
En effet, les recherches soulignent 
le bénéfice que les enfants peuvent 
tirer d’une scolarisation précoce, 
que ce soit pour la richesse du voca-
bulaire ou pour la construction du 
nombre. Aujourd’hui, 71 410 élèves 
sont scolarisés en toute petite sec-
tion. L’objectif est de permettre 

d’abord aux élèves des quartiers 
les plus défavorisés d’en bénéficier. 
Première étape : dans le cadre du 
plan Marseille en grand, la scola-
risation en toute petite section sera 
généralisée.
• La formation des professeurs
D’ici trois ans, tous les professeurs 
de maternelle auront bénéficié 
d’une formation spécifique autour 
de quatre axes prioritaires :
– le vocabulaire ;
– la phonologie ;
– les nombres ;
– le développement de l’enfant.
La collection des « Guides fonda-
mentaux pour enseigner » s’enrichit 
avec un nouveau volume intitulé La 
Construction du nombre à l’école 
maternelle. Il est dès à présent acces-
sible en ligne. Par ailleurs, le site 
Éduscol met à la disposition de tous 
les professeurs des ressources qui 
donnent des points de repère sur 
l’acquisition des premiers outils 
mathématiques et des stratégies pour 
éventuellement pallier les fragilités.
• La limitation du nombre d’élèves 
par classe
La limitation à 24 du nombre 
d’élèves dans les classes de grande 
section, CP et CE1 sera pleinement 
effective en cette rentrée 2023. En 
éducation prioritaire, le dédouble-
ment de toutes les classes de grande 
section sera étendu, offrant ainsi aux 
élèves pour trois années (GS, CP, 
CE1) des conditions d’apprentis-
sage très favorables.

L’école maternelle dès 2 ans : l’objectif est de permettre d’abord aux élèves  
des quartiers les plus défavorisés d’en bénéficier.
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En chiffres
Les élèves
• 11 997 900 écoliers, collégiens et lycéens (1) soit :
– 6 349 600 élèves du 1er degré ;
– 5 648 300 élèves du 2nd degré, dont 3 397 300 collégiens et 2 251 000 
lycéens (dont 627 100 lycéens professionnels).
Les établissements scolaires
• 58 910 écoles et établissements du 2nd degré (2) soit :
– 48 220 écoles ;
– 6 980 collèges ;
–  3 710 lycées et Erea (Établissement régional d’enseignement adapté) 

dont 2 080 lycées qui accueillent des lycéens professionnels.
Les enseignants
•  853 700 agents de l’éducation nationale enseignent à des élèves des 1er 

et 2nd degrés (2).
La dépense moyenne par élève et par an (5)

7 440 € par élève du premier degré.
9 150 € par collégien.
11 570 € par lycéen général et technologique.
13 220 € par lycéen professionnel.
La taille des classes (2)

• Premier degré
– 22,4 élèves par classe : nombre moyen d’élèves en pré-élémentaire.
– 21,6 élèves par classe : nombre moyen d’élèves en élémentaire.
• Second degré
–  25,9 élèves par classe : nombre moyen d’élèves dans les formations en 

collège (4).
–  17,9 élèves par classe : nombre moyen d’élèves dans les formations 

professionnelles en lycée.
–  30,3 élèves par classe : nombre moyen d’élèves dans les formations 

générales et technologiques en lycée.
Les diplômes (3)

• 89,1 % Taux de réussite au diplôme national du brevet (DNB).
• 90,9 % Taux de réussite au baccalauréat.
• 79,3 % Proportion de bacheliers dans une génération.

––––––––
(1) Public et privé sous contrat, prévisions rentrée 2023.
(2) Public et privé sous contrat, rentrée 2022.
(3) Session 2023, données provisoires.
(4) Hors Segpa.
(5) Année civile 2021, données provisoires. Les données portent sur la France métro-
politaine, les départements et régions d’outre-mer.

CP et de CE1 en 2022. Les évalua-
tions de mi-CP témoignent d’une 
progression spectaculaire. À mi-CP, 
là où seul un tiers des élèves était 
entré dans la lecture en 2021, ils sont 
presque 50 % en 2023. Les mêmes 
progressions se retrouvent à l’entrée 
en CE1.
• L’accompagnement des écoles
Durant l’année 2023-2024, les 
écoles dont les élèves concentrent 
le plus de difficultés bénéficieront 
d’un appui particulier des inspec-
teurs de l’éducation nationale afin 
de les aider à trouver les leviers de 
progrès pour les élèves. Les projets 
du CNR Éducation « Notre école, 
faisons-la ensemble » portés par les 
équipes seront systématiquement 
soutenus et accompagnés.

Le cours moyen (CM1-CM2) :  
se projeter avec confiance  
vers le collège
• De nouvelles évaluations en CM1
En complément des évaluations 
réalisées par les professeurs, les 
évaluations nationales offrent des 
repères robustes et communs pour 
mieux identifier les besoins des 
élèves et lutter contre l’échec sco-
laire. Aujourd’hui, les professeurs 
des écoles bénéficient des évalua-
tions de CP, de mi-CP et de CE1. En 
septembre 2023, pour mieux suivre 
les élèves tout au long de leur scola-
rité, des évaluations sont instituées 
en CM1. De même nature que les 
évaluations de CP et de CE1, elles 
vont aider les professeurs à ajuster 
leurs enseignements pour que les 
élèves maîtrisent les savoirs fonda-
mentaux à la fin de l’école primaire, 
condition essentielle de leur réussite 
au collège.
• Un renforcement des apprentis-
sages fondamentaux
La note de service du 10 janvier 
2023 trace la feuille de route com-
mune pour aider les élèves à mieux 
réussir. La maîtrise du langage et 
de la langue française, ainsi que 
le calcul et la résolution de pro-
blèmes, sont des priorités abso-

lues. À l’entrée en CM1, tous les 
élèves qui n’arrivent pas à lire un 
texte avec fluidité et expressivité, à 
une vitesse d’environ 90 mots par 
minute, doivent bénéficier d’une 
pratique quotidienne renforcée. 
Chaque semaine, au moins deux 
textes longs (1 000 mots au moins) 
doivent être lus par les élèves. En 
mathématiques, l’accent est mis sur 
la maîtrise de la résolution des pro-
blèmes en plusieurs étapes.

• Une pratique régulière de l’écri-
ture
L’apprentissage et la maîtrise de 
l’écriture s’étendent sur l’ensemble 
de l’école primaire. À la fin du CM2, 
les élèves doivent pouvoir rédiger 
un texte d’au moins 15 lignes en res-
pectant les règles orthographiques, 
syntaxiques, lexicales et de présen-
tation. À cette fin, chaque semaine, 
les élèves de cours moyen doivent 
produire a minima un texte répon-

1502-P04 a 14.indd   91502-P04 a 14.indd   9 04/09/2023   10:4004/09/2023   10:40



Politique

10

dant à ces critères, toutes disciplines 
confondues. Cette pratique régu-
lière de l’écriture doit s’étendre du 
CM1 à la 3e. Début 2024, un guide 
de référence sur l’écriture adossé 
à la recherche nationale et interna-
tionale viendra soutenir l’action de 
chaque professeur dans sa pratique 
professionnelle.

Un collège en mutation  
pour la réussite  

de tous les élèves
Ce qui change à la rentrée 2023 :
– un accompagnement renforcé en 
6e avec une heure hebdomadaire de 
soutien ou d’approfondissement en 
français ou en mathématiques et la 
généralisation de Devoirs faits ;
– une continuité éducative assurée 
de 8h à 18h dans plusieurs Cités 
éducatives expérimentatrices ;
– l’extension de la part collective 
du pass Culture aux classes de 6e 
et 5e ;
– des activités de découverte des 
métiers proposées dès la 5e ;
– l’évaluation des élèves de 4e en 
français et en mathématiques ;
– 2 heures de sport en plus : un dis-
positif qui encourage, sur le temps 

périscolaire, la pratique sportive et 
l’activité physique.

Une nouvelle 6e au plus près  
des besoins des élèves
• 1 heure de soutien ou d’approfon-
dissement en français et en mathé-
matiques
Maîtriser les savoirs fondamentaux, 
mais aussi cultiver ses compétences 
et le goût des apprentissages sont 
autant de préludes à une scolarité 
réussie au collège. Alors que près 
d’un tiers des élèves présente une 
maîtrise insuffisante en français ou 
en mathématiques à l’entrée en 6e, 
tous les élèves entrant au collège 
bénéficieront à la rentrée 2023 de 
1 heure hebdomadaire supplémen-
taire de soutien ou d’approfondis-
sement en français ou en mathéma-
tiques.
Pour agir au plus près des besoins 
des élèves, ces heures seront dédiées 
au travail sur des connaissances et 
des compétences précises, identi-
fiées grâce à l’expertise des profes-
seurs et aux évaluations de 6e.
Organisée en interclasses, l’heure 
hebdomadaire de soutien ou d’ap-
profondissement permettra un suivi 
individualisé. L’intervention des 

professeurs des écoles renforce la 
continuité des enseignements et 
facilite la transition entre l’école et 
le collège.
• La généralisation de Devoirs faits
Dans le prolongement des heures 
d’enseignement, les devoirs consti-
tuent un élément majeur de la réus-
site des élèves au collège puis au 
lycée. À compter de la rentrée 2023, 
tous les élèves de 6e bénéficieront de 
Devoirs faits.
En fonction de leurs besoins, ils 
renforceront leur capacité à travail-
ler en autonomie, et trouveront un 
soutien supplémentaire pour dépas-
ser d’éventuelles difficultés ou 
incompréhensions. Dans 30 Cités 
éducatives expérimentatrices, une 
continuité éducative sera assurée 
avec l’ouverture du collège aux 
élèves de 8h à 18h. Elle contribuera 
à la réussite des élèves en les aidant 
à faire leurs devoirs et à réviser, à 
améliorer leurs acquis et à conforter 
la maîtrise des fondamentaux. Cette 
prise en charge prolongée permettra 
également d’élargir leurs centres 
d’intérêt via des ateliers éducatifs 
et culturels et de développer la pra-
tique sportive.
• La généralisation de PIX 6e

Pour que chaque élève adopte la dis-
tance nécessaire avec le numérique 
et soit pleinement conscient des 
bons usages respectueux des autres, 
PIX 6e est généralisé en cette rentrée 
2023. Deux nouveaux parcours PIX 
ont été conçus, à l’issue desquels 
les élèves obtiennent une attesta-
tion de sensibilisation au numérique 
PIX. Dans la suite du parcours au 
collège, notamment dans le cadre 
de l’enseignement de technologie à 
partir de la 5e, les élèves apprennent 
à maîtriser les outils numériques. 
Cette compétence fondamentale est 
évaluée par PIX 3e.

Un collège qui s’adapte 
aux besoins des élèves
• De nouvelles évaluations en 4e

Les évaluations nationales offrent 
des repères robustes et communs 

Le premier semestre de l’année de CP est déterminant pour l’apprentissage  
de la lecture.
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aux équipes pédagogiques pour 
mesurer les besoins des élèves. 
Aujourd’hui, il existe des évalua-
tions nationales en CP, mi-CP, CE1, 
6e et à l’entrée au lycée. Dans la 
continuité des évaluations de 6e et 
en cohérence avec les tests de posi-
tionnement effectués à l’entrée au 
lycée, les nouvelles évaluations de 
4e reposent sur un test numérique 
en français et en mathématiques, 
ainsi que sur un test de fluence pour 
mesurer la capacité à lire un texte à 
voix haute et de manière fluide, en 
respectant la prosodie.
Comme en 6e, chaque élève béné-
ficiera d’un bilan sur les items 
fondamentaux pour que les pro-
fesseurs puissent identifier préci-
sément ses besoins, et d’un bilan 
qui sera présenté aux familles lors 
des rencontres prévues par les éta-
blissements. En outre, ces évalua-
tions sont un outil de travail pour 
les équipes afin d’ajuster leur projet 
pédagogique, y compris en articu-
lant ces résultats en 4e par rapport 
aux résultats obtenus en 6e.
• Un renforcement de Devoirs faits
En complément de la généralisation 
de Devoirs faits en 6e, les élèves de 
5e, 4e et 3e qui le souhaitent béné-
ficient de Devoirs faits, qui va être 
renforcé grâce aux opportunités 
nouvelles offertes par le Pacte ensei-
gnant.

Un collège qui élargit 
les ambitions des élèves
• La découverte des métiers en 5e, 
4e et 3e

Connaître la diversité des parcours 
est un enjeu fondamental pour élar-
gir l’ambition des élèves et réduire 
les inégalités sociales. C’est pour-
quoi, à la rentrée 2023, tous les 
collèges s’engageront progressive-
ment dans l’organisation de temps 
de découverte des métiers de la 5e 
à la 3e.
Identifiées dans l’emploi du temps 
des élèves, les activités de décou-
verte des métiers sont des temps 
pédagogiques qui permettent de 

mieux faire connaître les métiers 
et leurs évolutions, ainsi que les 
formations qui y mènent. Grâce 
aux rencontres avec des profession-
nels au collège ou dans le cadre de 
visites, ainsi qu’à des expériences 
d’immersion en milieu profession-
nel, les élèves acquièrent aussi des 
compétences spécifiques à s’orien-
ter (« savoir devenir soi-même »). 
L’Office national d’information sur 
les enseignements et les professions 
(Onisep) met au service des équipes 
et des élèves ses ressources via un 
nouveau service : la plateforme 
Avenir(s). Les élèves y disposeront 
d’une session individuelle leur per-
mettant de garder la trace de leur 
découverte progressive des métiers.
À l’issue de la 3e, chaque élève 
aura eu connaissance d’au moins 
50 métiers et se sera rendu dans 
un lycée professionnel, un centre 
de formation pour apprentis ou un 
lycée agricole.
• De l’activité physique et sportive
L’activité sportive est essentielle 
à la bonne santé des élèves. Elle 
favorise l’esprit collectif et le res-
pect des autres et cultive le dépas-
sement de soi. La perspective des 
Jeux olympiques et paralympiques 
de Paris 2024 est une occasion de 
mobiliser l’École autour de cet 
enjeu fondamental. Par une action 
conjointe entre le collège, les clubs 
et les structures de loisirs sportifs 
de proximité, le dispositif 2 heures 
de sport en plus vise à promou-
voir la pratique sportive et l’activité 
physique chez les collégiens volon-
taires, et plus particulièrement chez 
ceux qui en sont le plus éloignés, 
afin de contribuer à l’amélioration 
de leur bien-être et de leur santé. 
Lancée à titre expérimental dans 
140 collèges en 2022-2023, cette 
possibilité s’étend à la rentrée 2023. 
Ce seront ainsi 700 collèges répar-
tis dans tous les départements qui 
mettront en place les deux heures de 
sport en plus sur le temps périsco-
laire, en complément de l’éducation 
physique et sportive (EPS).

• Le pass Culture collège
La connaissance des grandes 
œuvres de notre patrimoine, comme 
la découverte des plus récentes, 
sont essentielles à la formation des 
élèves. Le pass Culture y contribue. 
C’est pourquoi la part collective du 
pass sera étendue aux élèves de 6e et 
de 5e dès la rentrée. Pour construire 
des projets collectifs, les équipes 
bénéficieront de 25 € par élève et 
par an (soit 750 € pour une classe de 
30 élèves), comme pour les niveaux 
de 4e et de 3e. Spectacles, concerts, 
ateliers, rencontres, conférences, 
expositions, visites, etc. Le pass 
Culture permet d’explorer les huit 
domaines de l’éducation artistique 
et culturelle (EAC) : la mémoire, le 
livre et la lecture, le cinéma, l’édu-
cation aux médias, la culture scien-
tifique, technique et industrielle, la 
musique, les arts et le patrimoine, le 
spectacle vivant. Le référent culture 
du collège et l’application Adage 
sont les relais indispensables des 
équipes.

Le remplacement  
des professeurs absents : 

une priorité nationale

En septembre 2023, pour mieux 
suivre les élèves tout au long de 

leur scolarité, des évaluations sont 
instituées en CM1.
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Ce qui change à la rentrée 2023 :
– l’amélioration du remplacement 
des professeurs absents dans les 1er 
et 2nd degrés, quelle qu’en soit la 
durée ;
– la systématisation du remplace-
ment de courte durée (inférieur à 
15 jours) dans le 2nd degré ;
– le remplacement des profes-
seurs absents est une priorité du 
ministère pour assurer la conti-
nuité des enseignements pour les 
élèves. Des moyens inédits sont 
prévus pour déployer le rempla-
cement de courte durée (inférieur 
à 15 jours) dans le cadre de la 
mise en œuvre du Pacte, avec une 
rémunération incitative pour les 
enseignants volontaires : 1 250 € 
brut pour un forfait de 18 heures, 
soit 69 € brut de l’heure. Le suivi 
des remplacements sera organisé 
depuis l’établissement et piloté en 
département, en académie et au 
niveau national, pour veiller à la 
bonne mise en œuvre des plans 
annuels déployés dans tous les éta-
blissements et en suivre la mise en 
œuvre, et pour accompagner les 
chefs d’établissement.

Une politique prioritaire  
ministérielle
L’organisation de l’éducation natio-
nale induit chaque année 15 mil-
lions d’heures d’absence, qui repré-
sentent des heures d’enseignement 
perdues pour les élèves. Au total, 
sur toute la durée de sa scolarité, un 
élève peut perdre jusqu’à une année 
d’enseignement. Pour réduire les 
absences évitables, le positionne-
ment de l’offre de formation conti-
nue des professeurs et des réunions 
pédagogiques hors temps de face-
à-face pédagogique sera généralisé 
durant l’année.
Pour les absences non évitables, le 
remplacement des professeurs est 
une priorité du service public de 
l’éducation. Son efficacité dans les 
écoles, les collèges et les lycées 
répond à des objectifs de continuité 
pédagogique et de garantie de la 

qualité du service rendu aux élèves 
et à leurs familles.
Les services de l’éducation natio-
nale sont pleinement mobilisés 
pour assurer le remplacement des 
professeurs absents, quel que soit 
le cas de figure et quel que soit le 
motif de cette absence : remplace-
ment de courte durée ou remplace-
ment de longue durée, dans le 1er 
comme dans le 2nd degré, afin de 
garantir cette continuité de prise 
en charge pédagogique de tous les 
élèves.
Cette démarche figure parmi les 
politiques prioritaires du Gouver-
nement portées par le ministère et 
mobilisera l’ensemble des leviers 
organisationnels et numériques per-
mettant de rendre plus efficient le 
remplacement dans les 1er et 2nd 
degrés à la rentrée de septembre 
2023, conformément aux objectifs 
définis par le président de la Répu-
blique.

Le remplacement des absences 
de courte durée  
dans le 2nd degré
Le remplacement des absences de 
courte durée (jusqu’à 15 jours) dans 
le 2nd degré constitue un levier 
majeur de progrès pour l’institution, 
afin de couvrir des absences qui 
fragmentent les emplois du temps et 
obèrent le continuum des apprentis-
sages pour l’élève.
• Des moyens budgétaires dédiés
Cette ambition prend appui sur la 
mise en œuvre du Pacte à la ren-
trée scolaire 2023, qui consacre des 
moyens budgétaires dédiés permet-
tant aux professeurs de s’engager 
dans des missions complémentaires 
et d’assurer prioritairement des 
remplacements. Ainsi, la mise en 
place du Pacte enseignant permet 
aux chefs d’établissement de tous 
les établissements du 2nd degré 
de disposer d’un nouveau vecteur 
indemnitaire, qui vient s’ajouter 
aux heures supplémentaires effec-
tives (HSE) déjà existantes pour 
rémunérer les enseignants assurant 

des missions de remplacement de 
courte durée.
Le chef d’établissement peut donc 
désormais s’appuyer :
– sur les enseignants qui se seront 
engagés à effectuer (dans le cadre 
du Pacte) un volume d’heures de 
remplacement de courte durée, fixé 
à l’avance : ce volume peut varier 
par tranches de 18 heures (appelées 
« parts fonctionnelles »), rémuné-
rées à hauteur de 1 250 € brut cha-
cune ;
– à défaut, sur les enseignants rému-
nérés en heures supplémentaires 
effectives (HSE), modalité de rému-
nération qui reste inchangée, et à 
privilégier pour les ajustements en 
cours d’année scolaire ou pour les 
enseignants qui ne sont pas engagés 
dans le Pacte.
• Un plan annuel pour le remplace-
ment de courte durée
L’objectif visé est la systématisation 
du remplacement de courte durée 
(RCD) dans tous les établissements. 
De la responsabilité du chef d’éta-
blissement, en concertation avec 
les équipes pédagogiques, un plan 
annuel RCD permet de disposer 
d’une organisation pour assurer 
effectivement les heures prévues par 
l’emploi du temps des élèves en cas 
d’absence de toute nature des per-
sonnels enseignants. Le plan annuel 
RCD est un document opérationnel 
qui définit une stratégie collective 
et des actions concrètes à appliquer 
pour couvrir les absences de courte 
durée par le recours prioritaire aux 
personnels enseignants et à défaut, 
aux personnels d’éducation pour 
l’encadrement des élèves lors de 
séquences pédagogiques organisées 
au moyen d’outils numériques. Pré-
senté au conseil d’administration 
de l’établissement et transmis au 
recteur d’académie, qui s’assure 
de sa conformité, ce plan RCD fait 
l’objet d’un suivi régulier à des fins 
d’amélioration du dispositif de rem-
placement de courte durée.
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Plan massif  
de recrutements

Le garde des Sceaux vient d’annoncer une première répartition des postes au sein des 36 cours 
d’appel de France, prévus par la loi d’orientation et de programmation 2023-2027 du ministère.

C’était un engagement 
du président de la 
République et de la 
Première ministre, il 

est en train de devenir une réalité 
grâce au travail des parlementaires 
et à l’engagement du ministère de la 
Justice, tient à préciser le garde des 
Sceaux qui prévoit ainsi la création 
nette de 1 500 postes de magistrats, 
d’au moins 1 500 greffiers pour la 
période 2023-2027, et de 1 100 atta-
chés de justice sur la période 2023-
2025.
Pour Éric Dupond-Moretti, « le cap 
est clair, la loi de programmation 
va permettre de sanctuariser des 
moyens historiques pour la Justice, 
à la hauteur de la mission fonda-
mentale qui est la sienne : assurer la 
paix civile. Cette loi de programma-
tion que je porte a pour ambition de 
diviser par 2 les délais de justice à 
l’horizon 2027. Largement adoptée 
en première lecture dans les deux 
chambres, elle sera examinée au 
début de l’automne lors d’une com-
mission mixte paritaire. Le débat 
doit encore se poursuivre, mais 
sur la question des moyens et des 
recrutements, force est de constater 
que nous partageons tous le même 
objectif : réarmer/renforcer notre 
justice. »
Sur la question dite de la méthode, 
le ministre a précisé qu’il faisait 
confiance au terrain, aux chefs de 
cour pour répartir les recrutements 
historiques de magistrats, de gref-
fiers et d’attachés de justice dans 
leurs tribunaux au plus près des réa-

lités du terrain et de leur quotidien. 
« Il était important de donner à voir 
à nos magistrats, greffiers et agents 
du ministère de la Justice, mais aussi 
aux parlementaires et à nos conci-
toyens les effets concrets qu’aura 
cette loi si le Parlement l’adopte 
définitivement. »
Et de conclure : « Atteindre les 
objectifs ambitieux de recrutements 
prévus par cette loi d’ici 2027 néces-
site dès maintenant une mobilisation 
totale de tous. C’est pourquoi je 
suis très heureux d’amorcer la pre-
mière phase opérationnelle de ces 
recrutements tant attendue par les 
juridictions ».

Prévision de répartition des effectifs supplémentaires de magistrats d’ici 2027.

Une première projection de 
répartition des postes dans les 
cours d’appel
Des cartes détaillent une première 
projection de répartition des postes 
nets supplémentaires de magistrats, 
greffiers et attachés de Justice par 
Cour d’appel, qui seront créés d’ici 
2027.
Sur les 1 500 postes supplémentaires 
de magistrats, 10 % (soit 150 postes) 
feront l’objet d’une seconde réparti-
tion ultérieure en fonction de diffé-
rents facteurs, des retours du terrain 
et des priorités de politique publique.
Par ailleurs, les recrutements des 
attachés de justice continueront 
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après 2025, mais le nombre exact 
sera affiné après évaluation des 
besoins des juridictions.
Les chefs de cour auront ensuite 
à répartir au sein de leurs ressorts 
respectifs, les effectifs qui leur 
seront alloués, par juridiction afin de 
répondre à leurs besoins précis.
Ces renforts seront affectés en prio-
rité à la première instance, car l’ob-
jectif poursuivi est bien de faire en 
sorte que les justiciables reçoivent 
une première décision de justice dans 
les plus brefs délais. Les moyens 
prévus par la loi de programmation 
auront ainsi vocation à diviser tous 
les délais de justice par deux.
La méthode utilisée par le minis-
tère de la Justice pour répartir ces 
créations de postes est rationnelle 
et objective. Elle se fonde sur plu-
sieurs facteurs prenant en compte à 
la fois l’activité des cours d’appel 
dans toutes ses dimensions (flux 
et stocks), mais également la réa-
lité démographique, économique et 
sociale des territoires.

Des moyens inédits
Avec une enveloppe budgétaire sans 
précédent de 9,6 milliards d’euros, le 
ministère de la Justice a bénéficié en 
2023 d’une augmentation de +8 % 
suivant les deux précédentes hausses 
de +8 % déjà accordées en 2022 et 
2021. Depuis 2017, la hausse du 
budget annuel de la Justice s’élève 
à +40 %.
Au terme de cette nouvelle loi de 
programmation 2023-2027, le bud-
get annuel de la justice atteindra 
près de 11 milliards d’euros ; soit 
en cumulé entre 2022 et 2027, près 
de 7,5 milliards d’euros supplémen-
taires au bénéfice du service public 
de la justice.

Des recrutements massifs 
et une nouvelle organisation  
juridictionnelle
Ces moyens historiques ont per-
mis d’initier dès 2017 un important 
plan de recrutement avec notam-
ment deux vagues inédites de 1 000 
emplois de contractuels dans le 
cadre de la justice de proximité.

Les 2 000 personnels contractuels 
exerçant en juridiction recrutés 
depuis 2021, aujourd’hui essentiels 
au fonctionnement des tribunaux ont 
été pérennisés dès 2022 à la demande 
des juridictions. Cette démarche de 
stabilisation des équipes autour des 
magistrats s’est poursuivie en 2023, 
avec la possibilité d’un contrat à 
durée indéterminée à l’issue de leur 
contrat à durée déterminée.
700 magistrats et 850 greffiers ont 
été recrutés dans les juridictions 
entre 2017 et 2022 afin de renforcer 
les effectifs dans les cours d’appel 
et d’ancrer durablement la nouvelle 
organisation de l’équipe juridiction-
nelle, composée de magistrats, de 
greffiers, d’attachés de Justice, de 
contractuels, d’assistants spécialisés 
et de délégués du procureur.
300 juristes assistants supplémen-
taires ont rejoint dès 2023 les 935 
travaillant (189 en 2017) déjà au sein 
des tribunaux judiciaires et cours 
d’appel
Dans la perspective de profession-
naliser les équipes de contractuels 
autour des magistrats, la fonction 
d’attaché de justice a été créée dans 
la loi d’orientation et de program-
mation pour être confiée soit à un 
fonctionnaire soit à un contractuel. 
Cette fonction se substituera aux 
actuels juristes assistants, avec des 
missions généralistes incluant l’aide 
à la décision, le soutien aux poli-
tiques publiques et partenariales, 

l’établissement de diverses réquisi-

tions en matière pénale. Les attachés 

de justice auront la possibilité d’in-

tégrer l’École nationale de la magis-

trature après 3 années grâce à une 

passerelle dédiée. Ils bénéficieront 

d’une formation à l’ENM, prêteront 

serment et seront ainsi pleinement 

associés à la communauté judiciaire.

Et afin de permettre l’arrivée de 

nouveaux magistrats dans les juri-

dictions, les promotions de l’ENM 

s’étoffent. La promotion 2023 sera 

la plus importante de l’histoire de 

l’école avec plus de 380 auditeurs 

de justice, et même 470 à compter 

de 2024 soit une hausse de +81 % du 

nombre d’élèves.

Des résultats visibles  
avec la réduction des délais  
de traitement au civil
L’institutionnalisation de l’équipe 

autour des magistrats et le déploie-

ment de renforts plus nombreux ont 

permis aux juridictions de diminuer 

le délai de traitement des dossiers des 

justiciables et de réduire les stocks, 

notamment en matière civile. En 

effet, en deux ans, on constate une 

baisse globale de 28,35 % des stocks 

pour le contentieux des affaires 

familiales et une baisse globale de 

31,23 % des stocks concernant le 

contentieux des pôles sociaux.

Le mot
« Si l’augmentation des moyens est un prérequis pour mener à bien notre 
action, elle n’est qu’une partie de la solution. Il y a un an, la Première 
ministre évoquait dans son discours de politique générale la nécessaire 
mise en œuvre de “méthodes nouvelles” en matière de justice. Elles sont 
au cœur de ma feuille de route. Afin de permettre une meilleure organisa-
tion des juridictions, nous devons donner de la visibilité aux cours et aux 
tribunaux. Nous devons donc répartir le plus justement et le plus efficace-
ment possible ces effectifs supplémentaires. Et pour cela, votre expertise 
et votre leadership sont indispensables. Pour ce faire, j’ai demandé à la 
DSI de développer une nouvelle méthodologie à la hauteur de l’enjeu. 
Cette répartition équitable doit se faire entre les 36 cours d’appel. J’ai 
bien dit 36, car il était primordial que l’outre-mer soit intégrée au modèle 
de répartition, tout y en intégrant ses singularités. La méthode utilisée est 
rationnelle et objective. »
Éric Dupond-Moretti
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Construire une ville pour les 
familles et leurs enfants, c’est 
construire une ville plus vivante, 
plus dynamique, plus solidaire 

et qui cultive les énergies de l’avenir. Tel 
est le message porté par la mairie de Paris 
qui dévoile ses grandes lignes de cette ren-
trée. Focus sur l’école et ses enjeux. 
 
Faire de l’école et ses abords, un lieu 
plus accueillant 
• 29 nouvelles cours Oasis pour transfor-
mer la récréation en moments de partage 
Cette stratégie résiliente vise à remplacer 
progressivement les cours d’école 
asphaltées par des espaces verts, contri-
buant ainsi à renforcer la résilience de la 
ville face au changement climatique. À 
ce jour, près de 130 cours d’écoles 
maternelles, élémentaires et de collèges 
ont déjà été transformées en cours Oasis. 
Ces cours sont conçues en collaboration 
avec les enfants pour favoriser leur 
appropriation de ces espaces et encoura-
ger le développement de la citoyenneté. 
Les enfants ne participent pas seulement 
à la conception, mais aussi à la réalisa-
tion de ces cours, en effectuant des 
tâches telles que la plantation de végé-
taux au collège Gréard (8e) ou la 

construction de jardinières à l’école Kel-
ler (11e). 
En plus de promouvoir l’appropriation, 
ces espaces visent à créer un environne-
ment plus équitable, en luttant contre les 
stéréotypes de genre. Les retours du ter-
rain montrent que ces cours favorisent 
une plus grande mixité des espaces et 
contribuent à améliorer le climat sco-
laire. 
De plus, lors de l’édition 2023 du budget 

participatif, de nombreuses propositions 
de cours Oasis seront soumises au vote 
des Parisiennes et des Parisiens. 
– Travaux été 2023: 29 cours livrées. 
– Budget : 12,5 millions €. 
– À la rentrée septembre 2023 : 129 
cours aménagées. 
• Rues aux écoles 
Les « Rues aux Écoles » sont des voies 
piétonnes créées autour des écoles 
maternelles et élémentaires pour assurer 

PARIS 

Les enjeux de l’école

Les « Rues aux Écoles » sont des voies piétonnes créées autour des  
écoles maternelles et élémentaires pour assurer la sécurité des enfants sur leur trajet.
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la sécurité des enfants sur leur trajet entre 
la maison et l’école tout en luttant contre 
la pollution. Des barrières amovibles 
sont utilisées pour permettre le passage 
des véhicules de secours et des services 
tout en interdisant l’accès aux véhicules 
motorisés. 
Certaines de ces rues ont été aménagées 
spécifiquement avec des revêtements 
clairs et, lorsque possible, de vastes 
espaces végétalisés avec des arbres, 
contribuant ainsi à réduire les îlots de 
chaleur. À ce jour, une quarantaine de 
voies ont été aménagées. 
• La sécurité des enfants au cœur du 
Code de la rue 
La priorité n° 1 du Code de la rue est de 
protéger les piétons, notamment les plus 
jeunes. La police municipale parisienne 
a pour mission de sécuriser les trottoirs, 
les zones piétonnes et les rues aux 
écoles, en rappelant les règles de circula-
tion et de stationnement et en verbalisant 
systématiquement les infractions met-
tant en danger les enfants et les familles. 
Avec les agents chargés des « points 
écoles », ce sont également plus de 400 
traversées piétonnes qui sont sécurisées 
tous les jours à Paris. Ces agents sont 
dorénavant équipés de chasubles « Sécu-
rité-école – Je fais respecter le Code de la 
rue ». Pour la rentrée scolaire le 4 sep-
tembre, une journée de mobilisation de 
la police municipale a été organisée, 
avec des opérations à proximité des éta-

blissements scolaires dans tous les arron-
dissements parisiens. 
• Et pour les plus petits : les samedis en 
famille 
Paris ouvre 28 crèches au public le 
samedi matin en partenariat avec des 
associations pour s’amuser en famille. 
Ces activités d’éveil sont ouvertes gra-
tuitement aux familles avec des enfants 
de moins de 6 ans, dans la limite des 
places disponibles. Plus de 6 150 
familles ont déjà participé à ce pro-
gramme. Pour soutenir les familles très 
vulnérables, deux nouvelles expérimen-
tations ont commencé en juin. De plus, 
un nouveau site ouvrira en septembre 
dans le 16e arrondissement, avec un bud-
get annuel de plus de 560000 euros. 
 
Construire l’école publique de demain 
• 10 écoles dans le dispositif CAP Mater-
nelle 
Cap Maternelle, une initiative de la Ville 
de Paris et de l’Académie de Paris, amé-
liore le bien-être et l’apprentissage des 
enfants de 3 à 5 ans en favorisant leur 
autonomie et en adaptant les espaces et les 
horaires à leurs besoins. Ce projet 
implique 5 écoles maternelles parisiennes 
et 5 nouvelles, notamment Moscou, 
Bercy, Disques, Saïda et Bessières. Il 
s’agit d’un laboratoire d’expérimentation 
pour créer l’école maternelle idéale, basée 
sur un diagnostic partagé entre les équipes 
éducatives et périscolaires. La Dasco pro-

pose également des formations continues 
aux agents des écoles impliquées, y com-
pris les responsables éducatifs, les anima-
teurs, les enseignants et les directeurs. 
L’objectif pour la prochaine rentrée est 
d’étendre ces formations aux auxiliaires 
de puériculture et aux éducatrices de 
jeunes enfants du projet. 
• Apprendre dehors 
Paris s’inspire de l’investissement des 
espaces extérieurs pour l’apprentissage, 
une pratique courante dans d’autres pays 
européens. Les « Rencontres internatio-
nales de la classe dehors » ont renforcé 
cette approche en mettant en avant les 
nombreux avantages : amélioration du 
bien-être, développement des compé-
tences psychosociales, et amélioration 
de la mémoire et de la concentration. En 
plus de sensibiliser les élèves aux enjeux 
écologiques, cette pratique n’est pas sai-
sonnière et peut être intégrée tout au long 
de l’année. Elle se développe progressi-
vement à Paris, comme à l’école mater-
nelle Reuilly (12e) et à l’école élémen-
taire Bollaert (19e), englobant à la fois 
les temps scolaires et les activités éduca-
tives en période périscolaire et extrasco-
laire. 
• L’école dehors 
En partenariat avec l’Académie de Paris, 
et en collaboration avec l’Académie du 
Climat, la Ville de Paris lance son projet 
de « L’école dehors ». Ce dispositif per-
mettra aux jeunes Parisiens et Pari-
siennes de découvrir l’apprentissage en 
plein air dans le square des Deux Nèthes 
(18e), pendant et en dehors des heures 
scolaires. Cette approche consiste à utili-
ser des espaces extérieurs pour favoriser 
la connexion à l’environnement et une 
approche différente de l’apprentissage. 
Dans des parcs, jardins, squares, cours 
ou bois, les activités sont diverses, allant 
du jeu libre au jardinage, à l’exploration 
de la nature, aux activités sportives, à la 
construction d’objets avec des matériaux 
naturels, à la lecture en plein air, au chant 
et à la musique, etc. 
• Favoriser la continuité des parcours 
éducatifs, la réussite de tous les enfants 
et adolescents, l’amélioration de leur 
bien-être et leur engagement citoyen 
De nombreux projets du projet éducatif 
de territoire 2021-2026 (PEDT) se 
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déploieront dans les écoles et les centres 
de loisirs. L’accent continuera d’être mis 
sur le développement des compétences 
psychosociales des enfants. Des projets 
de transition entre établissements, de la 
crèche au collège, verront le jour. La 
Ville de Paris expérimentera des rési-
dences artistiques en école élémentaire. 
L’autonomie des élèves sera renforcée 
grâce au dispositif «  savoir rouler à 
vélo », en lien avec les enjeux de péda-
gogie face au changement climatique. 
La formation des futurs citoyens se 
concentrera sur la lutte contre le harcèle-
ment, l’éducation aux médias et la parti-
cipation des enfants et des adolescents. 
Pour encourager l’engagement des collé-
giens, un appel à projets sera lancé à la 
rentrée. Cela permettra aux jeunes de 
recevoir jusqu’à 1 500 € pour réaliser 
leurs projets au sein des collèges et les 
présenter devant un jury. C’est une 
opportunité pour eux de développer leurs 
compétences en communication et d’ex-
primer leurs passions. 
 
L’école ouverte sur le monde: accom-
pagner les petites Parisiennes et petits 
Parisiens dans l’apprentissage des 
langues 
Depuis la rentrée 2022, Paris compte 25 
établissements bilingues anglais/espa-
gnol/allemand, comprenant des écoles 
maternelles et élémentaires. Par ailleurs, 
les centres de loisirs bilingues se déve-
loppent tandis qu’une Académie des 
langues est sur le point d’ouvrir ses 
portes. 
• Académie des langues: « l’école Cam-
bon va délier les langues » 
La Ville de Paris, en collaboration avec 
l’Académie de Paris, lance l’Académie 
des Langues, située rue Cambon (Paris 
Centre). Cette académie accueillera pro-
gressivement chaque semaine des 
élèves, de la maternelle au collège, pour 
des cours en langue étrangère. 
Chaque classe passera au moins une 
semaine à l’Académie, où des ensei-
gnants et des animateurs leur propose-
ront un parcours d’apprentissage nova-
teur et immersif. Celui-ci inclura 
l’utilisation du numérique, le théâtre, des 
sorties en ville, des visites de monu-
ments et de musées, ainsi que la création 

de contenu audiovisuel et d’autres activi-
tés créatives telles que la réalisation d’un 
passeport des langues et de fresques. 
L’Académie deviendra également une 
ressource clé pour la Ville en matière 
d’enseignement des langues étrangères. 
Elle servira de lieu de formation pour les 
professionnelles et professionnels de la 
Ville de Paris et de l’Éducation natio-
nale, accueillera des conférences et des 
événements liés à l’apprentissage des 
langues et à la découverte des cultures 
étrangères. En outre, des cours du soir en 
langues pour les adultes parisiens seront 
dispensés par le service municipal des 
cours pour adultes de Paris. 
 
Encourager les bonnes habitudes 
• Collecte et valorisation des déchets ali-
mentaires des écoles et collèges publics 
parisiens 
Depuis 2018, Paris collecte les déchets 
alimentaires des établissements scolaires 
produisant plus de 10 tonnes de déchets 
par an. En 2022, près de 500 tonnes de 
déchets alimentaires provenant d’écoles 
et de collèges ont été collectées et valori-
sées par méthanisation. 
À partir de septembre 2023, cette collecte 
s’étendra aux cantines scolaires produi-
sant plus de 5 tonnes de déchets, et dès le 
1er janvier 2024, toutes les écoles mater-
nelles, élémentaires et polyvalentes, ainsi 
que les collèges (sauf cités scolaires) trie-
ront et collecteront les déchets alimen-
taires. Outre les avantages environne-
mentaux, cette expansion offre des 
opportunités pédagogiques autour du 
développement durable, de la citoyen-
neté et de la réduction du gaspillage ali-
mentaire. Cette démarche permettra aux 
écoles de réduire leurs déchets tout en 
contribuant à la production de compost 
pour les agriculteurs locaux ou de bio-
gaz pour les véhicules municipaux. Le 
tri des déchets mobilisera le personnel 
des écoles et des collèges, ainsi que les 
équipes d’animation qui accompagne-
ront les élèves selon leur âge. 
• Plus de 80 % de bio dans les crèches de 
la Ville de Paris 
Chaque année, 30 millions de repas sont 
servis dans les établissements de la Ville 
de Paris, dont 3,2 millions en petite 
enfance. 

Le taux de bio a considérablement pro-
gressé dans les crèches parisiennes, pas-
sant de 68 % en 2020 à plus de 80 % 
depuis 2022 et un objectif de 100 % 
d’alimentation durable (dont 95 % de 
bio) à l’échéance du 1er mars 2024. 
Ces repas ont reçu la labellisation la plus 
haute, 3 carottes mention excellence, par 
Ecocert. 
Sur un an ce sont 69 tonnes de carottes 
bio, 124 tonnes de pommes terre, 154 
tonnes de pommes bio issues de produc-
teurs franciliens de la Coopérative bio 
d’Île-de-France. 
En complément, 2023 marque égale-
ment l’arrivée du 100 % bio pour tous les 
laits (1er âge, 2e âge et lait de crois-
sance). Avec ce nouveau marché, les 
crèches sont approvisionnées en lait 
infantile exclusivement issu de l’agricul-
ture biologique. 
• Une restauration collective municipale 
100 % bio et durable 
Le Plan Alimentation durable 2022-2027 
fixe des objectifs ambitieux aux 1300 res-
taurants collectifs municipaux qui servent 
30 millions de repas par an: les crèches, 
les cantines scolaires, les Ehpad, le por-
tage à domicile, les restaurants Émeraude 
et solidaires, les établissements de l’aide 
sociale à l’enfance et les restaurants du 
personnel de la Ville de Paris: 
– 75 % de denrées labellisées bio; 
– 50 % local (250 km autour de Paris) ; 
– 100 % de produits de saison; 
– 100 % des bananes et du chocolat issus 
de filières équitables ; 
– 2 repas végétariens/semaine d’ici 2023 
et des alternatives végétariennes quoti-
diennes d’ici 2025; 
– zéro sel de nitrite ajouté (Paris est la 
première collectivité à supprimer les 
nitrites de la restauration collective) ; 
– suppression de l’ensemble des plas-
tiques en contact avec les aliments dans 
le cadre du Plan de sortie des plastiques 
(stockage, réchauffe, service). 
Afin d’atteindre ces nouveaux objectifs, 
Paris a créé en 2023 AgriParis Seine, une 
association de coopération territoriale 
visant à structurer les filières agricoles et 
alimentaires durables, courtes et de 
proximité avec pour objectif prioritaire 
l’approvisionnement de la restauration 
collective.
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Paris dans ses arrondissements 

VILLAGE RUGBY CONCORDE 

Hervé et Breakbot & Irfane au lancement

À quelques heures du coup d’en-
voi de la rencontre qui opposera 
la France à la Nouvelle-
Zélande, en ouverture de la 

Coupe du Monde de Rugby 2023, le Vil-
lage Rugby Concorde ouvrira ses portes 
avec une programmation artistique de haut 
vol ! Deux concerts sont à l’affiche et 
auront pour objectif de faire monter la tem-
pérature sur la place de la Concorde, avant 
l’entrée en lice des Bleus. 
Les DJ Breakbot et Irfane seront les pre-
miers à entrer en scène dès 17h, signés 
sur le célèbre label EdBanger, ils feront 
notamment danser les visiteuses et visi-
teurs du village sur leur tube « Baby I’m 
yours ». À 19h, le chanteur français 
Hervé, au style électro-pop, se présen-
tera à son tour face au public. Élu révéla-
tion masculine aux victoires de la 
musique (2021), Hervé se produira pro-
chainement à l’Olympia le 9 novembre 
puis en tournée dans toute la France. 
Deux spectacles rendus possibles grâce 
au concours d’A&R Studios, l’agence 
créative d’Universal Music France, et de 
la Métropole du Grand Paris. 
Entre les concerts, le public aura égale-
ment la possibilité d’assister à une 
démonstration du groupe de gymnastique 

de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de 
Paris et d’entrer dans le match France-
Nouvelle-Zélande avec une démonstra-
tion de Haka du groupe maori Te Mata-
tini. De nombreux partenaires animeront 
également le Village Rugby avec des 
stands thématisés (photocall, animation 
réalité virtuelle, boîte à commentaires…). 
« Un an avant les Jeux olympiques et 
paralympiques de 2024, Paris vibre déjà 
au rythme du sport avec l’ouverture de 
son “Village Rugby Concorde” ! Sur 
l’emblématique Place de la Concorde, 
qui accueillera plusieurs épreuves pen-
dant les Jeux d’été, la Coupe du monde 
de rugby s’installe dans une ambiance 
festive et conviviale. Entre la diffusion 
des matchs sur écran géant et les nom-
breuses animations et démonstrations 
mêlant l’art et le sport, il y en aura pour 
tous les âges. Venez nombreuses et nom-
breux aux concerts du duo “Breakbot & 
Irfane” et du chanteur Hervé pour ouvrir 
les festivités en musique et soutenir le 
XV de France !  », a déclaré Anne 
Hidalgo, Maire de Paris. 
« Au travers de ces concerts, nous 
sommes fiers de participer à la grande 
fête mondiale du rugby qui débutera en 
France le 8  septembre ! Notre relation 

particulière avec ce sport aux très belles 
valeurs se poursuit, et grâce aux perfor-
mances d’Hervé et du duo Breakbot & 
Irfane, les fans bénéficieront de la 
bande-son idéale pour célébrer ce 
moment d’exception! », ont ajouté Thi-
bault Kuhlmann et Xavier Mévellec, 
directeur général et directeur général 
adjoint d’A&R Studios. 
 
Le Village Rugby Concorde: un lieu 
de célébration 100 % rugby 
Du 8 septembre au 28 octobre 2023, le 
Village Rugby Concorde sera le lieu 
incontournable pour vibrer au rythme de 
la Coupe du Monde, en plein cœur de la 
Capitale. Accueilli les jeudis lors des 
matchs de l’Équipe de France et tous les 
vendredis, samedis et dimanches de 14h 
à 23 h 30, le public aura la possibilité 
d’assister à la retransmission des plus 
grands matchs sur écrans géants, et à 
prendre part à de nombreuses anima-
tions et temps forts, tels que : 
• des rencontres avec d’ancien(ne)s 
joueuses et joueurs emblématiques du 
XV de France qui se prêteront à une 
séance de dédicaces ; 
• des performances d’artistes et DJ pour 
ambiancer petits et grands avant la diffu-
sion des matchs ; 
• des prestations exceptionnelles du 
groupe de gymnastique de la Brigade 
des Sapeurs-pompiers de Paris, dès l’ou-
verture du Village ainsi que les 6, 14, 15 
et 28 octobre ; 
• des conférences sur des sujets divers et 
variés comme le rugby féminin, le 
Rugby Santé, les Quartiers prioritaires 
de la Ville, sur l’arbitrage… qui seront 
menées par la Ligue régionale Île-de-
France de Rugby; 
• sans oublier les déambulations de 
Batucada Batala Paris, association pari-
sienne de percussions qui animeront le 
village avant les matchs.Le Village Rugby Concorde ouvrira ses portes avec une programmation artistique de haut vol.

D
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DÉPARTEMENT 

Inclusion scolaire

Dans la continuité de son plan de 
lutte contre le harcèlement sco-
laire lancé à la rentrée 2021, le 
Département de Seine-et-Marne 

déploie un nouveau plan d’action pour sen-
sibiliser les élèves des 132 collèges du ter-
ritoire au sujet du handicap et de l’inclusion. 
En partenariat avec l’illustrateur Hey Gee 
et en lien avec l’Éducation nationale, le 
Département a réalisé une campagne de 
sensibilisation autour de l’inclusion, visant 
à assurer une scolarisation de qualité pour 
tous les élèves par la prise en compte de 
leurs singularités et de leurs besoins édu-
catifs. 
Engagé dans ce combat dès septem-
bre 2021, le Département poursuit son 
action avec ses partenaires et ambassa-
deurs avec une nouvelle campagne axée 
cette année sur l’inclusion scolaire. Le 
slogan « Heureux comme on est » et l’af-
fiche – réalisée par l’artiste Hey Gee – ont 
été choisis par des élèves du dispositif 
Ulis du collège Denecourt à Bois-le-Roi. 

Près de 5000 enfants en situation de han-
dicap sont scolarisés dans le second degré 
en Seine-et-Marne. C’est pourquoi, à tra-
vers cette campagne, le Département sou-
haite créer un environnement où chaque 
différence est respectée et pleinement 
considérée au sein de notre société. 
Dans les collèges, plusieurs actions de 
sensibilisation vont ainsi être portées en 
lien avec les différentes structures (Ada-
pei, Aède, Ésat) qui accompagnent les 
personnes en situation de handicap afin 
de créer du lien entre les collégiens et ces 
structures: 
• accueillir les collégiens dans les struc-
tures et faire des interventions d’associa-
tions dans des collèges le temps d’une 
journée; 
• proposer des stages de 3e aux collégiens 
dans des structures accueillant des per-
sonnes en situation de handicap via MyS-
tage77; 
• une convention va être établie avec 
l’APIH (l’association d’aidants pour l’in-

clusion du handicap) afin de mener plu-
sieurs actions: 
• mener des ateliers de sensibilisation sur 
le handicap auprès des collégiens et des 
conférences auprès des équipes pédago-
giques; 
• les médiateurs sont formés à la lutte 
contre le handiphobie et mèneront donc 
des ateliers de sensibilisation auprès des 
collégiens. 
Pour faire face au harcèlement scolaire 
qui touche près de 700 000 jeunes en 
France chaque année, le Département a 
lancé dès à la rentrée 2021 une campagne 
de sensibilisation et de lutte contre le har-
cèlement scolaire, intitulée « Regarde, 
écoute, parle ». 
Cette campagne s’est notamment maté-
rialisée par une convention signée avec 
l’association «  Marion La Main Ten-
due  » afin d’organiser des ateliers de 
sensibilisation et un accompagnement 
du projet pédagogique dans des col-
lèges. Autre temps fort : la réalisation 

Une nouvelle campagne axée cette année sur l’inclusion scolaire. Slogan: « Heureux comme on est ».
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Seine-et-Marne 

CHELLES-GOURNAY 

Des travaux en gare

En prévision de l’arrivée de la 
ligne de métro 16, des travaux 
se déroulent en gare de Chelles 
Gournay. À l’horizon 2028, elle 

sera l’une des gares de correspondance de 
la future ligne métro 16 du Grand Paris 
Express. 
Pour réaliser ce projet dit « d’Intercon-
nexion » avec cette future gare du métro 
16, différentes phases de travaux vont se 
succéder durant quelques années. En 
premier lieu, SNCF Gares et 
Connexions doit réaliser les travaux de 
prolongement de la galerie des trans-
ports existante à l’Est, vers le futur bâti-
ment de la gare de la ligne 16. Ces tra-
vaux ont débuté ce 29  août et se 
poursuivront jusqu’à la fin du mois de 
février 2024. 
Dans un premier temps, entre le 29 août 
et jusqu’au 30 septembre prochain, le 
cheminement des voyageurs sera modi-
fié pour permettre le déroulement de ces 
travaux en toute sécurité : 
• les portiques de contrôle d’accès des 
billets du passage souterrain côté Gare 
routière/boulevard Chilpéric seront 
exclusivement réservés aux flux 
entrants ; 
• l’accès de la gare routière vers la gare 
SNCF (côté boulevard Chilpéric) sera 
de fait uniquement effectif en entrée ; 
• pour sortir de la gare depuis les quais, 
les voyageurs devront emprunter la sortie 
place Gasnier Guy à l’ouest de la gare. 
Les voyageurs sont invités à emprunter 
l’autre passage souterrain situé près des 
guichets de vente, accès cœur de gare 
côté « Gasnier Guy », pour sortir de la 
gare. Les équipes en gare sont présentes 
pour les aider à s’orienter. 
 
La future gare Chelles 
Localisée au sud-ouest de la commune, 
à proximité directe de la gare du RER E 
et transilien P, la future gare Chelles 

sera desservie par la ligne 16 du Grand 
Paris Express. Elle s’implante à 
quelques pas du centre-ville, et sera bor-
dée par le parc du Souvenir Émile Fou-
chard qui s’étendra à terme jusqu’à l’en-
trée de la gare, pour offrir aux 
voyageurs le confort d’une arrivée 
immédiate en pleine nature. Cette 
extension déclinera les principes exis-
tants dans le parc du Souvenir ; une 
pelouse vallonnée et des arbres de 
hautes tiges d’espèces variées 
Cette ouverture ample et généreuse sur 
cet espace vert majeur dans la ville de 
Chelles mettra ainsi en relation directe 
la mairie et la nouvelle gare. À terme, 
c’est près de 45 000 voyageurs qui se 
croiseront chaque jour sur les quais de 
la gare. 
La construction de la gare participe à la 
requalification du quartier menée par la 
ville de Chelles, visant à recomposer le 
centre-ville de la commune. Ce projet, 
en cours de réalisation, comprend 
bureaux, commerces, ainsi que l’exten-
sion du parc du Souvenir Émile Fou-
chard. Ce nouvel aménagement naturel 
qui bordera la nouvelle gare deviendra 
également un véritable pôle intermodal, 
renforçant la mobilité au cœur d’un cen-
tre-ville en pleine mutation. 
La nouvelle gare communiquera avec la 
ville, la gare SNCF, la gare routière, la 
station de taxis et les consignes à vélos. 
 
 
En dates 
• 2023 : construction du couloir de cor-
respondance entre le RER E, le transi-
lien P et la ligne 16. 
• Mi-2025 : construction du bâtiment 
voyageur et aménagement et équipe-
ment de la gare. 
• 2027 : essais dynamiques et marche à 
blanc. 
• 2028 : livraison de la gare Chelles.

du documentaire Derrière les maux, 
qui donne la parole à de jeunes adultes 
et adolescents victimes de harcèlement 
scolaire, libérant ainsi la parole sur ce 
fléau. 
Le Département a aussi créé des salles 
de confiance dans les collèges : un lieu 
neutre où les collégiens peuvent se 
retrouver et évoquer leurs difficultés 
auprès d’autres élèves. D’ici la fin de 
l’année scolaire 2023-2024, il y aura 6 
salles de confiance supplémentaires sur 
le territoire. 
Lors de la rentrée scolaire 2022, le 
Département a continué son engage-
ment avec le lancement d’une cam-
pagne de sensibilisation et d’éducation 
aux outils numériques. Cette dernière 
avait pour objectif de donner aux collé-
giens les outils et les ressources néces-
saires au développement des compé-
tences qui leur permettront d’identifier 
les dangers du web et de devenir acteurs 
de leur sécurité et de celle des autres. 
Le Département a également sensibilisé 
les professionnels travaillant dans les col-
lèges à la surexposition des enfants aux 
écrans par le biais notamment de confé-
rences. 
Pour cette campagne, le Département a 
fait appel à l’illustrateur Mathieu Persan, 
connu notamment pour avoir réalisé l’af-
fiche de la mission Alpha de Thomas Pes-
quet. 
« Dès la rentrée 2021, nous avons fait de 
la jeunesse notre priorité en lançant une 
campagne de lutte contre le harcèlement 
scolaire. Grâce au travail mené avec les 
acteurs concernés et l’Éducation natio-
nale, le Département a depuis structuré 
un véritable plan d’actions pour lutter 
contre ce fléau. Pour cette année scolaire 
2023-2024, nous avons souhaité aborder 
le sujet de l’inclusion et du handicap, car 
les différences de chacun sont une force 
pour la Seine-et-Marne. Ensemble, nous 
devons nous accepter sans distinction, 
sans discrimination et toujours avec bien-
veillance », déclare Jean-François Parigi, 
président du Département de Seine-et-
Marne.

h
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Avec 1 jour d’avance, la route de 
Sartrouville a été rouverte à la 
circulation après trois mois de 
travaux! Retour sur un chantier 

d’envergure mené par l’Agglo et les villes 
dans le respect du planning. 
Afin de créer un nouveau réseau qui 
desservira les villes du Pecq, du Vésinet, 
de Montesson et de Chatou, des travaux 
d’assainissement de grande ampleur ont 
lieu sur notre territoire depuis la mi-sep-
tembre 2022. Programmés entre sep-
tembre  2022 et avril  2024, les travaux 
de la route de Sartrouville se sont termi-
nés ce 31 août 2023. 
 
Réouverture à la circulation 
Le chantier, en place depuis le 29 mai 
entre la rue du Printemps au Pecq et l’ave-
nue Gabriel Péri à Montesson, à hauteur 
de la zone du McDonald’s, a entraîné une 
fermeture totale de la demi-chaussée de la 
route de Sartrouville, côté Le Vésinet, 
ainsi que des déviations pour les véhi-
cules, bus et poids lourds. Fin août, la 
signalisation horizontale a été réalisée et 
la chaussée nettoyée afin de permettre le 
repli du chantier et une remise en circula-
tion des véhicules avant la rentrée. 
 
Objectif : délester le réseau actuel et 
limiter les déversements en Seine 
« Le réseau de transport des eaux usées 
et pluviales des communes de Saint-
Germain-en-Laye, Le Pecq, Le Vésinet, 
Croissy-sur-Seine et Bougival est à 
quasi-saturation, même par temps sec », 
indique Arnaud Pericard, 1er vice-prési-
dent CASGBS en charge de l’Eau et de 
l’assainissement, maire de Saint-Ger-
main-en-Laye. Ces travaux d’envergure 
ont pour but de délester le réseau actuel 
et limiter ainsi les déversements en 
Seine lors des épisodes pluvieux. Il 
s’agit de créer un nouveau réseau, capa-
ble d’absorber les volumes supplémen-

taires liés à l’évolution démographique 
de notre territoire ». 
De diamètre variant de 600 à 800 mm, en 
fonte, ce nouveau réseau s’étendra sur 
4,9 km depuis la rive droite du pont du 
Pecq jusqu’à l’émissaire du SIAAP situé 
dans le quartier de Montesson-La Plaine 
où les eaux transiteront alors jusqu’à la 
station d’épuration du SIAAP – Seine 
Aval. Il traversera ainsi les villes du Pecq, 
du Vésinet, de Montesson et de Chatou, 
sous 2 mètres de profondeur. 
Des travaux complémentaires sont égale-
ment nécessaires pour assurer le bon 
écoulement des eaux dans les réseaux: la 
construction de 3 postes de pompage et la 
requalification de 2 postes existants. 
 
Le confort des riverains en priorité 
La durée prévisionnelle des travaux est de 
deux ans, en 6 phases et concerne 4 com-
munes. Des déviations et des aménage-
ments sont prévus selon les communes. 
Les riverains seront informés par courrier 
et voie d’affichage tout au long du chan-
tier. 
Pendant toute la durée des travaux, les 
riverains auront accès à leur domicile. La 
collecte des déchets sera également assu-

rée: en cas d’impossibilité de passage du 
camion de collecte, l’entreprise procédera 
au transport des bacs des riverains concer-
nés jusqu’aux extrémités de la zone chan-
tier et à leur remise en place. 
 
Les prochaines étapes 
À Montesson: 
• Travaux rue du 8 mai 1945 jusqu’au 
29 septembre 2023. 
• Travaux sur le chemin des Cormeilles 
jusqu’au 29 septembre 2023. 
• Construction du poste de pompage Pal-
four de septembre à décembre. 
 
 
La Communauté d’agglomération Saint 
Germain Boucles de Seine (CASGBS) est 
un établissement public de coopération 
intercommunale. Elle est composée de 19 
communes : Aigremont, Bezons, Car-
rières-sur-Seine, Chambourcy, Chatou, 
Croissy-sur-Seine, Houilles, L’Étang-la-
Ville, Le Mesnil-le-Roi, Le Pecq, Le Port-
Marly, Le Vésinet, Louveciennes, Mai-
sons-Laffitte, Mareil-Marly, Marly-le- 
Roi, Montesson, Saint-Germain-en-Laye 
(fusionnée avec Fourqueux depuis le 
1er janvier 2019), Sartrouville. 

Ces travaux d’envergure ont pour but de délester le réseau actuel et limiter les déversements en Seine.

LE VÉSINET 

Réouverture de la route de Sartrouville
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Yvelines 

GRAND PARIS SEINE & OISE 

Le street art sur le territoire

La sélection «  Un mur, une 
œuvre » cuvée 2023 est lancée! 
Initiée en 2019 par la Commu-
nauté urbaine, cette opération 

reflète la politique volontariste de Grand 
Paris Seine & Oise (GPS&O) en faveur 
de la promotion des cultures urbaines, en 
particulier du street art. L’objectif : faire 
rayonner l’art dans l’espace public pour 
le rendre accessible à tous. Pour cette 3e 
édition, quatre nouvelles communes ont 
été sélectionnées pour 14 candidates : 
Bouafle, Fontenay-Mauvoisin, Mézières-
sur-Seine et Rosny-sur-Seine. Les nou-
velles fresques seront réalisées jusqu’à ce 
mois de septembre 2023. 
 
À l’affiche de cette nouvelle saison, 
Eskat et Louyz 
Eskat a découvert le graffiti en 2004 et 
depuis lors, parcourt les murs de France 
avec un sac de couleurs à la main. Il joue 
ainsi avec différents supports et maté-
riaux, allant de la petite gravure aux 
grandes fresques urbaines, de la peau 

aux installations et sculptures d’objets. 
Son travail nourri de toutes ses expé-
riences s’articule autour de l’urbain, de 
la nature et de la place de l’homme dans 
cet environnement. Il exercera ses 
talents à Fontenay-Mauvoisin et à 
Rosny-sur-Seine. 
Louise Delarue, alias Louyz, est tom-
bée dans la marmite toute petite. Fille 
de l’artiste peintre Leonor Rieti et 
petite-fille du célèbre «  fabricant 
d’images » Fabio Rieti, elle incarne la 
troisième génération de muralistes 
dans sa famille. Fin 2018, elle se lance 
dans le street art. Celle qui a toujours 
peint en extérieur, aime l’idée de lais-
ser une trace de son passage, d’offrir 
aux passants un petit bout de soi et 
d’amener une interrogation, une curio-
sité. « J’ai envie d’apporter du rêve et 
de la gaieté à travers mes peintures, 
faire sourire les enfants aux coins 
d’une rue, qu’ils lèvent un peu les yeux 
et observent ce qui les entoure. Peindre 
sur un mur extérieur, c’est comme être 

resté un peu à cet endroit. Les gens 
peuvent me croiser, je suis là ! ». Louiz 
réalisera les fresques de Bouafle et de 
Mézières-sur-Seine. 
 
Un itinéraire muséal à ciel ouvert 
Conçue pour et avec les communes du 
territoire, « Un mur, une œuvre » est le 
pendant de l’opération « Graff ton équi-
pement  ». Également conduite par 
GPS&O, cette initiative consiste à pro-
poser à des artistes, des équipements 
communautaires comme support d’ex-
pression. À ce titre, deux fresques 
géantes ont déjà été réalisées par le col-
lectif Art’Osons sur les façades du stade 
nautique international Didier Simond et 
trois fresques dans le Conservatoire 
Quincy Jones à Mantes-la-Jolie par le 
duo d’artistes Monkey Bird. 
Grâce à ce mix entre aménagement 
urbain, culture et nouveaux usages de la 
ville, l’ambition de la communauté 
urbaine est de renforcer les collabora-
tions entre les artistes et les communes. 
Depuis 2019, grâce à l’opération « un 
mur, une œuvre », les murs de sept com-
munes sont déjà devenus des œuvres 
d’art : Achères, Breuil-Bois-Robert, 
Gargenville, La Falaise, Magnanville, 
Meulan-en-Yvelines et Verneuil-sur-
Seine. 
 
 
Grand Paris Seine & Oise, une collecti-
vité issue de la fusion de 6 intercommu-
nalités du nord des Yvelines, a vu le jour 
le 1er janvier 2016. Elle s’étend sur une 
superficie de 500 km2 et réunit plus de 
405000 habitants répartis dans 73 com-
munes. À ce titre, elle se positionne 
comme la plus grande communauté 
urbaine de France, une envergure qui 
lui permet de se placer au 13e rang des 
Établissements publics de coopération 
intercommunale au plan national. Faire rayonner l’art dans l’espace public pour le rendre accessible à tous.
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COLLÈGES 

Sujets de rentrée

Plus de 75 000 élèves font leur 
rentrée dans les collèges esson-
niens. Le Département a édité 
sa plaquette de rentrée où il 

répertorie les différentes actions et dispo-
sitifs qu’il met en œuvre pour les collé-
giens. « Cette année encore, le Départe-
ment investit pour favoriser leur réussite 
et améliorer leur cadre de vie. Une ambi-
tion qui se traduit par la poursuite d’ac-
tions de long terme et par des nouveau-
tés  », souligne à ce titre François 
Durovray, président du Département de 
l’Essonne. Focus sur les quatre grands 
dossiers de rentrée que sont les conditions 
de travail des élèves, la restauration, la 
réussite et la prévention santé. 
 
Une rentrée dans les collèges de 
demain 
Le Département met tout en œuvre pour 
recevoir les collégiens dans de bonnes 
conditions. Les travaux dans les établis-
sements, la construction de nouveaux 
collèges, l’accès au numérique ou 
encore la désimperméabilisation et la 
végétalisation des cours de récréation 
font partie des actions concrètes pour y 
parvenir. 
• Travaux dans les établissements 
L’entretien, la rénovation, la construc-
tion de nouveaux bâtiments fait partie 
des principales missions du Départe-
ment. L’Essonne y consacre 75 millions 
d’euros par an pour garantir aux élèves 
et à la communauté éducative de 
bonnes conditions de vie et d’apprentis-
sage. 
• Des nouveaux collèges en Essonne 
Le Département de l’Essonne a décidé 
la construction de nouveaux collèges à 
Massy, Corbeil-Essonnes, Viry-Châ-
tillon, Gif-sur-Yvette, Wissous et 
Fleury-Mérogis. Celui de Massy est 
déjà en cours de réalisation et doit 
ouvrir ses portes en 2024. 

• Bien équipé pour la rentrée 
Le Département attribue un ordinateur 
portable avec sa housse et un guide pra-
tique des bons usages numériques à 
chaque élève de 6e, ainsi qu’à l’ensem-
ble des équipes enseignantes. Depuis la 
rentrée 2020, plus de 60 000 ordinateurs 
portables ont été distribués dans les col-
lèges. 
• Des cours « nature » adaptées au chan-
gement climatique 
Finies les cours bitumées ! Le Départe-
ment de l’Essonne s’engage dans un 
programme de désimperméabilisation 
et de végétalisation des cours de col-
lèges. Le Département anticipe le 
risque d’accélération du réchauffement 
climatique et agit grâce aux cours 
«  nature  ». La désimperméabilisation 
des cours de collèges consiste à trans-
former les surfaces imperméables en 
surfaces capables d’infiltrer les eaux de 
pluie et de créer ainsi les conditions 
favorables au cycle de l’eau et de la bio-
diversité. La végétalisation crée quant à 
elle de la fraîcheur, toujours apprécia-
ble lorsque le thermomètre s’emballe. 
La création de ces îlots de fraîcheur 
urbains vise aussi à sensibiliser les col-
légiens aux conditions climatiques 
actuelles et à renforcer leur connexion à 
la nature. 
 
Restauration scolaire 
• Les collégiens demi-pensionnaires 
bénéficient de repas équilibrés et sains 
cuisinés par des chefs ! 
– Bien manger pour bien grandir 
Les menus sont contrôlés par une diététi-
cienne qui vérifie l’équilibre alimentaire 
et la diversité des produits proposés. En 
majorité, du poisson frais, des viandes 
Label rouge, des produits bio et des pro-
duits locaux sont proposés aux collé-
giens. 95 % des plats servis sont élaborés 
par les cuisiniers départementaux. 

– Des agents aux petits soins ! 
Les cuisiniers départementaux, tous 
diplômés et expérimentés sont formés 
tous les ans à de nouvelles recettes. 
Chaque mois, des repas à thème sont 
proposés dans l’ensemble des collèges 
publics de l’Essonne. Des dégustations, 
des sélections de recettes et de produits 
avec des collégiens sont réalisées lors 
de « commissions restauration ». 
• Le Département s’engage contre le 
gaspillage alimentaire. 
– Bien manger sans gaspiller ! 
Pour lutter contre le gaspillage alimen-
taire et limiter la production de déchets, 
le Département de l’Essonne propose 
depuis cette rentrée aux collégiens un 
choix entre fromage, laitage ou dessert. 
Le plateau-repas est désormais com-
posé de 4 éléments au lieu de 5 : entrée, 
plat protidique, féculent / légume, fro-
mage ou laitage ou dessert. Ainsi, le 
Département limite, pour les familles, 
la hausse des tarifs due à l’inflation et 
réduit jusqu’à 40 % les déchets alimen-
taires. De plus, les collégiens pourront 
choisir des salad’bar variés, des 
assiettes «  grande faim  » et «  petite 
faim » et des fromages essentiellement 
à la coupe. 
 
Réussite éducative 
• L’offre de découverte éducative de 
l’Essonne (ODE91) 
Le Département de l’Essonne propose 
aux collèges un ensemble d’actions 
éducatives, qu’il finance à hauteur de 
25  euros par élève via le dispositif 
ODE91. Ateliers, initiations, sorties, 
séjours, concours, l’ensemble des pro-
jets sont portés et présentés par les col-
lèges, grâce aux 300 offres du catalogue 
ODE91. Une centaine de partenaires et 
services du Département de l’Essonne 
sont acteurs de ce dispositif. Mise en 
place en 2015, l’Offre de découverte 

 Essonne
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Essonne 

éducative (ODE91) est pensée sous 
forme de parcours : Culture, Prévention 
& Citoyenneté, Santé et Avenir. Plus de 
2 000 actions éducatives sont menées 
chaque année, favorisant l’ouverture au 
monde de chaque élève. 
• Des actions ciblées pour tous les 
niveaux 
Le Département de l’Essonne favorise 
l’éducation de tous les collégiens avec 
des dispositifs spécifiques à chaque 
niveau : 
– pour les 6e : la distribution d’ordina-
teurs portables afin de lutter contre la 
fracture numérique ; 
– pour les 5e : la formation des élèves 
aux gestes de premiers secours, grâce 
au partenariat avec le Service départe-
mental d’incendie et de secours du 91 
(Sdis 91) ; 
– pour les 4e : le guide écrit et illustré 
avec pédagogie et humour Questions 
d’ados, outil indispensable pour les 
professionnels de santé en charge des 
programmes de prévention ; 
– pour les 3e : la plateforme 
stages3e.essonne.fr qui facilite la 
recherche de stage en entreprise 
• Des dispositifs adaptés à tous 
Pleinement engagé en faveur de l’école 
inclusive, le Département de l’Essonne 
travaille au déploiement de mobilier 
adapté au handicap. Le soutien apporté 
aux classes relais, aux Ulis (Unités 
localisées pour l’inclusion scolaire) et 
aux Segpa (Section d’enseignement 
général et professionnel adapté) contri-
bue aussi à la réussite de tous les collé-
giens, ambition première du Départe-
ment. 
• Les clubs Développement durable 
À travers l’appel à projets «  Clubs 
Développement durable », le Départe-
ment de l’Essonne offre un cadre pour 
développer des clubs et des projets dans 
les établissements sur les thématiques 
de la transition écologique et du déve-
loppement durable. Depuis la création 
du dispositif, plus de 2/3 des collèges 
ont bénéficié d’un financement de ce 
dispositif qui permet aux élèves de 

s’approprier, de manière ludique et par 
la pratique, les enjeux du changement 
climatique. 
 
Sécurité, prévention et santé sexuelle 
• Sensibilisés =  mieux informés 
= mieux protégés 
Réseaux sociaux, violences intrafami-
liales, violences entre jeunes, prévention 
des rixes, égalité femmes-hommes, 
valeurs républicaines, politique mémo-
rielle : être sensibilisé à ces questions, 
c’est être mieux averti et donc mieux pro-
tégé contre toutes les formes de violence. 
Les équipes pédagogiques animent des 
sessions de sensibilisation pour mieux 
informer les élèves. Et parce que chacun 
peut être concerné par les violences intra-
familiales, les phénomènes de micheton-
nage et de prostitution ou encore de har-
cèlement, le Département propose un 
ensemble d’actions de prévention et/ou 
d’accompagnement autour des questions 
de violences sur le site www. 
violences.essonne.fr/. 
• Le déploiement de la médiation sco-
laire 
Le Département de l’Essonne déploie 
la médiation «  bien-être scolaire  » et 
recrute sept agents qui sont immergés 
dans 14 collèges depuis la rentrée. Dix 
médiateurs supplémentaires répartis 
dans 20 collèges renforceront le dispo-
sitif au cours de l’année scolaire. Avec 
le soutien de la Préfecture de l’Essonne 
et en partenariat avec l’Éducation natio-
nale, ce dispositif vise à : 
– renforcer, par le dialogue, le cadre 
protecteur à l’intérieur des collèges ; 
– prévenir et gérer les difficultés, crises 
et conflits ; 
– repérer, détecter, accompagner les 
élèves et les orienter vers d’autres pro-
fessionnels si nécessaire ; 
– faire vivre les valeurs républicaines à 
l’école. 
• Briser les tabous 
Des infirmières et conseillères conju-
gales et familiales interviennent auprès 
des classes de 4e de tous les collèges 
publics du département. Les actions se 

déroulent en classe, à bord du véhicule de 
prévention « Tout SEXplique! En route 
vers la santé sexuelle! » ou dans un Cen-
tre départemental de santé sexuelle 
(CDSS, ex-CPEF) proche de l’établisse-
ment. Elles sont destinées à informer, ré - 
pondre aux questions et interrogations, 
sensibiliser et rassurer les jeunes. 
• Changer les règles 
Pour briser le tabou autour des règles et 
lutter contre la précarité menstruelle, le 
Département a pérennisé l’expérience 
des dispositifs « # les règles vont chan-
ger » débutée en mars 2022. Tous les 
collèges publics sont désormais équi-
pés de distributeurs de protections 
périodiques, disponibles à proximité 
des bureaux de la vie scolaire ou de 
l’infirmière. L’accès gratuit à ces ser-
viettes et tampons bio, sans plastique et 
sans chlore de la marque Natracare, 
leader de l’écoresponsabilité dans les 
produits d’hygiène, s’accompagne 
d’actions éducatives telles que des 
pièces de théâtre, expositions, débats-
ateliers visant à s’approprier ce dispo-
sitif, et ouvrir le dialogue sur cette 
question de santé et de société. 
• Lutter contre le cyberharcèlement 
Si un élève est victime d’insultes ou 
qu’une photo ou vidéo est partagée sur 
les réseaux sociaux sans son consente-
ment, l’infirmière, le conseiller princi-
pal d’éducation (CPE) et le médiateur 
«  bien-être scolaire  » sont là pour le 
conseiller, le soutenir et agir en consé-
quence. Il est important que les élèves 
ne restent pas seuls face à ces situa-
tions. Des professionnels membres de 
l’équipe pédagogique sont là pour les 
aider à trouver une solution. 
• Des collèges sécurisés 
Le Département de l’Essonne finalise 
son plan de sécurisation de l’ensemble 
des collèges essonniens engagé depuis 
2018. Cet investissement (vidéoprotec-
tion, renforcement de la protection péri-
métrique…) vise à préserver les collèges 
et à garantir un cadre de vie protégé tant 
pour les collégiens que pour les ensei-
gnants et personnels des établissements.
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Le Département des Hauts-de-
Seine donne aux collégiens les 
moyens de pratiquer le sport, 
mais aussi d’en apprécier les 

avantages et les valeurs. Occasion de se 
dépenser et de se dépasser. 
 
Les Jeux olympiques se vivent dans les 
Hauts-de-Seine 
• Lancement du dispositif Noha: nata-
tion, olympisme et handicap 
En septembre 2023, à l’occasion des Jeux 
olympiques et paralympiques 2024, le 
Département des Hauts-de-Seine lance le 
dispositif Noha, liant développement de 
la pratique de la natation, sensibilisation 
aux valeurs olympiques et sensibilisation 
au handicap. À destination des collégiens 
altoséquanais, ce projet éducatif et sportif 
leur permettra de: 
– pratiquer la natation (10h) au sein de 3 
bassins éphémères en Hauts-de-Seine, à 
Clichy, Suresnes et Châtenay-Malabry. 
Cela permettra de renforcer l’aisance 
aquatique et savoir nager en sécurité pour 
les plus jeunes et répondre à l’enjeu de 
sécurité et de santé publiques en partici-
pant à la lutte contre la noyade; 
– la projection de films et la visite d’expo-
sitions itinérantes afin de développer le 
vivre ensemble et la citoyenneté en éveil-
lant les jeunes aux valeurs de l’olym-
pisme et du sport ; 
– la sensibilisation au handicap avec la 
mise en place d’une formation pour les 
professeurs d’Éducation physique et 
sportive volontaires, du prêt de matériel 
de parasport afin de permettre aux ensei-
gnants de mettre en place un cycle de pra-
tique du parasport tels que rugby fauteuil 
à 7, « cécifoot », goal Ball, basket fauteuil 
ou encore hand fauteuil. Les 4000 collé-
giens seront également conviés au cours 
de l’année à participer à une journée de 
pratique du parasport afin de lutter contre 
les préjugés, montrer les défis auxquels 

sont confrontées les personnes en situa-
tion de handicap et encourager l’inclu-
sion. 
Trois bassins éphémères seront installés à 
cette occasion, à Clichy, Suresnes et Châ-
tenay-Malabry, accessibles aux collé-
giens, aux clubs et structures associatives 
via la Ligue Île-de-France de Natation 
ainsi qu’à l’UNSS. 
En septembre 2024, le Département des 
Hauts-de-Seine aura le plaisir d’inviter 
les 4000 collégiens de 6e ayant suivi le 
programme Noha aux épreuves de nata-
tion paralympiques. 
• Initiation au hockey sur gazon: une dis-
cipline olympique 
Le Département a organisé en 2023 la 
troisième édition de son Trophée Hockey 
sur Gazon Hauts-de-Seine, sur un site 
sportif dans le département, avec la parti-
cipation de plus de 1000 collégiens des 
Hauts-de-Seine, dont 150 jeunes en situa-
tion de handicap. Le stade Yves-du-
Manoir accueillera l’épreuve de hockey 
sur gazon des Jeux olympiques de Paris 
en 2024. Cent ans après avoir accueilli les 

Jeux en 1924, le stade renoue avec l’his-
toire olympique. À cette occasion, le 
hockey sur gazon est mis à l’honneur 
auprès des collégiens avec des initiations 
grâce à leurs professeurs formés à cette 
discipline. 
• Label Génération 2024 
35 collèges altoséquanais sont labellisés 
« Génération 2024 » auxquels s’ajoutent 
40 écoles, deux Erea et huit lycées. Pour 
ces établissements labellisés, participer 
au programme Génération 2024, c’est : 
– promouvoir l’activité physique et spor-
tive et l’éducation physique et sportive; 
– utiliser le sport à des fins pédagogiques, 
dans différents champs disciplinaires, 
pour le plaisir d’apprendre; 
– faire découvrir les sports olympiques et 
paralympiques et en promouvoir les 
valeurs; 
– utiliser le sport comme moteur d’enga-
gement et de citoyenneté. 
 
L’année scolaire 2023-2024 
Les dispositifs sportifs des Hauts-de-
Seine prévus pour la rentrée scolaire 

DÉPARTEMENT 

Activités sportives pour les collégiens

Hauts-de-Seine

Pratiquer des activités physiques de pleine nature, dans des sites départementaux.
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Hauts-de-Seine 

2023-2024 intégreront tous une dimen-
sion olympique: 
• le Trophée Rugby Hauts-de-Seine 
(jeunes scolarisés dans les collèges 
publics et privés sous contrat, les Ulis col-
lèges et les établissements spécialisés) et 
le Trophée Flag Rugby Hauts-de-Seine 
(réservé aux élèves en situation de handi-
cap accueillis dans les Ulis collèges et 
établissements spécialisés), avec la parti-
cipation des joueurs du Racing 92 pour la 
remise des récompenses, suivie d’une 
séance de dédicaces; 
• la journée de stage de rugby, récompen-
sant les meilleures équipes du Trophée 
Rugby Hauts-de-Seine, qui regroupe 
chaque année une centaine de collégiens 
à Paris La Défense Arena ou au centre 
d’entraînement du Racing 92 au Plessis-
Robinson; après une visite de l’enceinte, 
les collégiens participent à des ateliers 
sportifs et à un tournoi, en présence de 
joueurs du Racing 92 qui se prêtent à une 
séance de dédicaces en fin de journée; 
• le Trophée adapté Football Hauts-de-
Seine (élèves en situation de handicap, 
accueillis dans les dispositifs Ulis col-
lèges et les établissements spécialisés du 
secteur médico-social) ; 
• la journée de stage de football, récom-
pensant les meilleures équipes du Tro-
phée Football Hauts-de-Seine, qui permet 
chaque année à une centaine de collé-
giens de visiter le Centre national de 
Football de Clairefontaine avant de parti-
ciper à des ateliers sportifs de perfection-
nement et à un tournoi; 
• le Trophée Hockey sur gazon Hauts-de-
Seine (jeunes scolarisés dans les collèges 
publics et privés sous contrat, les Ulis col-
lèges et les établissements spécialisés); 
• le Trophée Aventure Hauts-de-Seine 
(jeunes scolarisés dans les collèges 
publics et privés sous contrat, les Ulis col-
lèges et les établissements du secteur 
médico-social), au Domaine départemen-
tal du Haras de Jardy et en forêt de 
Fausses-Reposes à Marnes-la-Coquette; 
• le Trophée Aventure adapté Hauts-de-
Seine, réservé aux élèves en situation de 
handicap scolarisés en Ulis collèges et 

dans des établissements spécialisés, au 
Parc départemental du Pré Saint-Jean à 
Saint-Cloud; 
• les dispositifs Plein Air Hauts-de-Seine 
(collégiens), Plein Air Handicap et Acti-
vités équestres adaptées (réservés aux 
élèves accueillis dans les Ulis collèges et 
établissements spécialisés) qui, dans le 
cadre de cycles sur le temps scolaire, per-
mettent aux élèves de pratiquer des activi-
tés physiques de pleine nature, dans des 
sites départementaux; 
• le Département subventionne également 
des voyages sportifs organisés par les col-
lèges. Les rencontres sportives avec les 
Clubs des Hauts-de-Seine (pour les 
élèves des associations sportives des col-
lèges et les élèves en situation de handi-
cap des dispositifs Ulis collège et des éta-
blissements du secteur médico-social) 
qui permettent des actions de sensibilisa-
tion et de découverte du haut niveau. 
 
Soutien à l’UNSS et aux associations 
sportives des collèges 
Le Département soutient le service dépar-
temental de l’UNSS des Hauts-de-Seine 
et les 115 associations sportives des col-
lèges des Hauts-de-Seine. La collectivité 
alloue ainsi une subvention à l’UNSS 
pour l’organisation du Cross UNSS 
Hauts-de-Seine qui, chaque année en 
novembre, rassemble près de 2500 élèves 
au Domaine départemental du Haras de 
Jardy et pour la formation des jeunes arbi-
tres, du niveau district au niveau départe-
mental, pour toutes les activités sportives 
proposées par les associations sportives 
des collèges. Le Département soutient 
l’UNSS pour l’organisation des olym-
piades « Vis les Jeux dans les Hauts-de-
Seine » qui se déroule sur un site départe-
mental. 
Le Département subventionne égale-
ment le déplacement et l’inscription des 
jeunes collégiens qualifiés aux différents 
Championnats de France Scolaires 
UNSS. Enfin, il dote des associations 
sportives des collèges d’un jeu de 
maillots aux couleurs de leur collège et 
du département.

CLICHY 

Forum  
des associations 

Le Forum des associations fait son 
retour rue Villeneuve, le samedi 
9  septembre de 10h à 18h. Nou-
veauté cette année : le village cultu-
rel ! Au parc Salengro, il sera possi-
ble de découvrir le programme de la 
saison culturelle 2023-2024. Un 
rendez-vous immanquable si vous 
souhaitez vous inscrire dans une 
association et débuter une activité à 
la rentrée ! 
Très attendu par les Clichois, le 
Forum des associations permet à la 
population de découvrir les nom-
breuses associations dont regorge la 
Ville. Que vous cherchiez à démar-
rer une activité sportive dans un 
club, à intégrer un orchestre ou 
même vous engager auprès des 
jeunes, vous aurez l’embarras du 
choix ! Plus d’une centaine d’asso-
ciations seront présentes le long de 
la rue Villeneuve ainsi qu’au stade 
Georges Racine pour vous accueillir 
et répondre à vos questions. 
 
Nouveauté : le village culturel 
Cette année, un village culturel sera 
accessible au parc Salengro, de 10h à 
21h le samedi 9  septembre. Venez 
découvrir la programmation com-
plète de la saison culturelle 2023-
2024 tout en profitant des animations 
en plein air. Quoi de mieux que de 
rencontrer les associations puis de 
flâner au parc devant un spectacle ? 
Au programme des animations de la 
journée, spectacle de danse urbaine 
contemporaine, concert des villes 
jumelées (Heindenheim, Santo 
Tirso, Sankt Pölten), cirque choré-
graphique, concert-bal cubain. Des 
animations et ateliers artistiques sont 
à retrouver tout au long de la journée.
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DÉPARTEMENT 

Le plan éco-collège

Le plan éco-collège est un plan 
d’investissement d’un milliard 
d’euros sur dix ans consacré à la 
construction, à la rénovation et à 

la résilience écologique des collèges de 
Seine-Saint-Denis. Il s’inscrit dans une stra-
tégie globale « zéro carbone », visant à ce 
que d’ici 2030 le Département atteigne la 
neutralité carbone de l’ensemble de son 
administration en réduisant les émissions 
de gaz à effet de serre et en mettant en place 
une politique de compensation. 
 
Chantiers de rénovation lourde et 
construction de collèges 
Les chantiers de reconstructions lourdes 
de trois collèges s’achèvent cette année: 
le collège Lenain de Tillemont à Mon-
treuil (futur Oum Kalthoum) où le chan-
tier se termine cet été par la rénovation du 
bâtiment qui accueillera les espaces cultu-
rels partagés; le collège Marie Curie des 
Lilas où les espaces partagés, les locaux 
de l’administration et des agents seront en 
travaux jusqu’aux vacances de la Tous-
saint 2023; et enfin, le collège Alfred Sis-
ley qui accueillera lui aussi les collégiens 
dans de nouveaux locaux en novem-
bre 2023. Pour ces trois collèges, l’amé-
nagement de nouvelles cours oasis sera 
aussi achevé à l’automne. Les travaux de 
reconstruction du collège Pierre Sémard 
de Bobigny se poursuivent et voient la fin 
du gros œuvre cet été. La construction du 
4e collège de La Courneuve a débuté en 
mai et le rez-de-chaussée s’élèvera dès 
septembre. 
 
L’été, on travaille pour le confort des 
collégiens 
Cet été, plus de 13 millions d’euros ont 
été consacrés à l’amélioration des condi-
tions de vie et d’apprentissage dans 49 
collèges de Seine-Saint-Denis. L’absence 
des élèves a permis de mener des travaux 
lourds et essentiels, parmi lesquels des 

rénovations de sanitaires, des réfections 
des locaux de restauration ou encore des 
travaux de mise en accessibilité. La tran-
sition écologique est également au cœur 
de ce programme de travaux. Cinq col-
lèges voient leur source d’énergie passer 
du gaz vers les réseaux de chaleur 
urbains, majoritairement alimentés par 
des énergies renouvelables. Des travaux 
de rénovation énergétique, isolation des 
bâtiments et rénovation de chaufferies ont 
également été menés. 
 
Le mot 
Emmanuel Constant, vice-président 
chargé de l’éducation et des Jeux olym-
piques et paralympiques : « Depuis la 
publication des indices de position 
sociale des collèges, le Département tra-
vaille avec l’Éducation nationale à une 
plus grande mixité et attractivité de 
nos 130 collèges. Plusieurs pistes sont à 
l’étude: rapprochement de l’Académie de 
Paris, sectorisation interdépartementale, 
sectorisation intercommunale… Ce sera 
le rôle de l’Observatoire de la mixité 

sociale et de la réussite scolaire: trouver 
avec l’ensemble des acteurs éducatifs des 
solutions adaptées à chaque établisse-
ment. Nous portons aussi auprès du 
ministre la création de 40 sections d’ex-
cellence (langues, sport, arts et culture) 
dans le Département. » 
 
Vers toujours plus de repas végétariens 
à la cantine 
La restauration scolaire se transforme 
pour augmenter notamment et progressi-
vement notre offre de plats végétariens. 
Aujourd’hui, les collégiens peuvent, une 
fois par semaine, faire le choix d’un plat 
végétarien. Dès janvier 2024, ils pourront 
le faire deux fois par semaine, trois fois à 
la rentrée de septembre 2024 et enfin 
chaque jour dès janvier 2025. En s’ap-
puyant sur les formations dispensées et 
sur de nouveaux marchés de denrées plus 
riches en produits bio, frais, de qualité et 
labellisés, nos cuisiniers continuent de 
transformer leurs pratiques et d’inventer 
de nouvelles recettes pour le plus grand 
plaisir des élèves. 

La transition écologique est au cœur du programme de travaux dans les collèges.
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Des équipements numériques toujours 
plus modernes 
La modernisation numérique des col-
lèges se poursuit avec deux collèges qui 
chaque semaine voient leur parc d’équi-
pements modernisé et/ou leur serveur 
changé. La modernisation des équipe-
ments en collège est également l’occa-
sion de soutenir les familles n’ayant 
aucun équipement dans leur foyer. Ainsi, 
une partie des postes récupérés au 
moment du renouvellement des collèges 
est reconditionnée afin d’être prêtée. 
Cette action, vertueuse sur le plan écolo-
gique, s’accompagne d’ateliers animés 
par des conseillers numériques départe-
mentaux afin de proposer des parcours de 
prises en main des équipements et sensi-
bilisation à l’e-parentalité. Le Départe-
ment continue de soutenir les usages édu-
catifs du numérique dans les collèges: 67 
collèges seront accompagnés à compter 
de la rentrée sur l’éducation aux médias, 
la robotique, la création numérique et la 
mise en place de tiers-lieux. 
 
Le mot 
Élodie Girardet, conseillère départemen-
tale déléguée au projet éducatif départe-
mental: « Cette nouvelle année scolaire 
s’annonce riche du côté du projet éduca-
tif départemental avec plus de 10 mil-
lions d’euros investis pour l’épanouisse-
ment de nos collégiens et collégiennes. 
Nous avons à cœur de soutenir les 
familles grâce au chèque réussite et au 
Pass Sport 5e, mais aussi de proposer 
toute l’année des projets éducatifs inno-
vants à nos 130 collèges publics. Transi-
tion écologique, pratique sportive à 
l’aune des Jeux olympiques et paralym-
piques 2024, climat scolaire, éducation 
artistique et culturelle, éducation aux 
médias et à l’information ou encore 
voyages scolaires: nous nous engageons 
pour tous les élèves des collèges 
séquano-dionysiens! » 
 
Des cours de récrés qui changent 
Le plan éco-collège prévoit, d’ici 2030, la 
transformation en cours oasis des 130 

cours de récréation des collèges. Cet été, 
des travaux ont été réalisés dans les cours 
des collèges Joliot-Curie de Stains, Robes-
pierre d’Épinay-sur-Seine, Albert Camus 
de Neuilly-sur-Marne, Jean Jaurès de Pan-
tin, François Mitterrand de Noisy-le-
Grand et Gérard Philipe d’Aulnay-sous-
Bois, pour près de 3 millions d’euros. 
 
Chèque réussite: durées d’inscription 
et d’utilisation allongées 
L’entrée en 6e représente un coût sup-
plémentaire pour les familles. Pour la 
9e année consécutive, le chèque réus-
site de 200  euros est disponible pour 
toutes les familles d’élèves de 6e qui 
en font la demande. Cela concerne près 
de 19 000 collégiens à la rentrée 2023, 
alors que le nombre de familles bénéfi-
ciaires augmente chaque année, preuve 
évidente de l’utilité de cette aide 
directe. Des nouveautés cette année : 
les durées pour s’inscrire et profiter du 
chèque réussite s’allongent.  Les 
familles peuvent s’inscrire sur 
ssd.fr/chequereussite jusqu’au 
6  novembre 2023 et utilisez leurs 
chèques jusqu’au 30 juin 2024. 
 
Le mot 
Dominique Dellac, vice-présidente en 
charge de l’Éducation artistique et cul-
turelle, du tourisme, du patrimoine cul-
turel et de la mémoire : « Mener à bien 
un projet avec des artistes dans le cadre 
d’un parcours artistique et culturel 
porté avec l’équipe enseignante de son 
collège ; découvrir l’envers du décor et 
sortir des sentiers battus ; être en 
contact avec des œuvres et découvrir 
des univers inattendus, inconnus ; affû-
ter son regard et développer son esprit 
critique. S’étonner, réfléchir, s’interro-
ger, discuter et avancer… C’est le sens 
des parcours d’éducation artistique et 
culturelle au cœur des priorités et pilier 
de notre projet éducatif départemental. 
Parce que chaque jeune mérite le meil-
leur pour s’épanouir, bien grandir et 
s’émanciper. »

h
PARIS TERRES D’ENVOL 

Balades urbaines 
Deux balades urbaines sont organisées 
samedi 16 septembre pour contribuer 
au futur plan local d’urbanisme inter-
communal (PLUi) de Paris Terres 
d’Envol. Venez explorer et découvrir 
les spécificités territoriales qu’il 
convient de préserver ou valoriser dans 
le futur PLUi et apporter votre contri-
bution. 
L’événement est gratuit sur inscription. 
Toutes les informations utiles (heures 
de départ et lieux de rendez-vous) vous 
seront communiquées après réception 
de votre inscription. 
 
Balade en bus, sur toutes les villes: 
un projet d’aménagement pour le 
territoire 
• Thématique : le projet d’aménage-
ment et de développement durables 
(PADD). 
• Point de départ : Gare RER du Bour-
get. 
• Point d’arrivée: Gare RER du Vert-
Galant à Villepinte - le bus pourra éga-
lement vous ramener à la gare RER du 
Bourget. 
• Horaire: 10h à 13h – Pour permettre 
un départ de la balade à 10h, le rendez-
vous est fixé à 9h30! 
 
Balade à pied, de Tremblay-en-
France à Sevran: quelle place pour 
l’eau et le végétal? 
• Thématique: préservation, valorisa-
tion et développement de la trame 
verte et bleue. 
• Trajet : environ 6 km. 
• Point de départ : Mairie de Tremblay-
en-France. 
• Point d’arrivée: Gare RER Sevran-
Livry. 
• Horaire: 15h à 17h. 
 
Inscription sur https://forms.gle/ 
B1T9p5ythNzHmwak6/. 
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Favoriser le retour de la baignade en Seine

Des travaux importants sur le bas-
sin versant « ultra-prioritaire » 
Fresnes-Choisy vont débuter 
début septembre 2023 sous la 

rue Paul Hochart à L’Haÿ-les-Roses/Che-
villy-Larue et sous l’avenue de la Répu-
blique à Fresnes afin d’améliorer la confor-
mité des branchements d’assainissement et 
ainsi améliorer la qualité des eaux rejetées 
dans la Seine en vue des Jeux de Paris 2024. 
 
8,5 millions d’euros pour améliorer la 
conformité des branchements d’assai-
nissement Avenue de la République à 
Fresnes 
Cette opération complexe vise à réhabili-
ter les canalisations d’eaux usées et 
d’eaux pluviales, à effectuer la mise en 
conformité des branchements et à suppri-
mer de regards mixtes. En effet, des com-
munications entre les canalisations 
d’eaux usées et d’eaux pluviales ont été 
constatées, ce qui génère le mélange des 
eaux. Le réseau d’eaux pluviales étant par 
ailleurs sous-dimensionné, il est néces-
saire d’augmenter sa capacité de transport 
pour éviter des déversements d’eaux plu-
viales dans le réseau d’eaux usées. 
Les branchements sur ce réseau des parti-
culiers sont aussi à reprendre. En effet, 
88 % des enquêtes de conformité réali-
sées chez les usagers ont révélé des non-
conformités structurelles des branche-
ments, mais aussi des 
dysfonctionnements liés à une mauvaise 
séparation des effluents. 
Ces travaux, indispensables pour favori-
ser le retour de la baignade en Seine, ont 
débuté ce 4  septembre 2023 pour une 
durée de 10 mois. 
Plusieurs phases de travaux sont néces-
saires, qui consisteront en: 
• la démolition et le remplacement du 
réseau d’eaux usées sur 673 mètres 
linéaires; 
• la démolition et le remplacement du 

réseau d’eaux pluviales sur 580 mètres 
linéaires; 
• le redimensionnement du réseau d’eaux 
pluviales; 
• l’extension du réseau d’eaux pluviales 
du carrefour Barbusse/république à la 
place de l’Église; 
• la mise en conformité d’une centaine de 
branchements de particuliers. 
Afin de limiter au maximum les nui-
sances, les travaux seront effectués par 
phases. La portion de route concernée 
sera alors fermée à la circulation et les 
accès riverains maintenus, sauf ponctuel-
lement. Les circulations routières et des 
transports en commun seront redéfinies 
provisoirement pour s’adapter à chaque 
phase de travaux. 
Cette opération de grande envergure Ave-
nue de la République à Fresnes mobilise 
un investissement conséquent de 8,5 mil-
lions d’euros par le Département du Val-
de-Marne et s’intègre dans le cadre du 
plan baignade qui vise la reconquête de la 
qualité de l’eau de la Seine en vue des 
jeux olympiques et paralympiques de 
2024, puis, en héritage des Jeux de Paris 
2024, de manière pérenne afin de permet-
tre un accès sécurisé à la baignade, source 
d’amélioration de la qualité de vie des 
Val-de-Marnais. 

Près de 40 millions d’euros pour amé-
liorer la conformité des branchements 
d’assainissement rue Paul Hochart à 
L’Haÿ-les-Roses/Chevilly-Larue 
Cette opération, d’une grande complexité 
technique, consiste en: 
• la création d’une canalisation d’eaux 
usées de 1,8 m de diamètre entre 11 et 
15 m de profondeur; 
• la création d’une canalisation d’eaux 
usées de 0,2 à 0,4 m de diamètre, jusqu’à 
8 mètres de profondeur, sur 1300 mètres 
linéaires; 
• la création de 7 regards d’exploitation 
du réseau profond et de raccordement au 
réseau de surface; 
• la rénovation du collecteur existant qui 
sera alors dédié aux eaux pluviales. 
Pour creuser ces nouvelles canalisations, 
il est prévu de faire fonctionner simulta-
nément 3 microtunneliers, ce qui est 
extrêmement rare, dans l’objectif de ter-
miner ce chantier avant les Jeux de Paris 
2024. Compte tenu de l’importance de 
chantier et du rayon d’intervention, des 
restrictions de circulations seront pré-
vues. 
Cette opération majeure pour favoriser le 
retour de la baignade dans la Seine repré-
sente un financement de 40 millions d’eu-
ros et débutera le 15 septembre 2023.

Améliorer la qualité des eaux rejetées dans la Seine en vue des Jeux de Paris 2024.
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Après plusieurs semaines de chan-
tier, le pont reliant Villeneuve-
le-Roi à Villeneuve-Saint-
Georges a rouvert le 23 août 

dernier. Des travaux ont été menés par le 
Département du Val-de-Marne pour conso-
lider l’ouvrage et améliorer la sécurité des 
usagers. 
Construit entre 1949 et 1952, le pont de 
Villeneuve permet le franchissement de 
la Seine par la RD136 entre les com-
munes de Villeneuve-Saint-Georges et 
de Villeneuve-le-Roi. Avec un trafic 
journalier de près de 25000 véhicules, 
le pont assure un rôle stratégique dans 
les déplacements puisqu’il est l’un des 
rares franchissements du fleuve reliant 
les communes du sud du département et 
de l’Essonne, aux pôles économiques 
régionaux majeurs (zone aéroportuaire 
d’Orly, Min de Rungis…). 
 
Travaux de modernisation du pont de 
Villeneuve (RD 136) 
D’une largeur utile de 14 mètres, le pont 
supporte trois voies de circulation (2 
voies en direction de Villeneuve-Saint-
Georges, et 1 voie en direction de Ville-
neuve-le-Roi) de 8,40 mètres, et deux 
trottoirs de 2,80 mètres. Les travaux de 
modernisation du pont, qui ont permis de 
renforcer la fiabilité de l’ouvrage, et de 

maintenir la sécurité et la qualité d’accès 
des usagers, ont consisté au: 
• nettoyage de l’ouvrage; 
• remplacement des joints de chaussée et 
de trottoir et la réfection de la couche de 
roulement; 
• réparation des bétons; 
• remplacement des bordures chasse-
roues endommagées; 
• traitement des systèmes d’évacuation 
des eaux. 
19 semaines ont été nécessaires pour ter-
miner le chantier. Avec quelques jours 
d’avance sur le calendrier prévu, le pont a 
donc rouvert toutes ses voies de circula-
tion le 23 août. 
 
Une gestion départementale des 
ouvrages d’art 
Le Département gère les 350 ouvrages 
d’art sur son territoire. Permettant de tra-
verser la Marne et la Seine ou de franchir 
des discontinuités urbaines, ils sont un 
enjeu essentiel de mobilité en Val-de-
Marne. Leur entretien fait donc l’objet 
d’une attention accrue, et d’investisse-
ments financiers importants. La moderni-
sation du pont de Villeneuve, financée par 
le Département à hauteur de près de 
1 million d’euros, répond ainsi à la 
volonté de garantir la sécurité, et d’amé-
liorer le cadre de vie des Val-de-Marnais.

VILLENEUVE-LE-ROI / VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 

Rénovation du pont

Consolider l’ouvrage et améliorer la sécurité des usagers.
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MAROLLES-EN-BRIE 

Les allées du 
parc urbain 

Véritable poumon vert de la com-
mune de Marolles-en-Brie, le parc 
urbain est emprunté par de nombreux 
Marollais pour se déplacer, aller à 
l’école en toute sécurité, faire du 
sport ou tout simplement se prome-
ner. Toutefois, le revêtement des che-
minements n’est pas adapté aux per-
sonnes à mobilité réduite, aux rollers 
ou encore aux poussettes. Par ail-
leurs, il est fréquent les jours de pluie 
que les cheminements soient imprati-
cables à cause de la boue et des pédi-
luves. 
Consciente de ces problématiques, la 
Commune lancera le 11  septembre 
prochain des travaux de réfection des 
allées du Parc urbain. La volonté de 
la commune est de créer une Voie 
verte reliant le centre commercial des 
Buissons à la forêt Notre-Dame. Sur 
cet aménagement en site propre que 
l’on appelle Voie verte, les piétons, 
cyclistes, rollers et personnes à mobi-
lité réduite doivent pouvoir cohabiter 
en toute sécurité. Le choix entre les 
différents partis d’insertion dans le 
paysage et l’aménagement de la voie 
et de ses abords relèvent d’une étude 
de faisabilité qui a été préalablement 
demandée à un bureau d’étude spé-
cialisé. Un enrobé ocre (teinte natu-
relle) sera appliqué comme revête-
ment facilitant grandement la 
circulation douce, résistant aux 
intempéries et préservant durable-
ment le cadre naturel du site. 
Ce programme sera conduit en trois 
phases, de septembre  2023 à 
mai 2025. La passerelle sera changée 
au cours de la phase 3. L’ordre des 
phases de travaux a été défini afin de 
permettre l’accès des véhicules au 
chantier, sans détériorer les parties de 
la voie verte déjà réaménagées.
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Sport’ en Bib

À l’approche de la tenue du plus 
grand événement sportif mon-
dial sur notre territoire, les 
bibliothèques du réseau Plaine 

Vallée vous proposent de plonger dans 
l’univers du sport en bouleversant votre 
rapport à la discipline. 
Du 5  septembre au 13 décembre 2023, 
« Sport’ en Bib » met à l’honneur plé-
thore d’ateliers, expositions, spectacles, 
contes et jeux en tout genre, à destination 
des petits comme des grands! Que vous 
voyez amateur ou averti, le programme 
d’animations vous fait la promesse de 
« cultiver vos talents ». 
 
Une immersion dans le vaste monde 
du sport 
Sport en Bib’ vous emmène à la décou-
verte de sujets tant historiques qu’actuels 
à travers des expériences variées pour 
vous challenger et vous amuser. Saisissez 
les bienfaits de la pratique par le sport à 
travers une conférence qui démontre le 
sport comme outil de thérapie. Percez les 
secrets des Jeux olympiques en vous 
défiant autour d’un grand quizz sur cet 
événement si captivant. Plongez dans 
l’univers fascinant des mangas et de 
l’eSport à travers des spectacles et expo-
sitions peu banals… 
Sport’ en Bib vous invite à explorer de 
nouvelles perspectives artistiques inspi-
rées par le sport, et vous promet une 
expérience conviviale, enrichissante et 
éducative pour découvrir ou redécouvrir 
le sport sous un nouvel angle, tout en se 
divertissant. 
 
Un programme olympique 
Pour vous mettre l’eau à la bouche, 
Sport’ en Bib, c’est par exemple: 
• des animations : « Questions pour un 
sportif » à Domont, pour tester vos 
connaissances dans un cadre des plus 
agréables le temps d’une soirée ; 

• des ateliers : « Deuxième service » à 
Ézanville, pour réaliser un bas-relief hors 
du commun en recyclant des balles de 
tennis de table et des volants de badmin-
ton; 
• des conférences : « Les Jeux olym-
piques et le Street Art » à Margency, une 
occasion unique de parler de nos chers 
Jeux de manière originale et l’influence 
qu’a l’événement sur l’art contemporain 
et le street art ; 
• des contes et spectacles : « Marche ou 
rêve » à Saint-Gratien, un spectacle 
clownesque où une conférencière boi-
teuse tentera de faire un plaidoyer scien-
tifico-absurde sur la marche; 
• des expositions : «  JO: En route vers 
Paris 2024 » présentée dans 8 villes, 
révélant nos Jeux et la naissance du mou-
vement paralympique, les symboles, les 
rituels ou encore l’impact sociétal d’une 
telle épreuve. 
 
Des événements à ne pas manquer 
Trois manifestations phares marqueront 
cette campagne culturelle sportive et sont 
d’ores et déjà à noter dans vos agendas: 
• Tournoi eSport 
Dès le 9  septembre, participez aux 
sélections organisées dans votre biblio-
thèque et décrochez votre précieux 
sésame : votre bon d’entrée au grand 
tournoi final du samedi 21 octobre de 
10h à 18h à la salle Jack Pichery de 
Groslay, autour du plus célèbre des jeux 
vidéo de football, Fifa 23. La compéti-
tion s’inscrit dans le cadre de l’événe-
ment « Le sport dans tous ses états  ». 
Réservé aux adhérents du réseau des 
bibliothèques habitant sur le territoire 
de Plaine Vallée. 
• Le Sport dans tous ses états 
«  Le Sport dans tous états  » vous 
emmène à la frontière du réel et du vir-
tuel, en entremêlant pratique eSportive et 
sportive au sein d’un même lieu. La salle 

Jack Pichery se scindera pour l’occasion 
en deux espaces de pratique. D’un côté 
les tournois eSportif sur des jeux réputés 
et appréciés (Fifa 23 interbibliothèques, 
Just Dance), des simulateurs, bornes 
d’arcade et casques de réalité virtuelle. 
De l’autre, des stands aménagés pour la 
pratique sportive physique et l’achat de 
livres thématiques. De nombreuses sur-
prises vous attendent et des lots sont à 
gagner, dont deux coffrets PS5, idéaux 
pour parfaire votre entraînement… 
Samedi 21 octobre de 10h à 18h à la Salle 
Omnisports Jack Pichery de Groslay 
• La Fête du Sport 
Spectacles, jeux et ateliers animeront 
une demi-journée riche en célébrations 
autour des Jeux olympiques et paralym-
piques de 2024. Immergés dans des acti-
vités passionnantes comme des expé-
riences scientifiques, des jeux de société 
amusants et des performances acroba-
tiques, les participants de tous âges sont 
invités à partager des moments convi-
viaux et chaleureux, avec le sport 
comme simple guide ! Un tirage au sort 
exclusif sera effectué pour les titulaires 
du Pass Sport’ en Bib ! Pour ce faire, 
rien de plus simple. Participez à plu-
sieurs animations partenaires, accumu-
lez des tampons et offrez-vous la possi-
bilité d’être sélectionné ! Avec encore 
une fois de superbes récompenses à la 
clé… 
Samedi 25 novembre de 14h à 18h au 
centre culturel et sportif Lionel Terray à 
Saint-Brice-sous-Forêt Entrée libre. 
 
Rens. et programme sur www.agglo-
plainevallee.fr/ 
 
 
La Communauté d’Agglomération Plaine 
Vallée est née le 1er janvier 2016. Au total, 
le territoire se compose de 18 communes 
et près de 184000 habitants.

Val-d’Oise
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CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 30/08/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

ROCHE FAURIO
Siège Social : 127 rue Caulaincourt 
75018 PARIS 18
Capital : 200 €
Activités principales : La Société a pour 
objet :- l’acquisition, l’administration et la 
gestion par bail, location ou toute autre 
forme de tous immeubles et biens im-
mobiliers,- toutes opérations fi nancières, 
mobilières ou immobilières de caractère 
purement civil se rattachant directement 
ou indirectement à cet objet et suscep-
tibles d’en favoriser la réalisation.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme Blanchard Marina 127 
rue Caulaincourt 75018 PARIS 18 et M. 
Blanchard Augustin 127 rue Caulaincourt 
75018 PARIS 18
Cession de parts sociales : Libre
Immatriculation au RCS de PARIS
[261273]

Par acte ssp en date de 03/09/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

KOMET
Siège Social : 44 rue Caulaincourt 
75018 PARIS 18
Capital : 1000 €
Activités principales : l’acquisition, la 
prise à bail, la gestion, la location et l’ad-
ministration de tous biens immobiliers
Durée : 99 ans
Gérance : M. Saiz Eric 44 rue Caulain-
court 75018 PARIS 18
Cession de parts sociales : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
[261453]

Par acte ssp du 04/08/2023 a été consti-
tué une SASU
Dénomination :

JRC RENOVATION
Siège social : 42 rue de Maubeuge 75009 
PARIS
Durée : 99 ans – Capital : 1000 €
Objet : peinture intérieure extérieure, 
revêtement du sol, rénovation intérieure 
extérieure, ravalement.
Présidence : M. COLORADO ROJAS 
Juan Esteban demeurant 193 avenue de 
Versailles 75016 PARIS
Cession d’action : libre pour l’actionnaire 
unique
Admission aux assemblées et droit de 
vote : être actionnaire, une action égale 
une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
[260504]

Par acte ssp en date de 09/08/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

DOULEB TRANSPORTS
Siège Social : 118/130, Avenue Jean 
Jaurès 75171 PARIS CEDEX
Capital : 48000 €
Activités principales : Transports de 
marchandises, déménagement ou lo-
cation de véhicules avec conducteurs 
destinés au transport de marchandises à 
l’aide de véhicules excédant 3,5 tonnes 
ainsi qu’achat, vente et location sans 
chauffeur de tout type de véhicule.
Durée : 99 ans
Président : M. BEN CHETTI Mohamed 
22 Rue Denis Papin 94190 VILLENEUVE 
ST GEORGES
Immatriculation au RCS de PARIS
[261078]

Suivant acte reçu par Maître Barbara 
GREWIS, Notaire au sein de la Société 
Civile Professionnelle « Guy GREWIS, 
notaire associé », titulaire d’un Offi ce No-
tarial à HEGENHEIM, 1 A Rue de Bâle, le 
22 août 2023, a été constituée une socié-
té civile immobilière ayant les caractéris-
tiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens 
et droits immobiliers, ainsi que de tous 
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des 
biens et droits immobiliers en question.
La dénomination sociale est :

SCI SCG.
Le siège social est fi xé à : PARIS (75004) 
5 Quai aux Fleurs.
La société est constituée pour une durée 
de 99 années
Le capital social est fi xé à la somme de : 
DEUX MILLE CENT EUROS (2 100,00 
EUR).
Les apports sont : Madame Susanne 
Christine GRETHER à concurrence de 
MILLE QUATRE CENT SOIXANTE DIX 
EUROS (1470,00€) et Monsieur Werner 
ESTLINBAUM GRETHER à concurrence 
de SIX CENT TRENTE EUROS (630,00€). 
Toutes les cessions de parts, quelle que 
soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.
Le gérant est Madame Susanne Christine 
GRETHER, née à BALE (SUISSE), le 13 
avril 1972, demeurant â BOTTMINGEN 
(4130) (SUISSE) Spechtweg 25.
La société sera immatriculée au registre 
national des entreprises et au registre 
du commerce et des sociétés de PARIS 
(75000).
Pour avis Le notaire.
[261070]

SCI IA IMMOBILIERE
Par acte ssp du 30/08/2023 il a été 
constitué une SCI. Dénomination : SCI 
IA IMMOBILIERE. Siège social : 6, RUE 
D’ARMAILLE 75017 PARIS. Durée : 99 
ans. Capital : 1 000 €. Objet : L’acqui-
sition, la propriété, la gestion, l’admi-
nistration et la mise en location de tous 
immeubles, appartements, maisons, 
terrains et tous autres biens immobiliers, 
ainsi que la prise de toutes garanties et 
sûretés se rapprochant à cet objet. Gé-
rant : Monsieur Aomar IOUALALEN De-
meurant : 5, avenue du Maréchal Juin 
– 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT. 
Forme des parts : Soumises à agré-
ments. Immatriculation au RCS de PARIS
[261069]

Par acte ssp en date de 30/08/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

NGO - VU
Siège Social : 57 RUE DE TOLBIAC 
75013 PARIS 13
Capital : 1000 €
Activités principales : L’acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la gestion, l’exploitation par bail et tous 
travaux d’aménagement ou de rénova-
tion, location de tout immeuble urbain ou 
rural, bâti.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme VU, épouse NGO BINH 
DUONG 57 RUE DE TOLBIAC 75013 
PARIS 13
Cession de parts sociales : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
[261248]

Par acte ssp en date de 25/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

JONAS BUSINESS
Siège Social : 78 AVENUE DES 
CHAMPS ELYSEES bureau 326 75008 
PARIS 08
Capital : 5000 €
Activités principales : Achat vente de 
tout produits non règlementé, apporteur 
d’affaire
Durée : 99 ans
Président : M. DE SOUZA WALTER FIL-
HO Jonas 83 AVENUE D’ITALIE 75013 
PARIS 13
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : ETRE ACTIONNAIRE
Immatriculation au RCS de PARIS
[261082]

Par acte ssp en date de 25/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MS CONSEIL
Siège Social : 42 rue de Prony 75017 
PARIS 17
Capital : 250 €
Activités principales : Conseil pour les 
affaires et autres conseils de gestion
Durée : 99 ans
Président : M. MESSECA Maxime 42, 
rue de Prony 75017 PARIS 17
Immatriculation au RCS de PARIS
[261072]

Par acte ssp en date de 24/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LAMARCK
Siège Social : 47 rue Lamarck 75018 
PARIS 18
Capital : 500 €
Activités principales : Exploitation de 
tous fonds de commerce brasserie, res-
tauration.
Durée : 99 ans
Président : M. AMRAOUI ALI 26 rue de 
Paris 93800 EPINAY SUR SEINE
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire.
Immatriculation au RCS de PARIS
[261194]

Par acte ssp en date de 01/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

FLOR
Siège Social : 66 avenue des champs 
Elysees 75008 PARIS 08
Capital : 50000 €
Activités principales : CREATION, 
CONCEPTION, MODELISATION, DE 
TOUS PRODUITS DESTINES A LA 
CONSOMMATION DE LUXE DISTRI-
BUTION, ACHAT ET VENTE, IMPOT 
EXPORT EN GROS EN DETAIL, ET EN 
LIGNE DE TOUS PRODUITS DIS DE 
LUXE EN RAPPORT AVEC L’OBJET SO-
CIAL
Durée : 99 ans
Président : M. SEBEI SAMIR 12 avenue 
louis pasteur 92220 BAGNEUX
Cession d’actions : soumise a agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
[261121]

Par acte ssp en date de 28/07/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

2SA PRO
Siège Social : 118-130 AVENUE JEAN 
JAURES 75169 PARIS
Capital : 1000 €
Activités principales : Nettoyage cou-
rant de Bâtiments et remises en état 
pour particuliers, sociétés, syndics d’im-
meubles et collectivités.
Durée : 99 ans
Président : M. SANOGO MOUSTAPHA 
29 rue Charles Tillon 93300 AUBERVIL-
LIERS
Cession d’actions : soumise a agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
[261123]

Par acte ssp en date de 29/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MKR GREEN
Siège Social : 9, rue des colonnes 75002 
PARIS 02
Capital : 200 €
Activités principales : Les travaux d’ins-
tallation électrique dans tous locaux, la 
maintenance électrique, l’activité de 
commercialisation de produits et ser-
vices de E. Mobilité, bornes de recharges 
pour véhicules électriques et hybrides re-
chargeables et notamment achat, pose, 
installation, exploitation et maintenance 
de bornes de recharge électrique ainsi 
que de toutes infrastructures annexes et 
tous équipements, accessoires, maté-
riels, objets promotionnels.
Durée : 99 ans
Président : M. MOUNIMAN KEVIN 1, rue 
Léo Ferre 78410 AUBERGENVILLE
Cession d’actions : La cession des 
actions détenues par les associés sont 
libres
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[261152]

Par acte ssp en date de 29/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

PHILOPHROSYNE
Siège Social : 21 bis avenue de la 
Motte-Piquet 75007 PARIS
Capital : 7500 €
Activités principales : - services à 
la personne dépendante à domicile; 
- conciergerie; - ateliers culturels et ré-
créatifs
Durée : 99 ans
Président : Mme LUX-GOMES Eve 15 
boulevard Bourdon 75004 PARIS
Cession d’actions : libre
Immatriculation au RCS de PARIS
[261200]

Par acte ssp en date de 29/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NATMA
Siège Social : 61 RUE DE LYON 75012 
PARIS 12
Capital : 100 €
Activités principales : HoldingPrise de 
participations
Durée : 99 ans
Président : M. VIARD Sébastien 5 Rési-
dence de la chevalerie 44470 THOUARE 
SUR LOIRE
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[261187]
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Par acte ssp en date de 01/08/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

LES PIMPAINS
Siège Social : 7 Rue de Greffulhe 75008 
PARIS 08
Capital : 1000 €
Activités principales : Restauration, 
traiteur, consulting
Durée : 99 ans
Président : M. LENFANT David 32 Bou-
levard Strasbourg 75010 PARIS 10
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Un action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[261428]

Par acte ssp en date de 05/07/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

HUDA
Sigle : Bamignon
Nom Commercial : Bamignon
Enseigne : Bamignon
Siège Social : 74 Boulevard Male-
sherbes 75008 PARIS 08
Capital : 1000 €
Activités principales : Restauration de 
type rapide, traiteur, vente sur place et 
à emporter, salon de thé et toute activité 
connexe
Durée : 99 ans
Président : M. Le Manh Dat 23 Avenue 
Lénine 93120 LA COURNEUVE
Directeur Général : Mme Duong Lan 
Huong 19 Rue Bobillot 75013 PARIS 13
Immatriculation au RCS de PARIS
[261464]

Suivant acte ssp en date à Paris du 10 
août 2023, il a été constitué une SARL
Dénomination :

 ARHAM
Siège social  : 5 rue de Tanger, 75019 
PARIS
Capital : 1.000 €
Objet  : boucherie, boissons non alcoo-
lisées, commerce de gros et détail se 
rapportant à l’objet.
Durée : 99 ans
Gérant  : Mme KASAM née BEGUM Ja-
rin, demeurant à BOBIGNY 93000, 25 AV 
PDT SALVADOR ALLENDE
Immatriculation : RCS de PARIS
[261051]

Par acte ssp en date de 26/08/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

MISSOLZ ASSOCIÉS
Siège Social : 42 rue de Grenelle 75007 
PARIS 07
Capital : 100 €
Activités principales : La prise de parti-
cipation directe ou indirecte dans toutes 
sociétés. La propriété, la détention, la 
gestion directe de portefeuille de va-
leurs mobilières et de titres de sociétés 
cotés ou non dont elle pourrait deve-
nir propriétaire par voie d’acquisition, 
échange apport, ou autrement. Toutes 
prestations de services et conseil ; as-
sistance technique, prestations de ser-
vices notamment en matière fi nancière, 
comptable, sociale, gestion et stratégie 
commerciale.
Durée : 99 ans
Gérance : M. de Missolz Jim 17 place de 
l’Eglise 91570 BIEVRES
Immatriculation au RCS de PARIS
[261127]

Par acte ssp en date de 30/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

 TRANS VOYAGE SERVICES
Siège Social : 60 Rue Armand Carrel 
75019 PARIS 19
Capital : 100 €
Activités principales : transport des 
personnes avec chauffeur (VTC) et vente 
, achat et location des voitures.
Durée : 99 ans
Président : M. KHELLAF Nacir 60 Rue 
Armand 75019 PARIS 19
Immatriculation au RCS de PARIS
[261352]

Par acte ssp en date de 01/09/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SATINE INFINITY
Siège Social : 18 rue legendre 75017 
PARIS 17
Capital : 770 €
Activités principales : La société a pour 
objet social tant en France qu’à l’étran-
ger, tant pour son compte que pour le 
compte de tiers,Le négoce de tous pro-
duits non alimentaires et non réglemen-
tés.L’exploitation de tous établissements 
industriel et commercial, le négoce de 
tous produits non alimentaires et non ré-
glementés, la vente au détail, la vente en 
gros, demi gros, l’import-export, la vente 
sur les marchés, foires, salons, la vente 
à distance sur catalogues spécialisés, 
la vente par tous moyens électroniques 
(internet).La participation de la société, 
par tous moyens, directement ou indi-
rectement, dans toutes opérations pou-
vant se rattacher à son objet par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de souscription ou d’achat de titres ou 
droit sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, 
de prise en location-gérance de tous 
fond de commerce ou établissements; 
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités.
Durée : 99 ans
Président : M. DRAHI Raphaël 108 ave-
nue de Grammont 37000 TOURS
Immatriculation au RCS de PARIS
[261369]

Par acte ssp en date de 29/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

OPENING NIGHT 
SPECTACLES

Siège Social : 191 boulevard Murat 
75016 PARIS 16
Capital : 1000 €
Activités principales : Production de 
spectacles vivants et toutes opérations 
destinées à la réalisation de l’objet social
Durée : 99 ans
Président : M. Plaideau Dominique 191 
boulevard Murat 75016 PARIS 16
Immatriculation au RCS de PARIS
[261389]

Par acte ssp en date de 01/09/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

DRIVER SERVICE
Siège Social : 21BIS RUE DU SIMPLON 
75018 PARIS 18
Capital : 500 €
Activités principales : L’exploitation de 
véhicules de tourisme avec chauffeur.
Durée : 99 ans
Président : M. DEHANE ABDELHAMID 
2 RUE DE LA PETITE PRUSSE 93500 
PANTIN
Immatriculation au RCS de PARIS
[261410]

Par acte ssp en date de 21/08/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

DYNAMIC ANALYTICS
Siège Social : 55 bld Pereire 75017 PA-
RIS 17
Capital : 10000 €
Activités principales : Fournitures et 
Expertises de la data engineering et re-
commandations sur les sujets de modéli-
sation et en matière d’analyse prédictive, 
sur les projets liés à la régression, à la 
classifi cation et à l’actuariat. Expertises 
dans la tarifi cation, les exercices de pro-
visionnement et des contrats des com-
pagnies d’assurances P&C. Modélisation 
et allocation des capitaux. Expertises en 
data science capable d’analyser & inter-
prétation des données complexes des 
insights précieux. Maitrise en ingénierie 
d’IA/ML/NLP. Expertise en traitement de 
signal et d’image et computer vision of-
frant des solutions novatrices pour l’ana-
lyse visuelle. Développement dans divers 
langages d’algorithmes informatiques, 
créant des solutions optimisées. Fourni-
tures et assistance des chefs de projets 
intérimaires et consultants pour des pro-
jets IT et des projets de recherches. Ainsi 
que toutes opérations commerciales, 
fi nancières ou juridiques, mobilières et 
immobilières pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet social
Durée : 99 ans
Président : M. Toumi Mehdi 4 Clos Ed-
mond 91120 PALAISEAU
Immatriculation au RCS de PARIS
[261264]

Par acte ssp en date de 29/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ABD GLOBAL
Siège Social : 49 Rue de Ponthieu 
75008 PARIS 08
Capital : 100 €
Activités principales : Achat/Vente de 
véhicules, Sécurité / Gardiennage, Fret 
aérien et maritime, Convoi international 
de marchandises par le biais de conte-
neurs pour le compte de Clients profes-
sionnels ou privés.
Durée : 99 ans
Président : M. DIOP Alioune 2, RUE 
RENE CLEMENT 93130 NOISY LE SEC
Cession d’actions : Statutaire.
Exercice du droit de vote : Statutaire.
Conditions d’admission aux assem-
blées : Statutaire.
Immatriculation au RCS de PARIS
[261266]

Par acte ssp en date de 31/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AMBULANCES SN 
CHAMPIONNET

Siège Social : 71 Rue Championnet 
75018 PARIS 75018 PARIS 18
Capital : 1000 €
Activités principales : Transports Sani-
taire de personnes et activité annexe et 
location
Durée : 99 ans
Président : Société MJN GROUPE SASU 
au capital de 404000 €, RCS 978951812 
BOBIGNY, 5 ALL DES CERISIER 93600 
AULNAY SOUS BOIS, représenté par 
Phi-long Alexandre Nguyen
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de PARIS
[261434]

Par acte ssp en date de 30/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ESE TECHNOLOGIES
Siège Social : 9 Rue Parrot CS 72809 
75590 PARIS CEDEX 12
Capital : 1000 €
Activités principales : Vente et instal-
lation de tous produits de surveillance. 
Apporteur d’affaire et conseils pour les 
affaires.
Durée : 99 ans
Président : M. ELMALEH Kevin 3 Ave-
nue Francois Mitterand 94000 CRETEIL
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[261262]

Par acte ssp en date de 25/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

PRIMO NET 
MULTISERVICES

Siège Social : 23 RUE NOLLET 75017 
PARIS 17
Capital : 1000 €
Activités principales : TOUTES PRES-
TATIONS DE SERVICES LIEES GENERA-
LEMENT AU NETTOYAGE ET A LA PRO-
PRETE AUPRESDES ENTREPRISES 
ET DES PARTICULIERS.DEMOLITION, 
DEBARRAS DES GRAVATS APRES TRA-
VAUX
Durée : 99 ans
Président : M. DIABIRA LASSANA 5 
CHEMIN DE CREVECOEUR BATIMENT 
5 93200 ST DENIS
Immatriculation au RCS de PARIS
[261240]

Par acte ssp en date de 24/08/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

CHOUX CHOUX
Siège Social : 7 rue des Prêcheurs 
75001 PARIS 01
Capital : 8000 €
Activités principales : activité de pâtis-
serie sans extraction des fumées, salon 
de thé avec à titre complémentaires la 
vente de sandwiches froids et de tartes 
salées
Durée : 99 ans
Président : Mme LIU Xiaowei 125 ave-
nue Maurice Thorez 94200 IVRY SUR 
SEINE
Immatriculation au RCS de PARIS
[261308]

Par acte ssp en date de 28/08/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

AICHA DIALLO BEAUTE
Siège Social : 56 BOULEVARD DE 
STRASBOURG 75010 PARIS 10
Capital : 1000 €
Activités principales : Tresse africaine, 
la vente de produits esthétiques, cos-
métiques, pose de mèches et d’ongles, 
perruque, l’activité de manucures et 
pédicures ainsi que la vente de tous 
produits et services s’y rapportant, re-
cherche et développement et la pres-
tation de service dans le domaine de la 
mode conception de perruque, l’import 
et export
Durée : 99 ans
Président : M. SOW Aboubacar 65 RUE 
DU CHATEAU D’EAU 75010 PARIS 10
Immatriculation au RCS de PARIS
[261263]
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ETUDES ET CONSEILS 
EN GENIE CLIMATIQUE

SARL au capital de 10 000 €
124 boulevard Diderot 

75012 PARIS
804 386 688 RCS PARIS

L’associé unique a décidé le 02/04/2023 
le transfert immédiat du siège social au 
265B rue du Faubourg Saint Antoine, 
75011 PARIS.
Mention au RCS de PARIS.
[261088]

 PYRENEES LISSES

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 27 rue de Grenelle 

75007 PARIS 07
904446789 RCS de PARIS

Par AGO du 31/08/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 86 rue de 
Grenelle 75007 PARIS 07, à compter du 
01/09/2023.
Mention au RCS de PARIS[261164]

RN CONCEPT DESIGN
SASU au Capital de 1000 Euros

Siège Social :
26 Rue des Rigoles

75020 PARIS
RCS PARIS 838 255 453

L’AGE du 24.08.23 décide de transférer 
le siège social au 138 Bd NEY 75018 
PARIS
RCS PARIS
[261272]

META BATIMENT

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 02 RUE BROUSSAIS 

HALL A 75014 PARIS 14
901683367 RCS de PARIS

Par AGE du 17/07/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 24 CHE 
DUPUIS VERT 95000 CERGY, à compter 
du 17/07/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de PONTOISE
[261253]

S.P.S.

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 5 rue Dejean 

75018 PARIS 18
952258093 RCS de PARIS

Par AGO du 24/08/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 15 rue de 
la Chapelle 75018 PARIS 18, à compter 
du 24/08/2023.
Mention au RCS de PARIS[261256]

L’EFFET PAP’

SAS à capital variable de 5000 €
Siège Social : 29 rue du clos

 75020 PARIS 20
893007252 RCS de PARIS

Par AGE du 24/07/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 15 Rue 
du Pont 77640 JOUARRE, à compter du 
01/09/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de MEAUX
[261299]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

MALIBU LOUNGE
SASU au capital de 20 000 €
Siège social : 1 rue Bourdon

75013 PARIS
RCS PARIS 848 278 537

Par AGE du 01/08/2023 il a été décidé 
de nommer nouveau Président M. Sté-
phane PAUCHET demeurant 42 rue Da-
viel 75013 Paris en remplacement de M. 
Michel MAU
MENTION AU RCS DE PARIS
[261331]

ARCADIA MEDIA
SARL au capital de 219 244 €

Siège social : 45-49 rue St Denis 
75001 Paris

RCS PARIS 499 432 821

Par AGE du 14/06/2023 il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. Olivier 
THIERRY demeurant 45 rue St Denis 
75001 Paris pour une durée indétermi-
née en remplacement de Mme Eliane 
THIERRY démissionnaire.
MENTION AU RCS DE PARIS
[261422]

TRANSFERT DE SIÈGE

SOCIÉTÉ CIVILE 
IMMOBILIÈRE B&G IMMO

SCI au capital de 128000 €
Siège Social : 2, villa Coeur de Vey 

75014 PARIS 14
534769534 RCS de PARIS

Par acte collectif, en date du 30/07/2023, 
il a été décidé de transférer le siège so-
cial au 11, avenue Jules Guesde 92330 
SCEAUX, à compter du 30/07/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de NANTERRE
[261214]

KLS SERVICES

SAS au capital de 75000 €
Siège Social : 35 rue carnot 

95870 BEZONS
751275496 RCS de PONTOISE

Par AGM du 21/08/2023, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 366 
ter rue de vaugirard 75015 PARIS 15, à 
compter du 21/08/2023.
Présidence : SALIM DJEDID 15 VIL-
LA DES ENCLOS 91080 COURCOU-
RONNES
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[261135]

ATELIER MAZIANE

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 12 Rue Cail 

75010 PARIS 10
791809601 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 01/08/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
12 Bis Avenue De La Drionne 78380 
BOUGIVAL, à compter du 01/08/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de VERSAILLES
[261162]

Par acte ssp en date de 01/03/2022, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

ENTREPRISE CHANTIER 
RENOVATION

Nom Commercial : E C R
Siège Social : 118 avenue de Flandre 
75019 PARIS 19
Capital : 10000 €
Activités principales : nettoyage indus-
triel, peintre en bâtiment, rénovation d’in-
térieur. Achats, ventes de tous produits 
non règlementés.
Durée : 99 ans
Gérance : M. TAYEB SAMIR 10 rue Ana-
tole France 92800 PUTEAUX
Immatriculation au RCS de PARIS
[261182]

Par acte ssp en date de 29/07/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

FAMILLE FISCHESSER
Siège Social : 14 rue bleue 75009 PA-
RIS 09
Capital : 1000 €
Activités principales : L’acquisition, 
l’administration et la gestion, par location 
ou autrement de tous immeubles et biens 
ou droit immobiliers.
Durée : 99 ans
Gérance : M. FISCHESSER OLIVIER 14 
rue bleue 75009 PARIS 09
Immatriculation au RCS de PARIS
[261433]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

SWITCH AND GO Société à responsabilité 
limitée au capital de 15 000 € Siège social : 
74 rue Jean Pierre Timbaud 75011 PARIS 
819 098 807 RCS PARIS Suivant PV du 
04/07/2023, l’AGE a décidé d’augmenter 
le capital social pour le porter à 105 000 €, 
d’adhérer aux principes de l’ESS, et de 
modifi er ses statuts en conséquences no-
tamment son objet social qui prévoit dé-
sormais la recherche d’une utilité sociale 
par le conseil et la formation auprès des 
entreprises et leurs équipes concourant à 
la promotion de la connaissance de soi, du 
mieux vivre ensemble et à la sensibilisa-
tion aux enjeux environnementaux. Men-
tion au RCS de PARIS.
[261128]

BIZCO

SAS au capital de 8500 €
Siège Social : 6 bis rue de cadix 

75015 PARIS 15
900804279 RCS de PARIS

Par AGE du 29/08/2023, il a été décidé à 
compter du 29/08/2023 :
- D’adjoindre à l’objet social les activi-
tés de : La réalisation de tous conseils 
en immobilier, diagnostics immobiliers, 
notamment diagnostics de performance 
énergétique (DPE), audit énergétique, et 
toute études énergétiques ou environne-
mentales..
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[261293]

3D INVESTISSEMENT

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 3 rue de l’Arrivée Tour 

Cit 75015 PARIS 15
523237212 RCS de PARIS

Par AGM du 30/06/2023, il a été décidé à 
compter du 30/06/2023 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : marchand de biens
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[261318]

Par acte ssp du 27/06/2023 a été consti-
tué une SARL
Dénomination :

GALAXY CYBER
Siège social : 18 rue d’Avron 75020 PA-
RIS
Durée : 99 ans – Capital : 1000 €
Objet : taxiphone, internet, vente d’ac-
cessoires informatiques
Gérance : BARUA Suman demeurant 4 
rue de la Ferme 93200 SAINT DENIS
Immatriculation au RCS de PARIS
[260517]

Par acte ssp en date de 15/08/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

BY B COMPANY
Siège Social : 15 AVENUE DU COLO-
NEL BONNET 75016 PARIS 16
Capital : 200 €
Activités principales : Conseil aux en-
treprises, la gestion de projets et la for-
mation professionnelle.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme LEEUW ELISABETH 15 
AVENUE DU COLONEL BONNET 75016 
PARIS 16
Immatriculation au RCS de PARIS
[261257]

Par acte ssp en date de 31/08/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

FREE BORNES
Siège Social : 47 rue des Trois Bornes 
75011 PARIS 11
Capital : 1000 €
Activités principales : la société a pour 
objet direct ou indirect en france ou 
à l’étranger : - restauration rapide sur 
place ou à emporter - traiteur chaud/
froid - vente de produits alimentaires et 
epicerie fi ne.
Durée : 99 ans
Gérance : M. GHARIBIAN Massoud 115, 
rue Oberkampf 75011 PARIS 11
Immatriculation au RCS de PARIS
[261281]

Par acte ssp en date de 02/09/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

SL. FACILITIES
Siège Social : 8 Bis rue Abel 75012 PA-
RIS 12
Capital : 100 €
Activités principales : -Fourniture de 
services de nettoyage et d’entretien 
de locaux commerciaux, industriels, 
résidentiels etpublics.-Nettoyage de 
bureaux, de commerces, d’usines, 
d’espaces publics, d’immeubles, de co-
propriétés etde résidences.-Nettoyage 
de vitres, de moquettes, de tapis, de 
sols, de façades, de parkings et de 
surfacesspéciales.-Dépoussiérage, dé-
sinfection, détartrage, dégraissage et 
traitement de surfaces.-Collecte, tri, re-
cyclage et élimination des déchets issus 
des activités de nettoyage, en respectant 
lesnormes environnementales.-Entretien 
de jardins, d’espaces verts, de piscines, 
de systèmes d’assainissement et de 
systèmes dechauffage et de climatisa-
tion.-Proposition de prestations complé-
mentaires telles que la fourniture de pro-
duits d’entretien, la locationde matériel 
de nettoyage et la gestion de fournitures 
pour les locaux.Fourniture de services 
de conseil en matière d’hygiène, de pro-
preté, d’optimisation des méthodes de 
nettoyage et de respect des réglemen-
tations
Durée : 99 ans
Gérance : M. LOUZAOUI SAAD 67 ave-
nue Roger Salengro 92370 CHAVILLE
Immatriculation au RCS de PARIS
[261395]
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Par acte SSP en date à Paris du 
18/08/2023 enregistré le 01/09/2023 au 
service départemental de l’enregistre-
ment Paris St-Sulpice sous le Dossier 
n°2023 00033183, référence 7584P61 
2023 A 06539, la SASU DANJI au ca-
pital de 8.000€, ayant son siège social 
sis 138 rue de Vaugirard 75015 Paris, 
immatriculée au RCS de Paris sous le 
n°797.445.251 a cédé à la SAS MIRAE 
au capital de 5.000€, ayant son siège so-
cial sis 138 rue de Vaugirard 75015 Paris, 
immatriculée au RCS de Paris sous le n° 
949.235.022, son fonds de commerce de 
restaurant, exploité à son siège social, 
moyennant le prix de 200.000€ et entrée 
en jouissance le 18/08/2023. Les opposi-
tions seront reçues dans les 10 jours de 
la dernière publicité légale pour la validité 
et pour la correspondance au Cabinet de 
Me Olivier WANG, avocat, sis 11 Place 
de la Nation 75011 PARIS.
[261408]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

CE QUE MES YEUX 
ONT VU

SAS au capital de 17145 €
Siège Social : 10 rue Rosa Bonheur 

75015 PARIS 15
820433001 RCS de PARIS

Par AGO du 30/06/2023, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu in-
férieur à la moitié du capital social,il a 
étédécidé qu’il n’y avait pas lieu de dis-
soudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L.223-42 du code 
de commerce.
Mention au RCS de PARIS
[261259]

ROSE BEAUTY

SARL unipersonnelle au capital de 500 €
Siège Social : 35 QUAI DE GRENELLE 

75015 PARIS 75015 PARIS 15
905159307 RCS de PARIS

Par AGE du 10/07/2023, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu in-
férieur à la moitié du capital social,il a 
étédécidé qu’il n’y avait pas lieu de dis-
soudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L.223-42 du code 
de commerce.
Mention au RCS de PARIS
[261454]

DISSOLUTION

DENIS CHAUCHAT 
ET ASSOCIES

SAS au capital de 13720.41 €
Siège Social : 47 rue de la Croix Nivert 

75015 PARIS 15
394266308 RCS de PARIS

Par AGE du 30/06/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 30/06/2023.
M. CHAUCHAT DENIS 47 rue de la Croix 
Nivert 75015 PARIS 15 a été nommé li-
quidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[261394]

HALLY
SAS à capital variable de 210,40 €
Siège Social : 10 rue de la Bourse 

75002 PARIS 02
919702787 RCS de PARIS

DUA, en date du 18/07/2023, il a été dé-
cidé au 18/07/2023 :
- confi rmation du capital social est va-
riable : Capital initial : 210,40 € Capital 
minimum : 21,04 € Capital maximum : 
300 €.
Mention au RCS de PARIS
[261322]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 01/06/2023, 
M. YOUSFI HOCINE 3 avenue Marx Dor-
moy 93150 LE BLANC MESNIL a donné 
en location gérance à M. AMAR DOUAR 
62 boulevard Clichy 75018 PARIS 18 un 
fonds de commerce de Licence de taxi 
ADS 8321 sis et exploité au 62 BD CLI-
CHY 75018 PARIS 18, pour une durée 
allant du 01/06/2023 au 31/05/2024 re-
nouvelable par tacite reconduction.
[261333]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte ssp en date à Pa-
ris du 10 août 2023, enregistré au S.D.E. 
PARIS ST HYACINTHE, le 10 août 2023, 
dos. 2023 00029414, réf. 7544P61 2023 
A 08708, la société BOUCHERIE DE 
TANGER, s.a.r.l. au capital de 1.000 €, 
immatriculée au RCS de Paris sous le 
n°752 510 875, ayant son siège social à 
PARIS 75019, 5 rue de Tanger, a cédé à  
la société ARHAM, s.a.r.l. au capital de 
1.000 €, en cours d’immatriculation au 
RCS de Paris, ayant son siège social à 
PARIS 75019, 5 rue de Tanger, son fonds 
commerce de Boucherie, sis et exploité 
à PARIS 75019, 5 rue de Tanger, et pour 
lequel la société BOUCHERIE DE TAN-
GER est immatriculée au RCS de Paris 
sous le n°752 510 875 et au APRM sous 
le n°4722ZA.Moyennant le prix principal 
de 70.000 €. Entrée en jouissance  : 10 
août 2023.Les oppositions, s’il y a lieu, 
seront reçues dans les dix jours de la 
dernière en date des publications légales 
à l’adresse du fonds cédé pour la validité 
et pour la correspondance à l’adresse du 
séquestre, au Cabinet de Me Fabienne 
COTE, Avocat, 19 rue Rodier, 75009 
PARIS.
[261050]

AVIS DE MODIFICATION

ECOVERA

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 58 rue Marjolin 
92300 LEVALLOIS PERRET

883353336 RCS de NANTERRE

Par AGE du 15/07/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 25 rue du 
Général Brunet 75019 PARIS 19 et d’ef-
fectuer les modifi cations suivantes au 
15/07/2023 :
- Adjonction de l’activité suivante : Lo-
gistique gestion de stocks, manutention, 
préparations de commandes. Achats, 
ventes de tous produits non réglemen-
tés.
Gérance : NICOLAS KRUMEICH 1 ave-
nue des Coquelicot 93370 MONTFER-
MEIL en remplacement de FRANCK 
NEBBOUT
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[261130]

RECRUDIA

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 91 RUE DU FBG 

ST-HONORE 75008 PARIS
890794399 RCS de PARIS

Le président, en date du 21/08/2023, a 
décidé au 21/08/2023 :
- Dénomination : LIAM DIARRA GROUP, 
Sigle : LDG, objet et changement 
adresse : 47 BD de Courcelles, 75008 
Paris.
Mention au RCS de PARIS
[261238]

EDITIONS ODALIE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 194 avenue Jean Jaures 

75019 PARIS 19
840637458 RCS de PARIS

Par AGO du 01/06/2023, il a été décidé 
au 01/06/2023 :
- Changement de la dénomination so-
ciale qui devient : ODALIE. Modifi cation 
de l’objet social qui devient : Achat, 
vente, import, export de toutes marchan-
dises non réglementés. Prestations infor-
matiques sur hard et soft.
Mention au RCS de PARIS
[261218]

CG GESTION
SASU au capital de 100 €

Siège Social : 10 RUE PENTHIEVRE 
75008 PARIS 08

888522554 RCS de PARIS

Par AGE du 31/07/2023, il a été décidé 
au 31/07/2023 :
- Prendre pour nouvelle dénomination 
sociale : CVK
- Nommer nouveau président Mme Ca-
therine Vigneron demeurant 6 rue du 
Champ Grillon 77111 SOIGNOLLES EN 
BRIE en remplacement de Cyril GHAT-
TAS démissionnaire
- Prendre pour nouvel objet social : acti-
vité de kinésiologie
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[261460]

EMC PRODUCTIONS

SARL au capital de 45734 €
Siège Social : 24 impasse Mousset 

75012 PARIS 12
398086793 RCS de PARIS

Le gérant, en date du 25/08/2023, a dé-
cidé de transférer le siège social au 38 
rue Servan 75011 PARIS 11, à compter 
du 25/08/2023.
Mention au RCS de PARIS[261335]

MANSART

SCI à capital variable de 5000 €
Siège Social : 43 AVENUE DU MAINE 

75014 PARIS 14
948527981 RCS de PARIS

Le gérant, en date du 01/09/2023, a 
décidé de transférer le siège social au 
55 RUE MANSART 78210 ST CYR L 
ECOLE, à compter du 01/09/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de VERSAILLES
[261368]

BALAN

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 154 avenue de Wagram 

75017 PARIS 17
503091399 RCS de PARIS

Par AGE du 26/08/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 2 rue de 
la javeleuse 95490 VAUREAL, à compter 
du 01/09/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de PONTOISE
[261451]

LES ETOILES

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 32 RUE EMILE STEINER 

27200 VERNON
900910357 RCS de EVREUX

Par AGE du 21/08/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Bis RUE 
DECRES 75014 PARIS 14, à compter du 
21/08/2023.
Présidence : Siyu YE 32 RUE EMILE 
STEINER 27200 VERNON
Radiation au RCS de EVREUX et imma-
triculation au RCS de PARIS
[261199]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

3D INVESTISSEMENT

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 3 rue de l’Arrivée Tour 

Cit 75015 PARIS 15
523237212 RCS de PARIS

Par AGE du 14/08/2023, il a été décidé, à 
compter du 14/08/2023 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SAS
- M. DERCOURT Jean-Philippe 9 ter 
Chemin de Kerglas 56610 ARRADON an-
ciennement Gérant est nommé Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[261417]

 Une équipe de
professionnels à
votre disposition
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annonces légales
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CLÔTURE DE LIQUIDATION

SARL « ROMAIN SALOMON » - Société 
à responsabilité limitée à associé unique 
en liquidation Au capital de 100 euros - 
Siège social : 1/3 Rue de Campo-Formio 
75013 PARIS - Siège de la liquidation : 
1/3 Rue de Campo-Formio 75013 PARIS 
- RCS PARIS : 822.796.710. Par décision 
en date du 07/06/2023, M. BARATA Ro-
main, actionnaire unique, a approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation, s’est 
donné quitus de son mandat de liquida-
teur et constaté la clôture de liquidation 
en date du 30/12/2022. Les comptes du 
liquidateur seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de PARIS. Pour 
avis, le liquidateur.
[261100]

LA FINANCIÈRE 
ARCALPINE - LFAA

SARL à associé unique au capital de 
7.500 euros

25, rue de Ponthieu, 75008 Paris
RCS Paris 883 397 366

L’associé unique en date du 30 juin 
2023 a approuvé les comptes défi ni-
tifs de liquidation, donné quitus à M. 
Eric MIFA, demeurant 32, boulevard 
de Rochechouart, 75018 Paris pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 30 juin 2023.
Mention au RCS Paris
[261208]

SOWEFUNDED OSMIA

SAS au capital de 113357 €
Siège Social : 38 rue Servan 

75544 PARIS CEDEX 11
841346604 RCS de PARIS

Par AGE du 31/08/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. Viglietti 
Georges 38 rue Servan 75544 PARIS 
CEDEx 11 pour sa gestion, l’a déchar-
gé de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/08/2023
Radiation au RCS de PARIS
[261287]

SOWEFUNDED AUXIVIA

SAS au capital de 114002 €
Siège Social : 38 rue Servan 

75544 PARIS CEDEX 11
823715206 RCS de PARIS

Par AGE du 31/08/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. Viglietti 
Georges 38 rue Servan 75544 PARIS 
CEDEX 11 pour sa gestion, l’a déchar-
gé de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/08/2023
Radiation au RCS de PARIS
[261312]

SAS MEDFM

SAS au capital de 500 €
Siège Social : 13 BIS AVENUE DE LA 

MOTTE PICQUET 75007 PARIS
883659062 RCS de PARIS

Par AGE du 30/06/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur Mme PINCE-
MIN VALERIE 16 Avenue Sainte Clotilde 
93220 GAGNY pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture défi nitive de la liquidation à compter 
du 30/06/2023
Radiation au RCS de PARIS
[261401]

THIYO
SAS au capital de 1500 €

Siège social : 10 rue Pierre PICARD 
75018 PARIS

RCS PARIS B 805 128 956

Par décision de l’AGE du 10/08/2023, 
l’actionnaire a décidé de procéder à la 
dissolution de la société, nommé Mme 
BERNAD LEYENTHAR Thiyojini demeu-
rant au 8 rue de la Résistance 02700 
TERNIER en qualité de liquidateur et 
les pouvoirs les plus étendus lui ont été 
conférés.
L’adresse de correspondance est au 
siège de la société.
L’AGE du 18/08/2023 a approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation, a pro-
noncé la clôture des opérations de liqui-
dation et a donné quitus de son mandat 
au liquidateur. Les comptes du liquida-
teur ont été déposés au GTC de PARIS
Pour avis
[261301]

MOTHER MARY MARKET
SARL au capital de 1500€

58 bd Serrurier 75019 PARIS
RCS PARIS B 528 393 044

Par décision de l’AGE du 10/08/2023, 
l’actionnaire a décidé de procéder à la 
dissolution de la société, nommé Mme 
BERNAD LEYENTHAR Thiyojini demeu-
rant au 8 rue de la Résistance 02700 
TERNIER en qualité de liquidateur et 
les pouvoirs les plus étendus lui ont été 
conférés.
L’adresse de correspondance est au 
siège de la société.
L’AGE du 18/08/2023 a approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation, a pro-
noncé la clôture des opérations de liqui-
dation et a donné quitus de son mandat 
au liquidateur. Les comptes du liquida-
teur ont été déposés au GTC de PARIS
Pour avis
[261303]

CLÔTURE

MATALEO

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 24 rue de Fécamp 

75012 PARIS 12
434477840 RCS de PARIS

Par AGE du 31/07/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur Mme GOU-
PIL Nafi ssa 24 rue de Fécamp 75012 
PARIS 12 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/07/2023
Radiation au RCS de PARIS
[261305]

DENIS CHAUCHAT 
ET ASSOCIES

SAS au capital de 13720.41 €
Siège Social : 47 rue de la Croix Nivert 

75015 PARIS 15
394266308 RCS de PARIS

Par AGO du 30/06/2023,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur M. CHAUCHAT 
DENIS 47 rue de la Croix Nivert 75015 
PARIS 15 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
30/06/2023
Radiation au RCS de PARIS
[261396]

ALV EXPERTISE & CONSEIL / 
Loïc VERRON, 

Expert-Comptable, Commissaire aux 
Comptes, 149 avenue du Maine, 

75014 PARIS.
Tél. 02.98.89.19.26

contact@alvexpertise. com www.
alvexpertise.com

DISSOLUTION ANTICIPÉE
OPTIMUS SERVICE

SAS au capital de 31000 €
Siège Social : 78 avenue des Champs 

Elysées 75008 PARIS
08 949145668 RCS de PARIS.

Par AGE du 31/07/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite socié-
té à compter du 31/07/2023. M. NOUR 
Hamza 64 boulevard Pasteur 75015 PA-
RIS 15 a été nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xé au siège social 
Mention au RCS de PARIS.
[261309]

DZB

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 142 rue de Rivoli 

75001 PARIS 01
914394143 RCS de PARIS

Par AGO du 31/08/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/08/2023.
M. TOULOUPE MICKAEL 1 RUE MERE 
DIEU 79000 NIORT a été nommé liqui-
dateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[261304]

SAS MEDFM

SAS au capital de 500 €
Siège Social : 13 BIS AVENUE DE LA 

MOTTE PICQUET 75007 PARIS
883659062 RCS de PARIS

Par AGE du 30/06/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 30/06/2023.
Mme PINCEMIN VALERIE 16 avenue 
sainte clotilde 93220 GAGNY a été nom-
mé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[261399]

DISSOLUTION CLÔTURE

JP ASSOCIES
JP ASSOCIES SAS AU CAPITAL DE 7 
500 €. 83 RUE MICHEL ANGE 75016 
PARIS. 804 181 089 RCS PARIS. Par 
AGE du 10/07/2023, il a été décidé de 
la dissolution anticipée de ladite so-
ciété à compter de ce jour. M Jérôme 
BROSSARD 23, rue de la Tour 60129 
ORROUY a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé à l’adresse 
du siège social. Par AGO du même jour, 
il a été décidé d’approuver les comptes 
défi nitifs de liquidation, donné quitus au 
liquidateur pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture dé-
fi nitive de la liquidation à compter de ce 
jour. Radiation du RCS de PARIS
[260721]

W3 TRANSPORTS

SASU au capital de 15300 €
Siège Social : 128 Rue La Boétie 

75008 PARIS 08
838704062 RCS de PARIS

Par AGE du 25/08/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 25/08/2023.
M. JANDER Youssef 64 Avenue Paul 
Raoult Bat B 78130 LES MUREAUX a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[261097]

FREE PARE BRISE 
DOMICILE 75

SASU au capital de 1 €
Siège Social : 60 RUE FRANCOIS 1ER 

75008 PARIS 08
921981890 RCS de PARIS

Par AGE du 21/08/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 28/08/2023.
Free pare brise domicile 75 SASU au 
capital de 1 €, RCS 921981890 VER-
SAILLES, 5 allée des courlis 78700 
CONFLANS STE HONORINE, représenté 
par Ballache nadir a été nommé liquida-
teur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[261105]

MATALEO

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 24 rue de Fécamp 

75012 PARIS 12
434477840 RCS de PARIS

Par AGE du 31/07/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/07/2023.
Mme GOUPIL Nafi ssa 24 rue de Fécamp 
75012 PARIS 12 a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[261307]

TAXI SIIA

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 229 RUE SAINT 

HONORE 75001 PARIS 01
918305251 RCS de PARIS

Par AGO du 19/07/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 19/07/2023.
M. DIFFALAH ISHAK 71 BD GABRIELPE-
RI 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE a 
été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[261145]

IKKYU

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 25 Rue Jouffroy 

D’abbans 75017 PARIS 17
795185511 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2022.
M. YANG ZHONGFU 06 Avenue Chaus-
son 92230 GENNEVILLIERS a été nom-
mé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[261245]
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Par acte ssp en date de 05/07/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

SARL 77 VARS
Siège Social : 94 Avenue Eugène Varlin 
77270 VILLEPARISIS
Capital : 1000 €
Activités principales : RESTAURATION 
RAPIDE
Durée : 99 ans
Gérance : M. VIJAYATHEEBAN Rasiah 
2b Rue de la Briqueterie 77220 LIVERDY 
EN BRIE
Immatriculation au RCS de MEAUX
[261344]

Par acte ssp en date de 28/08/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

AUDIT CONSEIL 
ENERGÉTIQUE

Siège Social : 2 RUE DU CEL ARNAUD 
BELTRAME 77160 PROVINS
Capital : 1000 €
Activités principales : Ingénierie, études 
techniques
Durée : 99 ans
Gérance : M. Zeghnoun Abderrahmane 
2 RUE DU CEL ARNAUD BELTRAME 
77160 PROVINS
Immatriculation au RCS de MELUN
[261449]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

MOD’ AVENUE
SARL au capital de 8.500 €

Siège social : Rue Monthéty, Zone 
commercial du Petit Noyer 
77340 Pontault-Combault

RCS N° 537 535 106

Par AGE, du 01/07/2023, les associés de 
la SARL MOD’ AVENUE, ont procédé aux 
modifi cations suivantes :
- Démission de Monsieur LIN Jinzong 
de ses fonctions de gérant compter de 
ce jour
- Madame LIN épouse LOURDEL Qin-
gwei, demeurant au 15 promenade Léo 
Ferré 77600 Bussy Saint Georges, a été 
nommé à compter de ce jour pour une 
durée indéterminée, en qualité de gé-
rante en remplacement de Monsieur LIN 
Jinzong.
Mention au RCS de MELUN
[261098]

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE OSCAR

Société civile au capital de 1 524 €
ZI de l’Orme Brisé 77310 PRINGY

417 566 692 RCS MELUN

Par acte unanime du 14/08/2023, les as-
sociés ont nommé Mme Monique FACHE 
demeurant 4 impasse de Belle Isnarde, 
83990 SAINT TROPEZ gérante à comp-
ter de ce jour en remplacement de M. 
Gerard FACHE décédé.
Mention au RCS de MELUN
[261066]

IS FI
SASU au capital de 5000€

Siège social : 17 rue Mozart 
77185 LOGNES

RCS 918 573 841 MEAUX

Suite à l’AGE du 22/08/2023 il a été dé-
cidé de :
- nommer nouveau président M. SA-
RACOZ Ercan demeurant 9 rue Paul 
Cézanne 93370 MONTFERMEIL en rem-
placement de Mme BOUALLAG Isma 
démissionnaire
Mention au RCS de MEAUX
[261067]

immobiliers, ainsi que la fourniture de 
services liés à la location. La société 
pourra investir dans d’autres entreprises 
du secteur immobilier, participer à des 
opérations de promotion immobilière, 
et réaliser toutes opérations fi nancières, 
commerciales ou industrielles se rap-
portant directement ou indirectement à 
son objet social. Enfi n, la société pourra 
emprunter, consentir des garanties, et 
effectuer toutes opérations nécessaires
Durée : 99 ans
Président : Mme DEFREL Steffy 38 rue 
de Bonneuil 77100 MEAUX
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de MEAUX
[261345]

Par acte ssp en date de 11/08/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

OSARI
Siège Social : 14 rue des aulnes 77680 
ROISSY EN BRIE
Capital : 4000 €
Activités principales : Ventes au comp-
toir d’aliments et boissons non alcooli-
sées à consommer sur place, à emporter 
ou en livraison.
Durée : 99 ans
Président : M. Aribot Joseph 14 rue des 
aulnes 77680 ROISSY EN BRIE
Immatriculation au RCS de MELUN
[261425]

Par acte ssp en date de 12/05/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

AB CONSEIL
Siège Social : 84 rue du morin 77169 
BOISSY LE CHATEL
Capital : 1000 €
Activités principales : Assistance in-
formatique, rédaction de documents 
sur support informatique, prospection 
pour tiers, conseil en gestion et juridique 
création/vente de sites internet, blogs 
ou supports de publicité sur internet, 
représentation commerciale. Assistance 
administrative aux entreprises et parti-
culiers. Import-export, achat et vente de 
tous produits non réglementés. Exploita-
tion de blog / site internet. Formation et 
coaching en gestion d’entreprise domici-
liation commerciale
Durée : 99 ans
Président : M. BODIN Alexis 84 rue du 
Morin 77169 BOISSY LE CHATEL
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de MEAUX
[261455]

Suivant acte ssp en date à Paris du 18 
août 2023, il a été constitué une SARL
Dénomination :

 SANDWICHES KIM
Siège social  : 1 rue des Campanules, 
77185 LOGNES
Capital : 3.000 €
Objet  : restauration rapide, sur place, à 
emporter, livraison deux roues unique-
ment, import – export de tous produits 
ou objets non réglementés.
Durée : 99 ans
Gérant : M. NGUYEN Thanh – Tri, Nico-
las, demeurant à LOGNES 77185, 2 rue 
Hector Guimard
Immatriculation : RCS de MEAUX
[261222]

Par acte ssp en date de 24/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BSK TRAITEUR
Siège Social : 3 rue Faubourg Saint Ni-
colas 77100 MEAUX
Capital : 300 €
Activités principales : Restaurant
Durée : 99 ans
Président : M. BASKARAN Tennyson 1 
rue Albélard 77100 MEAUX
Immatriculation au RCS de MEAUX
[261090]

Il a été constitué une SASU :
Dénomination : 

BDA CAR
Objet : location et location-bail de courte 
durée de voitures particulières et autres 
véhicules automobiles légers sans chauf-
feur (3,5 tonnes ou moins) Achat et vente 
de voitures location d’utilitaires location 
de voiture pour transport de personnes 
- réparation auto - moto remise en Etat 
carrosserie
Siège social : 11 bis rue felix poyez, 
77000 MELUN
Capital : 25000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS MELUN
Président : TOURE Babacar, 11 bis rue 
felix poyez, 77000 MELUN
[261065]

Par acte ssp en date de 19/07/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

TRANSPORT HAM
Siège Social : 50 AVENUE LOUIS 
BRAILLE 77370 NANGIS
Capital : 1800 €
Activités principales : TRANSPORTS 
DE MARCHANDISES ET FRET N’EXCE-
DANT PAS 3,5 TONNES
Durée : 99 ans
Président : Mme YAGOUBI ALICIA 50 
AVENUE LUIIS BRAILLE 77370 NANGIS
Immatriculation au RCS de MELUN
[261139]

Par acte ssp en date de 22/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AEGIS
Siège Social : 2 cours du Buisson 77186 
NOISIEL
Capital : 1000 €
Activités principales : Sécurité privée, 
gardiennage, protection des personnes 
et des biens
Durée : 99 ans
Président : M. NZUZI Max Masengo 2 
cours du Buisson 77186 NOISIEL
Immatriculation au RCS de MEAUX
[261195]

Par acte ssp en date de 31/08/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

VICTORIS IMMO
Siège Social : 26 rue des frères Lumière 
77100 MEAUX
Capital : 1000 €
Activités principales : L’acquisition, la 
gestion, la mise en valeur, la transfor-
mation, l’aménagement, l’administration 
et la location de tous biens et droits im-
mobiliers. Elle pourra procéder à l’achat, 
la vente, l’échange, la location ou la 
sous-location de tout bien immobilier, 
qu’il s’agisse de logements résidentiels, 
de locaux commerciaux ou profession-
nels, ou de toute autre forme de bien 
immobilier. La société pourra également 
exercer toute activité connexe ou com-
plémentaire à son objet social, notam-
ment la réalisation de travaux d’aména-
gement ou de rénovation sur ses biens 

FERBATI

SAS au capital de 500 €
Siège Social : 53 RUE LACEPEDE 

75005 PARIS 05
905108981 RCS de PARIS

Par AGE du 31/08/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. GUTIER-
REZ DUQUE 53 RUE LACEPEDE 75005 
PARIS 05 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/08/2023
Radiation au RCS de PARIS
[261404]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans L’ITINERANT 
du 20/07/2023, concernant la société 
MIYA NAILS INSTITUT, il convient de lire : 
OBJET SOCIAL : Prothésiste ongulaire, 
pédicure et toutes activités connexes
[261432]

RECTIFICATIF à l’annonce parue dans 
l’Itinérant du 08/06/2023,concernant : 
A R MINI MARKET, suppression dans 
l’extension de l’objetde «transport de 
personnes».
[261170]

IK ENTREPRISE
Dans l’annonce parue le 13/07/2023 
dans l’Itinérant concernant la société IK 
ENTREPRISE, il convient de lire : siège 
social : 35 rue de Montreuil 75011 PARIS 
; immatriculation au RCS de PARIS ; Ob-
jet social : épicerie
[261108]

Dans l’annonce parue dans L’Itinérant 
du 26/01/2023, concernant la société 
DES IMAGES ET DES MOTS, il convient 
de lire : date de la décision de l’associé 
unique et date de la clôture défi nitive : 
05/01/2023 au lieu de 16/12/2022
[261140]

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant 
du 24/08/2023 concernant CARIM SER-
VICES ET CONSEILS, il convient de lire : 
Capital variable minimum 3100€
[261280]

77 - 77 - 
SEINE-ET-MARNESEINE-ET-MARNE

CONSTITUTIONS

Il a été constitué une SCI dénommée :

 2H HABITAT
Siège social : 16 rue du Marché Marais, 
Apt 91, 77350 LE MEE-SUR-SEINE
Durée : 90 ans
Capital : 2 000 €
Objet : l’acquisition et propriété de tous 
biens Immobiliers et la gestion, par voie 
de location ou autrement, de tous biens 
immeubles ou de fonds de commerce, 
sous quelque forme que ce soit, y com-
pris par voie d’acquisition de parts de 
sociétés ainsi que toutes les opérations 
fi nancières, mobilières ou immobilières 
de caractère purement civil se rattachant 
à l’objet social.
Gérance : Mme ARSLAN Miyaser, de-
meurant 16 rue du Marché Marais, Apt 
91, 77350 LE MEE-SUR-SEINE
Immatriculation au RCS de MELUN
[261165]
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Jeanne Geneviève RONCERET épouse 
de Monsieur Eric BRUCO demeurant 
à ROCHEFORT-EN-YVELINES (78730) 
31†rue Guy le RougeLa société sera im-
matriculée au Registre du Commerce et 
desSociétés de VERSAILLES.Pour avis 
et mentionMe Mélanie QUERE
[261203]

Par acte ssp en date de 16/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

RTE
Siège Social : 3 C Rue Hoche 78270 
BONNIERES SUR SEINE
Capital : 2000 €
Activités principales : Pose de revête-
ments de façade, clos couverts.Menui-
serie et revêtements de murs extérieurs.
Ossature de bois de façade.Isolation 
extérieure.Travaux de couverture par 
éléments.Apporteurs d’affaires.Toutes 
opérations quelconques destinées à la 
réalisation de l’objet social.
Durée : 99 ans
Président : M. GUL CENGIZ 3 C RUE 
HOCHE 78270 BONNIERES SUR SEINE
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[261044]

Par acte ssp en date de 22/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TMB TRANSPORTS
Siège Social : 26 RUE MAURICE COUR-
TAN 78300 POISSY
Capital : 1000 €
Activités principales : Véhicule de Tou-
risme avec Chauffeur (VTC) ; Location 
de Véhicules sans Chauffeur ;L’achat, la 
vente de véhicules, produits, matériels, 
fournitures et accessoires se rapportant 
aux activités de transports routiers
Durée : 99 ans
Président : M. TRAORE MAKAN 26 RUE 
MAURICE COURTAN 78300 POISSY
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[261158]

Par acte ssp en date de 01/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SG
Siège Social : 97 Grande Rue Résidence 
Le Bois de la Ferme Bat G12 78240 
CHAMBOURCY
Capital : 10000 €
Activités principales : La location de 
tous véhicule à moteur ou non motorisé, 
y compris bateaux trottinettes, vélos, 
motos, camping car, caravanes.
Durée : 99 ans
Président : M. Gambirasio Stéphane 
97 Grande Rue Résidence le Bois de la 
Ferme bat G12 78240 CHAMBOURCY
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[261217]

Par acte ssp en date de 31/08/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

AGENCE VDB
Siège Social : 10 rue de la Princesse 
78430 LOUVECIENNES
Capital : 100 €
Activités principales : Conseil et as-
sistance opérationnelle en matière de 
relations publiques et communication, 
au moyen de tous supports, notamment 
digitaux
Durée : 99 ans
Gérance : Mme DELABIE Victoire 10 rue 
de la Princesse 78430 LOUVECIENNES
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[261370]

S-FM SERVICES

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 15 Allée Jean Zay 

77200 TORCY
843751173 RCS de MEAUX

Par AGE du 15/08/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 15/08/2023.
M. FORCI Mustapha 15 Allée Jean Zay 
77200 TORCY a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de MEAUX
[261421]

VILLA SAINT JAMES 2

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 1 rue de la Fontaine 

77700 SERRIS
879033306 RCS de MEAUX

Par AGE du 31/01/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/01/2023.
KINGSTONE PROMOTION SAS au capi-
tal de 10000 €, RCS 851921213 MEAUX, 
25 rue Saint-Germain 77400 GOU-
VERNES, représenté par LAI Christophe 
a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de MEAUX
[261442]

CLÔTURE

LE RESEAU DES 
INVESTISSEURS

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 29 rue de l’Etain 
77176 SAVIGNY LE TEMPLE
881885016 RCS de MELUN

L’associé unique, en date du 
30/06/2023,a approuvé les comptes dé-
fi nitifs de liquidation, donné quitusau li-
quidateur M. TAZARO Ricardo 29 rue de 
l’Etain 77176 SAVIGNY LE TEMPLE pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 30/06/2023
Radiation au RCS de MELUN
[261363]

78 - YVELINES78 - YVELINES

CONSTITUTIONS

Aux termes d’un acte reçu parMe 
Mélanie QUERE, Notaire à ROCHE-
FORT-EN-YVELINES le 29 août 2023 a 
été constituée la société dénommée :SCI 
BRU&COayant la forme d’une société ci-
vile immobilière au capital de 1.000,00€, 
toutes parts souscrites, pour une du-
rée de 99 ans, siège social à ROCHE-
FORT-EN-YVELINES (78730) 31 rue Guy 
le Rouge, ayant pour objet la propriété, 
l’administration, la construction et l’ex-
ploitation d’immeubles et généralement 
toutes opérations quelconques pouvant 
se rattacher directement ouindirectement 
à cet objet.Gérance : Monsieur Eric Al-
cides BRUCO et Madame Marie-Isabelle 

Par acte SSP en date à Paris du 
31/08/2023 enregistré le 01/09/2023 
au service de la publicité foncière et de 
l’enregistrement Melun 1 sous le Dossier 
n°2023 00035308, référence 7704P01 
2023 A 01622, la SARL HOLLA au capital 
de 7.000€, ayant son siège social sis 26 
Rue du Général Leclerc 77100 Meaux, 
immatriculée au RCS de Meaux sous le 
n°481.624.765 a cédé à la SAS DARING 
au capital de 8.000€, ayant son siège 
social sis 12 Allée Maria Deraimes 93140 
Bondy, immatriculée au RCS de Bobigny 
sous le n° 978.083.731, son fonds de 
commerce de vente de prêt à porter, ex-
ploité à 26 Rue du Général Leclerc 77100 
Meaux, moyennant le prix de 50.000€ 
et entrée en jouissance le 01/09/2023. 
Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la dernière publicité légale à 
l’adresse du fonds, et pour la correspon-
dance au Cabinet de Me Olivier WANG, 
avocat, 11 Place de la Nation 75011 
PARIS.
[261407]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

SOPHROEVENT

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 11 RUE DE L’ARBALETE 

77100 MEAUX
882110638 RCS de MEAUX

Par AGO du 18/07/2023, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu in-
férieur à la moitié du capital social,il a 
étédécidé qu’il n’y avait pas lieu de dis-
soudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L.223-42 du code 
de commerce.
Mention au RCS de MEAUX
[261148]

DISSOLUTION

AUTOVIANA

SARL au capital de 3000 €
Siège Social : 28 route du Clocher de 

Courtry 77181 COURTRY
843689811 RCS de MEAUX

Par AGE du 30/06/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 30/06/2023.
Mme OCHSENBEIN épouse DE BAR-
ROS NOGEIRA Marie, France, Roberte 
34 rue Lamartine 77500 CHELLES a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de MEAUX
[261261]

LE RESEAU 
DES INVESTISSEURS

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 29 rue de l’Etain 
77176 SAVIGNY LE TEMPLE
881885016 RCS de MELUN

L’associé unique, en date du 29/06/2023, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 29/06/2023.
M. TAZARO Ricardo 29 rue de l’Etain 
77176 SAVIGNY LE TEMPLE a été nom-
mé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de MELUN
[261362]

TRANSFERT DE SIÈGE

L’EFFET PAP’

SAS à capital variable de 5000 €
Siège Social : 29 rue du clos 

75020 PARIS 20
893007252 RCS de PARIS

Par AGE du 24/07/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 15 Rue 
du Pont 77640 JOUARRE, à compter du 
01/09/2023.
Présidence : ELSA FABRE 15 RUE DU 
PONT 77640 JOUARRE
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de MEAUX
[261299]

AVIS DE MODIFICATION

PRO-PULSE
SASU AU CAPITAL DE 10 000 €

Siège social : 17 rue Mozart 
77185 LOGNES

RCS 948 404 165 MEAUX

Suite à l’AGE du 22/08/2023 il a été dé-
cidé de :
- nommer nouveau président M. SA-
RACOZ Ercan demeurant 9 rue Paul 
Cézanne 93370 MONTFERMEIL en rem-
placement de Mme BOUALLAG Isma 
démissionnaire
- prendre pour nouvelle dénomination : 
PRO PLUS
Mention au RCS de MEAUX
[261068]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 01/08/2023 
enregistré a SIE de MEAUX le 03/08/2023. 
Bord : dosser 202300038777 référence 
7704P04 2023 A 01887, la société 
COMBDIS SARL au capital de 10000 €, 
RCS 450955588 MELUN, 137-143 Rue 
Sommeville 77380 COMBS LA VILLE, 
représenté par TIMSIT René , a vendu à 
la société COMBS DISTRI SASU au capi-
tal de 5000 €, RCS 953997145 MELUN, 
137-143 Rue Sommeville 77380 COMBS 
LA VILLE, représenté par VARATHARA-
JAN Anusan un fonds de commerce de 
Alimentation générale primeur, sis et ex-
ploité au 137-143 rue Sommeville 77380 
COMBS LA VILLE, moyennant le prix de 
410000 € dont l’entrée en jouissance a 
été fi xée au 01/08/2023.
Les oppositions sont reçues dans les 10 
jours de la publication légale au : adresse 
du fonds cédé pour la validité et pour la 
correspondance au : Maître Léa HADAD 
TAIEB, Avocat au Barreau du Val de 
Marne, 51 Rue de Paris - 94220 CHA-
RENTON LE PONT.
[261181]

suivez-nous chaque semaine 
sur notre nouveau site d’actualité

www.liti.fr

Restez
connectéLorem ipsum
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ATELIER MAZIANE

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 12 Rue Cail 

75010 PARIS 10
791809601 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 01/08/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
12 Bis Avenue De La Drionne 78380 
BOUGIVAL, à compter du 01/08/2023.
Présidence : Abderrahim MAZIANE 12 
Rue Cail 75010 PARIS 10
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de VERSAILLES
[261162]

MANSART

SCI à capital variable de 5000 €
Siège Social : 43 AVENUE DU MAINE 

75014 PARIS 14
948527981 RCS de PARIS

Le gérant, en date du 01/09/2023, a 
décidé de transférer le siège social au 
55 RUE MANSART 78210 ST CYR L 
ECOLE, à compter du 01/09/2023.
Gérance : JEAN-JULIEN SUN 43 AVE-
NUE DU MAINE 75014 PARIS 14
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de VERSAILLES
[261368]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

ILT TRANSPORT

SASU au capital de 9000 €
Siège Social : 9003 IMP SAINT 

VINCENT 78510 TRIEL SUR SEINE
908518665 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 01/12/2022, 
a décidé, à compter du 01/12/2022 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SARL unipersonnelle
- M. AIT MOKHTAR Farouk 9003 IMP 
SAINT VINCENT 78510 TRIEL SUR 
SEINE anciennement Président est nom-
mé Gérant
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de VERSAILLES
[261115]

AVIS DE MODIFICATION

AVIS DE SAISINE DE 
LÉGATAIRE UNIVERSEL - 

DÉLAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil

Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
à MAISONS LAFFITTE du 21 juin 2023 
révoquant toutes dispositions anté-
rieures déposé au rang des minutes de 
Me Thierry VAILLANT, notaire à POISSY 
(Yvelines) aux termes d’un acte conte-
nant procès-verbal d’ouverture et de 
description du testament du 25 aout 
2023, Madame Henriette Anne Marie 
Jeanne RANCHON né à SAINT ETIENNE 
(42000) le 17 septembre 1932, demeu-
rant à MAISONS-LAFFITTE (78600), 24 
Avenue Montesquieu, veuve de Monsieur 
Jacques Marie-Claude TOURNAIRE, dé-
cédée à MAISONS-LAFFITTE, le 18 juillet 
2023, a institué un légataire universel.
Les oppositions à l’exercice de ses droits 
seront reçues entre les mains de Maître 
Thierry VAILLANT, notaire à POISSY 
(Yvelines), chargé du règlement de la 
succession dans le délai d’un mois à 
compter de la réception par le greffe du 
Tribunal Judiciaire de VERSAILLES de 
l’expédition du procès-verbal susvisé et 
copie fi gurée du testament.
Pour avis.
Me Thierry VAILLANT
[261052]

SCI LES CARRES BLEUS
SCI au capital de 1.524,49 €
14 rue Charles de Gaulle 

76220 GOURNAY-EN-BRAY
RCS DIEPPE 345 292 346

Aux termes du procès-verbal de l’asso-
cié unique du 29/08/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au : 59 rue 
des Grands Meurgers, 78730 SAINT-
ARNOULT-EN-YVELINES, à compter du 
29/08/2023.
Gérant : Mme Danielle CAMBIER, 59 rue 
des Grands Meurgers, 78730 SAINT-AR-
NOULT-EN-YVELINES.
Durée : 99 ans
Objet : L’Achat et l’exploitation par loca-
tion ou autrement de tous biens immobi-
liers de toute nature et notamment d’un 
local commercial sis à GOURNAY-EN-
BRAY (SEINE MARITIME), 14 rue Charles 
de Gaulle. Et généralement toutes opéra-
tions civiles se rattachant directement ou 
indirectement à l’exploitation de l’objet 
social.
Radiation au RCS de DIEPPE, immatricu-
lation au RCS au de VERSAILLES.
[261243]

INVOFFICINE

SASU au capital de 1 €
Siège Social : 40 Av de la République 

78800 HOUILLES
919755519 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 31/05/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 rue Ro-
bert Branchard 95870 BEZONS, à comp-
ter du 01/06/2023.
Radiation au RCS de VERSAILLES et im-
matriculation au RCS de PONTOISE
[261198]

ICPRO

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 4 RUE BERTHELOT 

93450 L ILE ST DENIS
852557669 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/07/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 32 RUE 
DU CLOS COLIN 78940 LA QUEUE LEZ 
YVELINES, à compter du 29/09/2023.
Présidence : IORDACHE COSTEL 32 
RUE DU CLOS COLIN 78940 LA QUEUE 
LEZ YVELINES
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de VERSAILLES
[261169]

L’AUTOMANIE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 4 rue martin luther king 

78500 SARTROUVILLE
952584357 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 01/08/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
3 rue des communes 78260 ACHERES, à 
compter du 01/08/2023.
Mention au RCS de VERSAILLES[261374]

AZRACOM

SAS au capital de 9000 €
Siège Social : 9 Bis boulevard Aristide 

Briand 78520 LIMAY
830526893 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 20/07/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 rue de 
Tarn CENTRE DE BUCHELAY 78200 
BUCHELAY, à compter du 21/07/2023.
Mention au RCS de VERSAILLES
[261423]

RÊV’EL VOYAGES

SAS au capital de 8000 €
Siège Social : 7 rue de Versailles 

78980 LONGNES
948768163 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 09/08/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau directeur général 
Mme PORRETTA Morgane demeurant 41 
allée de l’Horizon 60340 ST LEU D ESSE-
RENT à compter du 09/08/2023.
Mention au RCS de VERSAILLES
[261150]

S.V.I (SERVICES 
VÉHICULES INDUSTRIEL)

SAS CAPITAL : 7.500 €
SIEGE SOCIAL : 

19 RUE GEORGES POMPIDOU 
78690 LES ESSARTS -LE- ROI

R.C.S. 831 383 039 VERSAILLES

Par AGE du 10/08/2023 , il a été décidé 
à compter du 10/08/2023 de Nommer 
nouveau président Mr. MUSTAFA IBRA-
HIM demeurant au 2 RUE DE RENNES 
93800 EPINAY SUR SEINE pour une 
durée indéterminée en remplacement de 
Mr. ZULMIRA NUNES GAMA ARLEY dé-
missionnaire
Statuts modifi és en conséquence.
Mention au RCS de VERSAILLES
[261378]

TMVI
SARL CAPITAL : 5.000 €

SIEGE SOCIAL : 30 AVENUE DES 
FRERES LUMIERE 78190 TRAPPES

R.C.S. 805 148 566 VERSAILLES

Par AGE du 15/08/2023 , il a été décidé à 
compter du 15/08/2023 de Nommer nou-
veau gérant Mr. IVANOV IVAN demeurant 
au 30 RUE FONTAINE 93140 BONDY 
pour une durée indéterminée en rempla-
cement de Mr. ZULMIRA NUNES GAMA 
ARLEY démissionnaire
Statuts modifi és en conséquence. .
Mention au RCS de VERSAILLES
[261379]

TRANSFERT DE SIÈGE

RISHI FRIED CHICKEN
SAS au capital de 1 000 €
84 rue Maurice Lachatre 

93700 DRANCY
RCS BOBIGNY 952 938 108

Suite AGE du 11/08/2023, transfert du 
siège social au: 19 Centre Commercial 
Valibout, 78370 PLAISIR, à compter du 
11/08/2023.
Président :RATNASIMGAM Sutharsaku-
mar, 7 résidence Nouveaux Horizons, 
78990 ELANCOURT
Immatriculation au RCS de Versailles.
[261201]

WAFU COGNAC
SAS au capital de 8.000 €

7ter rue du Poteau des Trois 
Seigneurs 78120 RAMBOUILLET

RCS VERSAILLES 921 653 788

Le Président a décidé le 17/08/2023, le 
transfert immédiat du siège social au 114 
rue Pierre Latécoère, ZI du Fief du Roy, 
16100 CHATEAUBERNARD.
Radiation au RCS de Versailles et imma-
triculation au RCS d’ANGOULEME
[261210]

Par acte ssp en date de 01/09/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

GLOIRE BUSINESS
Sigle : GB
Nom Commercial : GLOIRE BUSINESS
Siège Social : 17 TERRASSE DES 
CHASSES ROYALES 78100 ST GER-
MAIN EN LAYE
Capital : 100 €
Activités principales : Alimentation gé-
nérale et commerce de gros ; import et 
export de produits divers .
Durée : 99 ans
Président : Mme NOUDJOM DANIELLE 
LARISSA 17 TERRASSE DES CHASSES 
ROYALES 78100 ST GERMAIN EN LAYE
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire.
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[261400]

Par acte ssp du 23/8/2023 a été consti-
tué une société :
Dénomination :

TRUDY
Forme : SARL à capital variable
Capital : 1 600  €, minimum de 1 600 €, 
maximum 500 000 €
Siège social : 8 Grande Rue, 78490 LE 
TREMBLAY-SUR-MAULDRE
Durée : 99 ans
Objet : L’acquisition par voie d’apport, 
l’administration et la gestion, éventuelle-
ment la cession, de la maison située sur 
la Commune de RUOMS (Ardèche), lieu-
dit «Le Petit Bois», ou de tous immeubles 
et biens immobiliers
Co-gérants : Madame Stéphanie AN-
DRÉ, demeurant 8 Grande Rue, 78490 
LE TREMBLAY-SUR-MAULDRE  et Ma-
dame Florence THORIN, demeurant à 
MENNETOU-SUR-CHER (Loir et Cher), 
Ferme de la Blatière,
Immatriculation au RCS de Versailles.
[261048]

Par acte ssp en date de 31/07/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

TRANSPORT SH
Siège Social : 17 bis rue des louveries 
78310 COIGNIERES
Capital : 9000 €
Activités principales : Transports de 
marchandises, déménagement ou loca-
tion de véhicules avec conducteurs des-
tinées au transport de marchandises à 
l’aide de véhicules excédant 3.5 tonnes, 
commissionnaire de transport, prestation 
de services aux entreprises et aux parti-
culiers, conseil
Durée : 99 ans
Gérance : M. Ziane Abdel-Hakim 17 bis 
rue des Louveries 78310 COIGNIERES
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[261327]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

FRVJ
Société civile  au capital de 1 524,49 

euros
Siège social : Parc d’activités de la 

Vallée Yart 
78640 ST GERMAIN DE LA GRANGE

387 696 305 RCS VERSAILLES

L’AGO du 22/08/2023 a nommé en qua-
lité de cogérant Monsieur Vincent FOR-
TIN, demeurant 23 grande rue, 78770 
AUTEUIL
[261244]
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CLÔTURE

ARRAIAL CONSEIL

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 30 route de surie 

78490 GROSROUVRE
892719493 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 
21/08/2023,a approuvé les comptes 
défi nitifs de liquidation, donné quitusau 
liquidateur M. MARCHETTI CHRISTIAN 
30 ROUTE DE SURIE 78490 GROS-
ROUVRE pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
21/08/2023
Radiation au RCS de VERSAILLES
[261056]

SEBRAZ TELECOM
SAS en liquidation au capital de 

1 000 euros
Siège social : 108 rue des charmes, 

78320 LEVIS ST NOM 
848 391 678 RCS VERSAILLES 

Le 28/08/2023 l’associé unique a ap-
prouvé le compte défi nitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Sébastien RAZAFIN-
DRASATA, de son mandat de liquidateur, 
lui a donné quitus de sa gestion et pro-
noncé la clôture de la liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés 
au RCS de VERSAILLES
[261320]

91 - ESSONNE91 - ESSONNE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 03/08/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

DURMUS HOLDING
Siège Social : 6 CHEMIN DES POSTES 
91290 ARPAJON
Capital : 1000 €
Activités principales : La prise de parti-
cipations dans toute société française ou 
étrangère, la gestion et l’administration 
de ses participations, et la refacturation 
de toutes prestations aux autres sociétés 
du groupe
Durée : 99 ans
Président : Mme DURMUS SELIME 6 
CHEMIN DES POSTES 91290 ARPAJON
Immatriculation au RCS de EVRY
[261064]

Par acte ssp en date de 28/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MCAN CORPORATION
Siège Social : 107 Chemin de Tabor 
91310 LINAS
Capital : 5000 €
Activités principales : Holding: déten-
tion de participations par tous moyens, 
directement ou indirectement, dans 
toutes sociétés françaises ou étrangères
Durée : 99 ans
Président : M. CLEENEWERCK Mathieu 
107 Chemin de Tabor 91310 LINAS
Cession d’actions : Libre entre associés 
et soumise à agrément dans les autres 
cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre actionnaire
Immatriculation au RCS de EVRY
[261103]

Le Mesnil Le Roi (78600) - 17, rue de la 
Procession),
- il a été procédé à la nomination de Ma-
dame Audrey PAJOT, demeurant à VER-
SAILLES (78000) - 7 bis, rue de l’Abbé de 
l’Epée, en qualité de Directeur Général 
pour une durée courant jusqu’au terme 
de l’assemblée générale appelée à sta-
tuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2026..
Mention RCS de VERSAILLES.
[261391]

DISSOLUTION

ARRAIAL CONSEIL

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 30 route de surie 

78490 GROSROUVRE
892719493 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 21/08/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 21/08/2023.
M. MARCHETTI CHRISTIAN 30 ROUTE 
DE SURIE 78490 GROSROUVRE a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de VERSAILLES
[261055]

SEBRAZ TELECOM
SAS en liquidation 

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 108 rue des charmes, 

78320 LEVIS ST NOM 
848 391 678 RCS VERSAILLES 

Le 29/06/2023, l’associé unique a déci-
dé la dissolution anticipée de la Société 
à compter du 29/06/2023 et sa mise en 
liquidation amiable
Monsieur Sébastien RAZAFINDRASATA, 
demeurant 108 rue des charmes, 78320 
LEVIS ST NOM exercera les fonctions de 
liquidateur
Le siège de la liquidation est fi xé au siège 
social
Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au RCS de VERSAILLES
[261319]

DISSOLUTION CLÔTURE

BUBY
SASU au capital de 1000€

3 rue Georges BRASSENS 
78711 MANTES LA VILLE

RCS VERSAILLES B 848 551 412

Par décision de l’AGE du 10/08/2023, 
l’actionnaire a décidé de procéder à la 
dissolution de la société, nommé Mme 
BERNAD LEYENTHAR Thiyojini demeu-
rant au 8 rue de la Résistance 02700 
TERNIER en qualité de liquidateur et 
les pouvoirs les plus étendus lui ont été 
conférés.
L’adresse de correspondance est au 
siège de la société.
L’AGE du 18/08/2023 a approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation, a 
prononcé la clôture des opérations de 
liquidation et a donné quitus de son 
mandat au liquidateur. Les comptes du 
liquidateur ont été déposés au GTC de 
VERSAILLES
Pour avis
[261302]

AVIS
LES BOIS DES LORETS 
Groupement Forestier

Au capital de 45.734,71 Euros Siège 
social : 17 rue du 11 novembre 36800 

SAINT-GAULTIER
RCS CHATEAUROUX 322148990

Suivant procès-verbal des décisions de 
la collectivité des associés en date du 
1er juillet 2023, enregistré au SPFE de 
CHATEAUROUX 1 le 18/08/2023 dos-
sier 2023 00019256 réf 3604P01 2023 
A 01310
Les associés ont décidé de transférer le 
siège social à compter du 1er juillet 2023 
savoir :
Ancien siège : SAINT-GAULTIER (36800) 
17 rue du 11 novembre
Nouveau siège : SAINT-GERMAIN-EN-
LAYE (78100) 4 Rue Duguay Trouin Suite 
au décès de Mr Henri Augustin Marie 
Jean DÉRIBÉRÉ-DESGARDES, gérant
l’assemblée générale a nommé comme 
nouveaux gérants :
Mr Jean François Philippe DÉRIBÉ-
RÉ-DESGARDES né à 87000 LIMOGES 
le 29
avril 1942, demeurant à 77580 CRECY 
LA CHAPELLE 2 Place Jean Panhard
et Mr Pierre Sylvain DÉRIBÉRÉ-DES-
GARDES, né à 36000 CHATEAUROUX 
le septembre 1945, demeurant à 78100 
SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 4 rue Du-
guay Trouin
pour une durée illimitée.
Les modifi cations seront effectuées au 
RCS de CHATEAUROUX (Indre) et au 
RCS
de VERSAILLES (Yvelines) Pour avis
Le gérant
[261286]

BEL CANTO IMMO

SARL unipersonnelle 
au capital de 2000 €

Siège Social : 11 avenue Alexandre 
78580 MAULE

907955579 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 29/08/2023, 
a décidé au 29/08/2023 :
- Changement de dénomination sociale : 
BEL CANTO
- Changement de nom commercial : 
« BEL CANTO Formation et Conseil » et 
adjonction d’un sigle : « BCFC »
- Modifi cation de l’objet social : La for-
mation, le conseil, l’audit, le coaching, 
le recrutement à destination des entre-
prises, administrations, personnes phy-
siques ou morales, publiques ou privées, 
ainsi que l’organisation de rencontres 
consacrées à la formation et l’animation 
de groupes
Mention au RCS de VERSAILLES
[261289]

SOCIETE ANONYME 
IMMOBILIERE DE 

VILLEMILAND-WISSOUS
Sigle : SIV SA

S.A. au capital de 7.350.210 €
78, boulevard de la Reine 

78000 VERSAILLES
RCS VERSAILLES 324 421 205

Par délibération en date du 29 août 2023, 
le Conseil d’administration a pris la dé-
cision de dissocier les fonctions de Pré-
sident du Conseil d’Administration et de 
Directeur Général.
En conséquence, à effet du 1er sep-
tembre 2023 :
- les fonctions de Président du Conseil 
d’Administration sont exercées par Mon-
sieur Pascal BOUFFARD, demeurant à

F.B.C.G.- P O M 
PROTECTION OUTILLAGE 

MANTAIS

SA au capital de 200400 €
Siège Social : ZA des Marceaux - Rue 

Gustave Eiffel 78710 ROSNY SUR 
SEINE

609800222 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 17/08/2023, il a été décidé 
au 17/08/2023 :
- d’augmenter le capital social d’une 
somme de 800 400 euros par incorpora-
tion de réserves pour le porter à 1 000 
800 euros
- de modifi er la dénomination de la socié-
té qui devient F.B.C.G.
- de modifi er en conséquence les articles 
3 et 6 des statuts
Mention au RCS de VERSAILLES
[261062]

HYGIVEST

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 26 ter rue de Maule 

78650 BEYNES
888777430 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 29/08/2023, il a été décidé 
au 29/08/2023 :
- Nomination d’un nouveau Président, 
Monsieur Dominique BELLEGO demeu-
rant 26 ter rue de Maule, 78650 BEYNES 
, en remplacement de Monsieur Cérice 
BARDEAU, démissionnaire.
- Nomination d’un Directeur Général, 
Monsieur Cérice BARDEAU, demeurant 
26 ter rue de Maule, 78650 BEYNES.
Mention au RCS de VERSAILLES
[261283]

CONSTRUCTION 33
SASU CAPITAL : 300 €

SIEGE SOCIAL : 37 QUAI CHAIGNEAU 
BICHON 33310 LORMONT

R.C.S. 921 476 198 BORDEAUX

Par AGE du 31/07/2023 , il a été décidé à 
compter du 31/07/2023 de :
- Nommer nouveau président Mr. BRO-
ZAK MIROSLAV demeurant au 13 RUE 
DE PARIS 93300 AUBERVILLIERS en 
remplacement de Mr. HRISTOV EMIL 
démissionnaire .
- Transférer le siège social au 7 RUE MA-
RYSE BASTIE 78200 MANTES LA JOLIE
Statuts modifi és en conséquence. .
Radiation du RCS de BORDEAUX et im-
matriculation au RCS de VERSAILLES
[261296]

MERCATOR
S.A. au capital de 575.495 €

78 boulevard de la Reine 78000 
VERSAILLES 

RCS VERSAILLES 349 698 944

Par délibération en date du 29 août 2023, 
le Conseil d’administration a procédé, À 
effet du 1er septembre 2023, L la no-
mination de Madame Marie-Noëlle de 
Pembroke et Montgomery, demeurant à 
Paris (75015) - 10, rue César Franck, en 
qualité de Directrice Général Déléguée 
pour une durée courant jusqu’au terme 
de l’assemblée générale appelée à sta-
tuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2027, en remplacement de 
Monsieur Pascal BOUFFARD, Directeur 
Général Délégué démissionnaire.
Mention au RCS de VERSAILLES.
[261390]
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POURSUITE D’ACTIVITÉS

BENS 2000

SARL au capital de 9147 €
Siège Social : CHEMIN RURAL CR14 

91630 MAROLLES EN HUREPOIX
429976590 RCS de EVRY

Par AGM du 30/06/2023, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu in-
férieur à la moitié du capital social,il a 
étédécidé qu’il n’y avait pas lieu de dis-
soudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L.223-42 du code 
de commerce.
Mention au RCS de EVRY
[261364]

SAS NAIT

SAS au capital de 2500 €
Siège Social : 50 RUE EDMOND 

BONTE 91130 RIS ORANGIS
897499612 RCS de EVRY

Par AGO du 30/06/2022, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu in-
férieur à la moitié du capital social,il a 
étédécidé qu’il n’y avait pas lieu de dis-
soudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L.223-42 du code 
de commerce.
Mention au RCS de EVRY
[261258]

DISSOLUTION

GROUPE INFO&CONSEIL

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 8 Rue René Cassin 

91300 MASSY
882373145 RCS de EVRY

Par AGE du 31/08/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/08/2023.
M. OTHMANI Taoufi k 14 Rue Alexandra 
David Néel 91300 MASSY a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de EVRY
[261342]

FILYAMISACK

SARL unipersonnelle au capital de 
2000 €

Siège Social : 6 RUE VAN GOGH 
91600 SAVIGNY SUR ORGE

81382889 RCS de EVRY

L’associé unique, en date du 15/08/2023, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 15/08/2023.
M. SISSOKO MOHAMED ABOUBACAR 
6 RUE VAN GOGH 91600 SAVIGNY SUR 
ORGE a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de EVRY
[261380]

Par acte ssp en date de 23/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TRANSMANUT
Siège Social : 6 rue Pierre Brossolette 
91270 VIGNEUX SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales : MANUTENTION 
NON PORTUAIRE
Durée : 99 ans
Président : M. NOGUERA Gérard 6 Rue 
Pierre Brossolette 91270 VIGNEUX SUR 
SEINE
Immatriculation au RCS de EVRY
[261119]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

CDH CONSTRUCTION

SARL au capital de 3000 €
Siège Social : 

110 AVENUE DE VERDUN 
91550 PARAY VIEILLE POSTE

813560612 RCS de EVRY

Par AGM du 30/06/2023,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 447000 € par 
AUGMENTATION DE CAPITAL pour le 
porter à 450000 €.
Article 6 ET 7 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de EVRY
[261176]

TRANSFERT DE SIÈGE

ASSIST’AUDE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 23 rue du Renard 

91250 SAINTRY SUR SEINE
909523912 RCS de EVRY

Par AGO du 23/08/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 10 allée 
des Bouleaux 63170 AUBIERE, à comp-
ter du 23/08/2023.
Radiation au RCS de EVRY et immatricu-
lation au RCS de CLERMONT-FERRAND
[261457]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

WRSC HOLDING
S.A.S au capital de 350 000 Euros

154B ROUTE DE CORBEIL – 
91 090 LISSES

RCS EVRY 909 243 560

En date du 31 juillet 2023, les associés 
de la société WRSC HOLDING ap-
prouvent la transformation de la société 
en société à responsabilité limitée sans 
création d’une nouvelle personne morale 
et avec maintien de Chakib BENJEL-
LOUN comme gérant. Les statuts ont été 
modifi és en conséquence.
Une mention sera faite au RCS d’EVRY
[261290]

AVIS DE MODIFICATION

DOUC TRANS

SASU au capital de 16600 €
Siège Social : 46 rue du chemin vert 

91210 DRAVEIL
849018767 RCS de EVRY

Par AGE du 19/06/2023, il a été décidé 
au 01/07/2023 :
- ajout des activités : Déménagement, 
multiservices.Négoce Achat et vente des 
tous produits non réglementés.
Mention au RCS de EVRY
[261267]

Par acte ssp en date de 16/05/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ELBAKK TRANS
Siège Social : 19 Rue du Colonel Felix 
Brunet 91540 MENNECY
Capital : 3000 €
Activités principales : Le transport rou-
tier public et privé de marchandises au 
moyen de véhicules d’un poids total au-
torisé en charge de moins de 3,5 tonnes, 
le déménagement de meubles et objets 
pour le compte de particuliers et ou de 
professionnels, garde meubles et entre-
posage, livraison de meubles et équipe-
ments ménagers, location de véhicules 
de transports de marchandises
Durée : 99 ans
Président : M. EL BAKKALI ESSEKKAL 
Mohamed 19 Rue du Colonel Felix Bru-
net 91540 MENNECY
Cession d’actions : Libre entre associés 
et soumise à agrément dans les autres 
cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre actionnaire
Immatriculation au RCS de EVRY
[261112]

Par acte ssp en date de 28/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MAÇONS 
D’ILE DE FRANCE

Nom Commercial : TRANSMANUT
Siège Social : 57 Avenue Jacques Chi-
rac 91200 ATHIS MONS
Capital : 1000 €
Activités principales : Construction de 
maisons individuelles, achat et vente de 
matériaux de construction
Durée : 99 ans
Président : M. BOUALLAGUI Chamsed-
dine 57 Avenue Jacques Chirac 91200 
ATHIS MONS
Immatriculation au RCS de EVRY
[261118]

Suivant un acte SSP en date du 
18/08/2023, il a été constitué une SASU  
Dénomination :

 EKINCI TRANSPORT 
Siège social : 108, Rue Nicolas Vaudin – 
91360 Epinay-sur-Orge
  Capital : 1 000 €
 Objet : L’exploitation de véhicule de 
tourisme avec chauffeur, location et 
vente de véhicules légers. 
Durée : 99 ans  
Président : Monsieur EKINCI SEMIH, né 
le 01 février 1989 à HALFETI (Turquie) 
domiciliée au 108, Rue Nicolas Vaudin – 
91360 Epinay-Sur-Orge.
Immatriculation au RCS d’Evry
[261171]

Suivant un acte SSP en date du 
14/06/2023, il a  été constitué une SASU  
Dénomination :  

BARBER HYPE
Siège social : 4, Place anatole 
France  91270 Vigneux-sur-Seine
 Capital : 1 000 €
 Objet : La coiffure mixte et la vente de 
tous produits et accessoires rattachés à 
l’activité.  
Durée : 99 ans  
Président : Monsieur CAMARA MADHY, 
né le 11 juillet 1992 à Ris-Orangis (91), 
Résidant au 1, Allée des Joncs – 91230 
Montgeron.
Immatriculation au RCS d’EVRY
[261168]

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé établi à SOISY SUR SEINE en date 
du 01 Aout 2023, il a été constitué une 
société civile immobilière présentant les 
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : MATY BF, 
SIEGE SOCIAL : 2 Rue Berthelot 91450 
SOISY SUR SEINE
OBJET : La société a pour objet l’acqui-
sition et la gestion de biens immobiliers. 
Et plus généralement, toutes opérations 
quelconques de caractère fi nancier, mo-
bilier ou immobilier se rattachant direc-
tement ou indirectement à cet objet, ou 
susceptibles d’en faciliter la réalisation, 
à la condition qu’elles ne puissent por-
ter atteinte au caractère civil de l’activité 
sociale.
DUREE : 99 ans à compter de son im-
matriculation au registre du commerce et 
des sociétés.
CAPITAL : 500 euros
- Montant des apports en numéraire  : 
500 euros
GERANCE :
- Madame Fatiha ZEGUELLI, épouse 
MAALEM , demeurant 42 Rue Saint Jean 
91210 DRAVEIL
AGREMENT DES CESSIONS : Les parts 
sociales sont librement cessibles entre 
associés et entre conjoints, ascendants 
ou descendants, même si le conjoint, 
l’ascendant ou le descendant cession-
naire n’est pas associé.
Elles ne peuvent être cédées, à titre oné-
reux ou à titre gratuit, à des personnes 
autres que celles visées ci-dessus, 
qu’avec le consentement de la majorité 
des associés, représentant plus de la 
moitié des parts sociales.
IMMATRICULATION : RCS ESSONNE.
Pour avis,
L’associé fondateur mandaté à cet effet 
ou le gérant
[261275]

Par acte ssp du 14/08/2023 a été consti-
tué une SASU
Dénomination :

INFORMATIK SYSTEM
Siège social : 19 allée des pins 91700 
SAINTE GENEVIEVE DES BOIS
Durée : 99 ans – Capital : 1000 €
Objet : réalisation d’étude et ingénierie, 
conseil en systèmes et logiciels infor-
matiques
Présidence : Mme EL AOUFIR Wafaa de-
meurant 19 allée des pins 91700 SAINTE 
GENEVIEVE DES BOIS
Cession d’action : libre pour l’actionnaire 
unique
Immatriculation au RCS d’EVRY
[260501]

Par acte ssp en date de 22/08/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

ELD DETECTION
Siège Social : 341 rue de la Coulée Verte 
91700 FLEURY MEROGIS
Capital : 1000 €
Activités principales : Bureau d’étude 
technique, détection et géoréférence-
ment des réseaux enterrés,
Durée : 99 ans
Président : M. DORCE Junior 341 rue 
de la Coulée Verte 91700 FLEURY ME-
ROGIS
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Immatriculation au RCS de EVRY
[261288]

NOUS AVONS 
DES CORRESPONDANTS
SUR TOUTE LA FRANCE

litinerant.fr
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Par acte ssp en date de 01/09/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

BOULANGERIE 
DE L’ARENA

Nom Commercial : L’INSTANT GOUR-
MAND
Siège Social : 63 BOULEVARD DES 
BOUVETS 92000 NANTERRE
Capital : 6000 €
Activités principales : BOULANGERIE - 
PATISSERIE
Durée : 99 ans
Président : M. NEDHIF ANOUAR 72 ave-
nue Michelet 93400 ST OUEN
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Exercice du droit de vote : Une action 
egale une voix
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[261377]

Par acte ssp du 18/07/2023 a été consti-
tué une SARL
Dénomination :

BOBBY 005
Siège social : 5 avenue du Général de 
Gaulle 92220 BAGNEUX
Durée : 99 ans – Capital : 1000 €
Objet : commerce d’alimentation gé-
nérale, vente de produits alimentaires 
congelés et surgelés, produits cosmé-
tiques
Gérance : M. THURES Sinnathamby de-
meurant 93B rue Anatole France 93120 
LA COURNEUVE.
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[260576]

Par acte ssp du 01/08/2023 a été consti-
tué une SARL
Dénomination :

MFS
Siège social : 34 rue Henri Barbusse 
92110 CLICHY
Durée : 99 ans – Capital : 1000 €
Objet : Téléphonie, achat vente répara-
tion de téléphones et accessoires, main-
tenance informatique
Gérance : M. Muhammad Aslam demeu-
rant 18 rue Chance Milly 92110 CLICHY
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[260680]

Par acte ssp en date de 10/08/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

SVS
Siège Social : 02 rue du Vieux Port 
92310 SEVRES
Capital : 10000 €
Activités principales : Restauration sur 
place ou à emporter, bar, débit de bois-
son, brasserie, café, restauration rapide, 
salon de thé
Durée : 99 ans
Gérance : M. ALAGARATNAM Kajara-
than 258 rue de Stalingrad 93700 DRAN-
CY
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[261154]

Par acte sous seing privé en date du 19 
juillet 2023, il a été constitué une SE-
LARL :
Dénomination sociale :

NEUROSOIN
Capital social : 100 euros
Siège social : 27 bis, rue des Girondins, 
92210 Saint-Cloud
Objet social : Orthophonie et neuropsy-
chologie
Gérant : Stéphanie PANTALEO, demeu-
rant 27 bis, rue des Girondins, 92210 
Saint-Cloud
Durée : 99 ans
Mention au RCS Nanterre
[261207]

Par acte ssp en date de 24/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AY DATA CONSULTING
Siège Social : 09 AVENUE LEONARD 
DE VINCI 92400 COURBEVOIE
Capital : 1000 €
Activités principales : Conseils et ser-
vices en informatique (systèmes, logi-
ciels, programmation, formation, etc), 
activités connexes ou liées, Gestion 
fi nancière, Gestion informatique, Pro-
grammation, édition en informatiques 
Formation non réglementée dans lesdits 
Domain.
Durée : 99 ans
Président : M. AKKOUCHE YACINE 09 
AVENUE LEONARD DE VINCI 92400 
COURBEVOIE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[261141]

Par acte ssp en date de 28/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MARTINA LAFIESTA
Siège Social : 17 rond-point Rhin et Da-
nube 92100 BOULOGNE BILLANCOURT
Capital : 1000 €
Activités principales : le conseil en 
gestion d’entreprises ou de patrimoine ; 
toutes opérations d’achat, de vente et de 
gestion de valeurs mobilières françaises 
et étrangères de toute nature et de toutes 
entreprises et toutes autres opérations 
pouvant se rattacher directement ou in-
directement à l’objet social
Durée : 99 ans
Président : M. HENNES Richard 17 
rond-point Rhin et Danube 92100 BOU-
LOGNE BILLANCOURT
Cession d’actions : libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[261175]

Par acte ssp en date de 03/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SELL ACCESS
Siège Social : 8 RUE CARE HEBERT 
92400 COURBEVOIE
Capital : 1000 €
Activités principales : Achats et ventes 
en gros et au détail de tous produits et 
accessoires téléphoniques.
Durée : 99 ans
Président : M. COLONNA TERENCE 8 
RUE CARLE HEBERT 92400 COURBE-
VOIE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[261212]

Par acte ssp en date de 31/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CREATIVZ
Siège Social : 18 Rue du Clos Montho-
lon, 92170 Vanves 92170 VANVES
Capital : 1000 €
Activités principales : L’Assistance 
technique, études et développement in-
formatique ; La formation, l’assistance 
technique aux utilisateurs ;
Durée : 99 ans
Président : M. Nadhem JLILI 18 Rue du 
Clos Montholon, 92170 Vanves 92170 
VANVES
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[261386]

SARL NATHALIE DROUET-
LEMERCIER NOTAIRE
14 avenue Pierre Mendes-France 

72015 LE MANS cedex 2
Tel : 02.43.23.67.67

Suivant acte reçu par Maître 
DROUET-LEMERCIER, Notaire associée 
à LE MANS, le 29 août 2023, il a été 
constitué la Société Civile dénommée 
«SCI 171.3 REPUBLIQUE», dont le siège 
est à SAINT-CLOUD (92210), 175 av. 
de la République, au capital de 1.000€, 
intégralement libéré, pour une durée de 
99 ans dont l’objet est l’acquisition, la 
construction, l’administration, la gestion 
par voie de location ou autrement de 
tous biens et droits immobiliers.
Gérants : Mr Grégoire GODEL et Mme 
Céline LE GUERN, son épouse, demeu-
rant ensemble à SAINT-CLOUD (92210), 
175 av. de la République.
Cession soumise à agrément. Immatricu-
lation au RCS de NANTERRE.
POUR AVIS ET MENTION
[261204]

Par acte ssp en date de 27/08/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

STAY FOCUS RECORDS
Siège Social : 2 Avenue paul de rutte 
92290 CHATENAY MALABRY
Capital : 400 €
Activités principales : Toutes opérations 
de réalisation et de production concer-
nant directement ou indirectement, 
toutes activités artistiques touchant au 
phonographe ou à la création audiovi-
suelle/cinématographique et d’une façon 
générale à tous supports du son et/ou de 
l’image, connus et inconnus à ce jour né-
cessités par la fi xation, la reproduction, 
l’exécution publique ou privée des sons 
et des images ;
Durée : 99 ans
Président : M. gueddouri jawad 2 ave-
nue paul de rutté 92290 CHATENAY 
MALABRY
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[261101]

Par acte ssp en date de 09/08/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

CN PROPRE
Sigle :
Nom Commercial : CN PROPRE
Siège Social : 4 Allée de la dauphine 
92500 RUEIL MALMAISON
Capital : 10000 €
Activités principales : Nettoyage cou-
rant de tous types de bâtiments tels 
que : bureaux, usines, magasins, bâ-
timents publics Autres locaux à usage 
commercial et professionnel et les im-
meubles à appartements Et plus généra-
lement, toutes opérations de nettoyages 
et autres se rapportant directement ou 
indirectement à l’objet social ou suscep-
tible d’en faciliter le développement ou la 
réalisation.
Durée : 99 ans
Président : M. CONTE Antoine Aïssa 
Jean-Louis 16B RUE GODEAU 28100 
DREUX
Directeur Général : M. N’GORAN Gilles 
Joël Arnaud 4 Allée de la dauphine 92500 
RUEIL MALMAISON
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[261347]

CLÔTURE

GROUPE INFO&CONSEIL

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 8 Rue René Cassin 

91300 MASSY
882373145 RCS de EVRY

Par AGE du 31/08/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. OTHMA-
NI Taoufi k 14 Rue Alexandra David Néel 
91300 MASSY pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture défi nitive de la liquidation à compter 
du 31/08/2023
Radiation au RCS de EVRY
[261343]

92 -92 -
HAUTS-DE-SEINEHAUTS-DE-SEINE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 21/08/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

NEARIMMO
Siège Social : 32, rue des Bruyères 
92310 SEVRES
Capital : 1000 €
Activités principales : Propriété, ad-
ministration et exploitation de biens par 
bail, location ou autrement
Durée : 99 ans
Gérance : JED INVEST HOLDING SASU 
au capital de 31000 €, RCS 913984142 
NANTERRE, 32, rue des Bruyères 92310 
SEVRES, représenté par BOUBEKRI Ab-
dessamad
Cession de parts sociales : par acte no-
tarié ou signature privée
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[261061]

Par acte ssp en date de 01/09/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

LES DÉLICES DE 
MONTROUGE

Siège Social : 3, rue de la Solidarité 
92120 MONTROUGE
Capital : 2000 €
Activités principales : Boulangerie, pâ-
tisserie artisanale, Confi serie, Traiteur.
Durée : 99 ans
Président : M. HAMROUNI Makram 8, 
rue Stanislas Meunier 75020 PARIS 20
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[261341]

Par acte ssp en date de 23/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AUDIT DATA
Siège Social : 6 RUE DES BATELIERS 
bureau 3 92110 CLICHY
Capital : 5000 €
Activités principales : Conseil informa-
tique, audit informatique, vente et achat 
de base de données.
Durée : 99 ans
Président : Mme PEDRO OLIVEIRA TA-
VARES DA NOBREGA LILIANA SOFIA 
213 AVENUE DE CHOISY 75013 PARIS 
13
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[261096]
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LE VERLUSIEN

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : le moulin 32400 VERLUS

479127805 RCS de AUCH

Le gérant, en date du 10/08/2023, a dé-
cidé de transférer le siège social au 13 
rue dumur 92110 CLICHY, à compter du 
01/09/2023.
Gérance : paul OLIVIER 13 rue dumur 
92110 CLICHY
Radiation au RCS de AUCH et immatri-
culation au RCS de NANTERRE
[261462]

AVIS DE MODIFICATION

En application des articles L.441- a) et 
L.470-2 V du code de commerce, une 
amende de 120 000€ a été prononcée 
par la Direction régionale et interdépar-
tementale de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités (DRIEETS) 
d’Ile-de-France à l’encontre de la société 
KEYRUS pour des retards dans le paie-
ment des factures de ses fournisseurs. 
La constatation de ces retards a été ef-
fectuée par les services de la DRIEETS 
dans le cadre d’une enquête lancée par 
la DGCCRF sur le respect des règles du 
code de commerce en matière de délais 
de paiement.
[261321]

HUMANITARIAN 
LOGISTICS COOPÉRATIVE

SIGLE HLC
SA Coopérative à capital variable

Siège social : 89 rue de Paris 
92110 CLICHY

RCS NANTERRE 903 751 154

Par AGO du 06/07/2023 L’assemblée va-
lide la nomination d’Endrix HDF (ex ESS 
Expertise) SAS au capital de 15 000€, 
Siège social : 8Q rue André Chénier - 
80000 AMIENS RCS : Amiens B 839925 
021 représentée par Valentin Dutote, 
comme commissaire aux comptes de la 
coopérative dont la mission a commencé 
le 12 septembre 2022.
L’assemblée renouvelle les membres sui-
vants du conseil de surveillance :
Acted représentée par Fanny Devoucoux
Action Contre la Faim représentée par 
Benjamin Vienot
La Croix Rouge Française représentée 
Marie Evreux
Association Fédération Handicap In-
ternational représentée par Maxence 
Giraud
Médecins de Monde représentée par 
Jacky Perrudin
Fondation Oxfam Intermon représentée 
par Sophie Flores
Plan International Global Hub représen-
tée par Cécile Terraz.
Première Urgence Internationale repré-
sentée par Stéphan Magnaldi
Solidarités International représentée par 
Fabrice Perrot
L’assemblée a élu les membres suivants 
au conseil de surveillance :
Bioport représentée par Nicolas Petit
Intersos représentée par Filipe Miguel 
Louraço de Almeida Costa
[261277]

WINBE CONSULTING

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 5 RUE JEAN GABIN 

92300 LEVALLOIS PERRET
913469854 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 01/08/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
23-31 RUE JEAN PIERRE TIMBAUD 
92320 CHATILLON, à compter du 
01/08/2023.
Mention au RCS de NANTERRE[261249]

KADRILEGE

SAS au capital de 37000 €
Siège Social : 55 AVENUE DE COLMAR 

92500 RUEIL MALMAISON
444663249 RCS de NANTERRE

Le président, en date du 01/09/2023, a 
décidé de transférer le siège social au 5 
RUE SAINT-ROCH 34250 PALAVAS LES 
FLOTS, à compter du 01/09/2023.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de MONTPELLIER
[261397]

DAFF

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 168 RUE RAYMOND 

LOSSERAND 75014 PARIS 14
908414535 RCS de PARIS

Par AGE du 01/06/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 2 RUE 
YVES KERMEN 92100 BOULOGNE BIL-
LANCOURT, à compter du 01/06/2023.
Présidence : DINA LOUANDA 168 RUE 
RAYMOND LOSSERAND 75014 PARIS 
14
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de NANTERRE
[261306]

SOCIÉTÉ CIVILE 
IMMOBILIÈRE B&G IMMO

SCI au capital de 128000 €
Siège Social : 2, villa Coeur de Vey 

75014 PARIS 14
534769534 RCS de PARIS

Par acte collectif, en date du 30/07/2023, 
il a été décidé de transférer le siège so-
cial au 11, avenue Jules Guesde 92330 
SCEAUX, à compter du 30/07/2023.
Gérance : Nicolas BALLEY / Laurent 
GUIMIER 11, avenue Jules Guesde 
92330 SCEAUX
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de NANTERRE
[261214]

TRANSLOG

SASU au capital de 43100 €
Siège Social : 22 RUE LEDRU ROLLIN 

92260 FONTENAY AUX ROSES
884246653 RCS de NANTERRE

Par AGE du 01/09/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 6éme 
étage tour Europa avenue de l’Europe 
94320 THIAIS, à compter du 01/09/2023.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de CRETEIL
[261415]

LIGHTUP FORMA

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 6 rue des Bateliers 

92110 CLICHY
922333786 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/08/2023, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
OLIVIER Ariel demeurant 95 Boulevard 
Jean Baptiste Oudry 94000 CRETEIL , 
à compter du 30/08/2023 en remplace-
ment de M. DIAKHABY Bafodé demis-
sionnaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[261348]

TRANSFERT DE SIÈGE

LA DREAM TRANSPORTS
891 837 551 RCS NANTERRE

SAS au capital de 41860 €
6 square Eugene Faillet 92600 

ASNIERES SUR SEINE

Par AGE du 04/05/2023 il a été décidé 
de transférer le siège social de la société 
au 290 avenue d’Argenteuil 92600 AS-
NIERES SUR SEINE
Mention au RCS de NANTERRE
[260513]

IKEAM CLEAN

SAS au capital de 2000 €
Siège Social : 3 Allée Marie Perrin 

Nodier 92260 FONTENAY AUX ROSES
908824907 RCS de NANTERRE

Par AGE du 05/08/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 62 Avenue 
Jean Perrin 92330 SCEAUX, à compter 
du 05/08/2023.
Mention au RCS de NANTERRE[261086]

KARTIER

SCI au capital de 950 €
Siège Social : 8 rue de l’Est 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
889281002 RCS de NANTERRE

Par AGE du 28/04/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 6 Saint 
Théo 22150 PLOUGUENAST, à compter 
du 28/04/2022.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de SAINT-BRIEUC
[261092]

TECNOELEC
TECNOELEC EURL au capital social de 5 
000 €. 99 B AV DU GENERAL LECLERC 
75014 PARIS. 904 598 208 RCS Paris. 
Par AGE du 01/07/2023, il a été décidé 
de transférer le siège au 4 AV LAURENT 
CELY 92600 ASNIERES-SUR-SEINE. 
Gérzant M ACHOUR Amor 4 rue Henri de 
Bournazel 75014 Paris. Radiation RCS 
PARIS et Immatriculation RCS NAN-
TERRE
[261109]

BK

SCI au capital de 100 €
Siège Social : 50 boulevard Victor 

Hugo 92110 CLICHY
798739066 RCS de NANTERRE

Par AGE du 04/07/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 142 ave-
nue Charle de gaule Neuilly sur 92200 
NEUILLY SUR SEINE, à compter du 
04/04/2023.
Mention au RCS de NANTERRE
[261106]

SARL DESIGN CONCEPT
St statuts du 30/08/23 est constituée la 
sarl design concept capital 10.000e du-
rée 99ans siège social 6rue des bateliers 
92110 clichy gérant irfan shah 24rue de 
bonn 95380 louvres objet social gestion 
et pilotage de chantiers tce dans les 
domaines de la maçonnerie étanchéité 
plomberie électricité peinture et autres 
immatriculation rcs nanterre
[261254]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

SALTO22

SAS au capital de 350169 €
Siège Social : 1 AVENUE EDOUARD 

BELIN 92500 ÉCULLY
908321201 RCS de NANTERRE

Le président, en date du 02/06/2023,a 
décidé d’augmenter le capital de 938 € 
par Apport en numéraire pour le porter 
à 351107 €.
Mention au RCS de NANTERRE
[261414]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

LEARNING COMPANY

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 65 rue de la Croix

92000 NANTERRE
898936075 RCS de NANTERRE

Par AGE du 14/08/2023, il a été déci-
dé de nommer nouveau gérant M. AIT 
ABOU Rachid demeurant 990 avenue de 
Maurin 34000 MONTPELLIER , à comp-
ter du 14/08/2023 en remplacement de 
M. HAMIDI Kaled Abdelakim demission-
naire.
Mention au RCS de NANTERRE
[261047]

REMAKE

SARL au capital de 500 €
Siège Social : 171 avenue d’Argenteuil 

92600 ASNIERES SUR SEINE
888883451 RCS de NANTERRE

Par AGO du 31/07/2023, il a été dé-
cidé de nommer nouveau gérant M. 
ZAIT SALIM demeurant 51 AVENUE DU 
MARECHAL FOCH 95100 ARGENTEUIL 
, à compter du 31/07/2023 en remplace-
ment de M. TADJINE LAKHDAR Démis-
sionnaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[261110]

E-COMPETENCES

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 20 Bis rue Louis Philippe 

92200 NEUILLY SUR SEINE
899420426 RCS de NANTERRE

Par AGE du 25/08/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président Mme 
AMRAOUI Hadrya, Angela demeu-
rant 39 avenue Georges Clémenceau 
94360 BRY SUR MARNE , à compter du 
25/08/2023 en remplacement de Mme 
CORCOS Hana demissionnaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[261120]
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1502-P32 a 5 LEGALES.indd   431502-P32 a 5 LEGALES.indd   43 04/09/2023   10:3704/09/2023   10:37



 L’Itinérant n° 1502 — Du jeudi 7 septembre 2023 • 44

 ANNONCES LÉGALES ET  JUDICIAIRES

93 - 93 - 
SEINE-SAINT-DENISSEINE-SAINT-DENIS

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 28/08/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

ASIL
Siège Social : 54 AVENUE CHARLES 
FLOQUET 93150 LE BLANC MESNIL
Capital : 1000 €
Activités principales : l’acquisition, l’ad-
ministration et la gestion par location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers.
Durée : 99 ans
Gérance : M. SALMAN RIZA 54 AVENUE 
CHARLES FLOQUET 93150 LE BLANC 
MESNIL
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261420]

Par acte ssp en date de 20/06/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MEKS BATIMENTS
Siège Social : 25 rue du chemin de fer 
93140 BONDY
Capital : 2000 €
Activités principales : Rénovation d’in-
térieur, peinture et maçonnerie.
Durée : 99 ans
Président : M. MEKSEM Mohammed 25 
rue du chemin de fer 93140 BONDY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261219]

Par acte SSP du 26/07/2023 il a été 
constitué une SASU dénommée:

SABIBEN
Siège social: 193 avenue de gambetta 
93170 BAGNOLET
Capital: 1.000 €
Objet: Restauration traditionnelle, achat 
et ventes en gros, en demi-gros et en 
détail de produits et matériels liés à res-
tauration
Président: Mme BENSALEM Sabrina 28 
boulevard aristide briand bat 2a 93100 
MONTREUIL
Durée: 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS de BOBIGNY
[260557]

Par acte ssp en date de 25/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

DAME MODEST
Siège Social : 5 Rue Pleyel 93200 ST 
DENIS
Capital : 31000 €
Activités principales : La confection, 
l’achat, la vente, en boutique ou en 
ligne, de vêtements de prêt-à-porter, 
d’accessoires de mode, de maroquine-
rie, de matières premières, de textiles, 
de cuir, d’accessoires d’assemblage et 
toute autre matière utile et nécessaire 
à la confection des créations. La vente 
des produits de créateurs, la location de 
vêtements.
Durée : 99 ans
Président : Mme Celenk Cagla Yenisehir 
Mah. Fehim Sk. Eminevim 5yuz60 Sitesi 
A Blok No : 2A Ic n°87 pendik / Istanbul 
- Turquie
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261053]

M. Haddad Kamel 1 square montesquieu 
92220 BAGNEUX a été nommé liquida-
teur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[261190]

YB CONSULTING

SARL unipersonnelle au capital de 1000 €
Siège Social : 267 Rue Gabriel PERI 

92700 COLOMBES
844512491 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/08/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/08/2023.
M. Bahouche Youssef 267 Rue Gabriel 
Peri 92700 COLOMBES a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[261385]

DISSOLUTION CLÔTURE

LUNA
LUNA EURL au capital de 8 000 €. 199 
RUE SAINT DENIS 92700 COLOMBES. 
904 573 920 RCS NANTERRE. Par AGE 
du 31/07/2023, il a été décidé de la dis-
solution anticipée de ladite société à 
compter de ce jour. M AGUILAR APOLO 
Wilson Guillermo 199 Rue saint dénis 
92700 Colombes a été nommé liquida-
teur. Le siège de liquidation a été fi xé à 
l’adresse du siège social. Par AGO du 
même jour, il a été décidé d’approuver 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et constaté 
la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter de ce jour. Radiation du RCS de 
NANTERRE
[261354]

CLÔTURE

MAISON SOVAL

SARL au capital de 15000 €
Siège Social : 108 Avenue du 

Général Leclerc 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

844169698 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/06/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur Mme GAI-
GNAULT VALDOSPINOS ARGUELLO 
SOFIA VALERIA 12 RUE DE LA DHUIS 
75020 PARIS 20 pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture défi nitive de la liquidation à compter 
du 30/06/2023
Radiation au RCS de NANTERRE
[261132]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue le 18/05/2023 
dans l’ITINERANT concernant la société 
SCI 21 RUE DE NORMANDIE, il convient 
de lire : Par AGE du 03/08/2023, il a été 
décidé de transférer le siège social au 
11, boulevard Sébastopol 75001 PARIS 
à compter du 03/08/2023.Radiation au 
RCS de NANTERRE et immatriculation 
au RCS de PARIS»
[261071]

Par acte SSP en date à Paris du 
28/08/2023 enregistré le 30/08/2023 au 
service de la publicité foncière et de l’en-
registrement Vanves 2 sous le Dossier 
n°2023 00058613, référence 9224P02 
2023 A 03202, la SARL SOCIETE LUK 
au capital de 7.622,45€, ayant son 
siège social sis 148 Avenue Charles de 
Gaulle 92200 Neuilly-Sur-Seine, im-
matriculée au RCS de Nanterre sous le 
n°306.189.978 a cédé à la SAS ZHAI au 
capital de 8.000€, ayant son siège social 
sis 148 Avenue Charles de Gaulle 92200 
Neuilly-Sur-Seine, immatriculée au RCS 
de Nanterre sous le n° 977.856.335, son 
fonds de commerce de restaurant, ex-
ploité à son siège social, moyennant le 
prix de 290.000€ et entrée en jouissance 
le 28/08/2023. Les oppositions seront 
reçues dans les 10 jours de la dernière 
publicité légale à l’adresse du fonds, et 
pour la correspondance au Cabinet de 
Me Olivier WANG, avocat, 11 Place de la 
Nation 75011 PARIS.
[261282]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

WPD ENERGIE 150 SAS au capital de 
10000 € Siège social : 32 36 RUE DE 
BELLEVUE 92100 Boulogne Billancourt 
890 801 103 RCS de Nanterre RCS de 
Nanterre L’AGO du 27/06/2023 a décidé 
la continuation de la société malgré un 
actif net inférieur à la moitié du capital 
social. Mention au RCS de Nanterre
[261224]

C2M HOMECONCEPT

SARL au capital de 25500 €
Siège Social : 40 Boulevard Henri 

Sellier 92150 SURESNES
539776112 RCS de NANTERRE

Par AGM du 30/06/2023, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu in-
férieur à la moitié du capital social,il 
a étédécidé qu’il n’y avait pas lieu de 
dissoudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L.223-42 du code 
de commerce.
Mention au RCS de NANTERRE
[261260]

DISSOLUTION

MAISON SOVAL

SARL au capital de 15000 €
Siège Social : 108 Avenue du 

Général Leclerc 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

844169698 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/06/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 30/06/2023.
Mme GAIGNAULT VALDOSPINOS SO-
FIA VALERIA 25 RUE DE LA DHUIS 
75020 PARIS 20 a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[261114]

ONE BIKE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 1 square montesquieu 

92220 BAGNEUX
882097850 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 29/08/2023, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 29/08/2023.

BRAND DIAGONAL 
MANAGEMENT

SARL unipersonnelle 

au capital de 1000 €

Siège Social : 8 rue Molière 

92400 COURBEVOIE

529609794 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/12/2022, il a été décidé 

au 31/12/2022 :

- de prendre une nouvelle forme sociale : 

Société par Actions Simplifi ée (SAS)- de 

nommer Présidente de la société sous 

sa forme de SAS : Mme Béatrice DU-

RANT demeurant 8 rue Molière 92400 

COURBEVOIE, anciennement gérante. 

Statuts modifi és enconséquence.

Mention au RCS de NANTERRE

[261111]

AE WORLD GROUP

SASU au capital de 49000 €

Siège Social : 95 ave du Président 

Wilson CS 5003 

93108 MONTREUIL CEDEX

892599549 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 12/08/2023, il a été décidé 

de transférer le siège social au 22 rue de 

Chartres 92200 NEUILLY SUR SEINE et 

d’effectuer les modifi cations suivantes 

au 12/08/2023 :

- l’ajout des activités d’agent artistique 

et sportif, évènementiel et catering. M 

LAFDIL Abdellah, ancien président est 

démissionnaire

Présidence : M FALCONNIER Bruno 22 

rue de Chartres 92200 NEUILLY SUR 

SEINE

Radiation au RCS de BOBIGNY et im-

matriculation au RCS de NANTERRE

[261250]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 20/06/2023 

enregistré a SIE de NANTERRE le 

26/06/2023. Bord : DOSSIER 2023 

00049595 REFERENCE 9214P03 2023 

A 03229, la société SHAWN SAS au 

capital de 5000 €, RCS 817630437 BO-

BIGNY, 9 rue Voltaire 93000 BOBIGNY, 

représenté par ANOJAN Ramanathan , a 

vendu à la société SVS SARL au capital 

de 10000 €, RCS en cours NANTERRE, 

2 rue du Vieux Port 92310 SEVRES, 

représenté par ALAGARATNAM Kajara-

than un fonds de commerce de Restau-

rant café bar brasserie et vente à em-

porter, sis et exploité au 2 rue du Vieux 

Port 92310 SEVRES, moyennant le prix 

de 50000 € dont l’entrée en jouissance a 

été fi xée au 20/06/2023.

Les oppositions sont reçues dans les 10 

jours de la publication légale à l’adresse 

du fonds cédé.

[261156]

suivez-nous chaque semaine 
sur notre nouveau site d’actualité

www.liti.fr

Restez
connectéLorem ipsum
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Par acte ssp en date de 01/09/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MAZ EVENT
Siège Social : 148 AVENUE JEAN 
JAURES 93500 PANTIN
Capital : 1000 €
Activités principales : Organisations 
des foires et expositions des stands 
prestations de service dans les salons
Durée : 99 ans
Président : M. MAZOUZI Kamel 148 
AVENUE JEAN JAURES 93500 PANTIN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261381]

Par acte ssp en date de 10/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

DIAGNOCONSEIL
Siège Social : 20, rue Paul Vaillant Cou-
turier 93130 NOISY LE SEC
Capital : 1500 €
Activités principales : Diagnostics de 
Performance Énergétique (DPE) - Dia-
gnostics sur tous types d’installations 
intérieures de gaz et ou d’électricité - 
Constat de risque d’exposition au plomb 
- État d’amiante
Durée : 99 ans
Président : M. BIDOUCHE Nassim 20, 
rue Paul Vaillant Couturier 93130 NOISY 
LE SEC
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261398]

Par acte ssp en date de 31/07/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BETO
Siège Social : 06 Place du Vel d’Hiv 
93260 LES LILAS
Capital : 2000 €
Activités principales : Travaux de plâ-
trerie, électricité, plomberie, menuiserie, 
maçonnerie et travaux d’ascenseur.
Durée : 99 ans
Président : Mme PETRUT Bianca 21 rue 
de la République 93350 LE BOURGET
Cession d’actions : Libres entre asso-
ciés
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261424]

Par acte ssp en date de 25/08/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

PROPAGEST
Siège Social : 12 bis rue des septs ar-
pents 93310 LE PRE ST GERVAIS
Capital : 10000 €
Activités principales : Conseil et accom-
pagnement en matière de gestion d’en-
treprise, paie et ressources humaines, 
audit opérationnel et fi nancier, accompa-
gnement à la création d’entreprise et la 
mise en place de systèmes de gestions, 
préparation et suivi des dossiers de ges-
tions et d’informations comptable. Réali-
sation de formalités d’entreprises auprès 
des greffe des tribunaux de commerce et 
de l’inpi.Accompagnent pour le montage 
de projet, demande de fi nancement et de 
subvention à la création d’entreprise en 
France et à l’étranger
Durée : 99 ans
Gérance : M. LAKHDHAR KAMEL 11 
IMPASSE DES TRONTAIS 94120 FON-
TENAY SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261122]

Par acte ssp en date de 03/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AKFA SECURITY PARTNER
Siège Social : 5 RUE MENDEL KAL-
MENSON 93300 AUBERVILLIERS
Capital : 1000 €
Activités principales : La surveillance 
humaine ou la surveillance par des sys-
tèmes électroniques de sécurité ou le 
gardiennage de biens meubles ou im-
meubles ainsi que la sécurité des per-
sonnes se trouvant dans cet immeuble, 
agent cynophile
Durée : 99 ans
Président : M. BENSAHLI ABDERRE-
ZAK 5 rue Mendel Kalmenson 93300 
AUBERVILLIERS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261311]

Par acte ssp en date de 30/09/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

 GARES RÉNOVATION
Siège Social : 188 AVE EMILE COS-
SONNEAU 93160 NOISY LE GRAND
Capital : 300 €
Activités principales : Tout corps d’état 
Isolation, Thermique, Maçonnerie géné-
ral, Plomberie, Électricité et Peinture ex-
térieur et intérieur
Durée : 99 ans
Président : M. GARES Miled 188 ave 
Emile Cossonne 93160 NOISY LE 
GRAND
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261353]

Par acte ssp en date de 01/09/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

HABITAT CONFORT
Siège Social : 7, avenue Outrebon 
93250 VILLEMOMBLE
Capital : 1000 €
Activités principales : Travaux de ma-
çonnerie, gros-œuvre, achat et vente de 
matériel de construction
Durée : 99 ans
Président : M. YILDIZ Necmettin 85, 
rue de la Papeterie 91100 CORBEIL ES-
SONNES
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261357]

Par acte ssp en date de 10/07/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

JAMEL AND CO
Siège Social : 48 rue du Marais 93000 
BOBIGNY
Capital : 10 €
Activités principales : Conseil aux en-
treprises
Durée : 99 ans
Président : M. DRICI Jamel 48 rue du 
Marais 93000 BOBIGNY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261323]

Par acte ssp en date de 30/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

FORDIAG
Siège Social : 1 rue Sedov 93700 DRAN-
CY
Capital : 200 €
Activités principales : Formation dans 
le domaine du diagnostic immobilier
Durée : 99 ans
Président : M. KEITA Kounfeco 1 rue Se-
dov 93700 DRANCY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261326]

Par acte SSP du 06/08/2023 il a été 
constitué une SAS dénommée :

J.D BATIMENT
Siège social : 45 avenue de la Division 
Leclerc 93700 Drancy
Capital : 1000€
Objet : Travaux de pose de placo platre 
et d’enduit
Président : Mme DA COSTA FER-
NANDES DA SILVA JESSICA MELODIE 
45 avenue de la Division Leclerc 93700 
Drancy
Durée: 99 ans
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261074]

Par acte ssp en date de 01/09/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

HI HOLDING
Siège Social : 13B Rue Rouget De Lisle 
93500 PANTIN
Capital : 100000 €
Activités principales : L’acquisition, la 
gestion et l’administration de fi liales.
Durée : 99 ans
Président : M. HAMAOUI Issame 13B 
Rue Rouget De Lisle 93500 PANTIN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261213]

Par acte ssp en date de 25/07/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CLOUD SOURCE
Siège Social : 5 Mail Gallieni 93160 
NOISY LE GRAND
Capital : 1000 €
Activités principales : Conseil en sys-
tèmes et logiciels informatiques.
Durée : 99 ans
Président : M. AIT ALIOUA Hamouche 5 
Mail Gallieni, 93160 NOISY LE GRAND
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261133]

Par acte ssp en date de 29/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

P.S.I INTERPRICE 
DE BATIMENT

Siège Social : 26 rue lucienne 93120 LA 
COURNEUVE
Capital : 500 €
Activités principales : Travaux Général 
du bâtiment tous corps d’état.
Durée : 99 ans
Président : M. PRODAN Serghei 26 RUE 
LUCIENNE 93120 LA COURNEUVE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261163]

Par acte ssp en date de 26/06/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ADAM’S BURGER
Siège Social : 11 RUE DES MORANDS 
93360 NEUILLY PLAISANCE
Capital : 1000 €
Activités principales : BURGERS 
GOURMETS (PRODUITS FRAIS) ; 
SANDWICHS A BASE DE BAGUETTE 
TRADITIONNELLE.RESTAURATION RA-
PIDEACHAT ET VENTE DE BOISSONS 
NON ALCOOLISEES
Durée : 99 ans
Président : M. FADIGA ALAKANA 11 
RUE DES MORANDS 93360 NEUILLY 
PLAISANCE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261188]

Par acte ssp en date de 01/09/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

KASSLAKAGE
Siège Social : 1 place de la Résistance 
93170 BAGNOLET
Capital : 500 €
Activités principales : Coaching sportif.
Durée : 99 ans
Président : M. DIYAZAYA Marthorel 1 
Place de la Résistance 93170 BAGNO-
LET
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire.
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261367]

SODEYL INVESTISMENTS ET 
PARTNERS (SIP)
SASU au capital de 1.000 EUR
Siège social : 10, rue de la Boulangerie 
93200 SAINT-DENIS
Avis est donné de la constitution d’une 
SASU dénommée

SODEYL INVESTISMENTS 
ET PARTNERS (SIP)

Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
Objet : Bar, Brasserie, Restauration 
Traditionnelle ou sous autres forme sur 
place, à emporter et en livraison à domi-
cile. Réception, évènementiel, Hôtellerie 
et hébergement.
Président: Monsieur SODEYL Shoruf, 
demeurant au 3, Villa Franklin 93200 
SAINT-DENIS
Participations aux assemblées et exer-
cice du droit de vote : chaque action 
donne le droit de participer aux décisions 
collectives des associés et donne droit à 
une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
[261058]

Par acte ssp en date de 08/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MAR.TELECOM
Siège Social : 1 AVENUE ARISTIDE 
BRIAND 93160 NOISY LE GRAND
Capital : 1500 €
Activités principales : PRESTATION DE 
SERVICE EN RESEAUX TELECOMMU-
NICATION
Durée : 99 ans
Président : Mme HAMDAOUI HIND 4 
B RUE DE FULAINES 60890 MAREUIL 
SUR OURCQ
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261054]

Par acte ssp en date de 28/08/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

SINGHA OMEGA 
ALIMENTATION

Siège Social : 3/5 RUE HENRI BAR-
BUSSE 93300 AUBERVILLIERS
Capital : 2000 €
Activités principales : SALON DE COIF-
FURE ET TAXIPHONE.
Durée : 99 ans
Président : Mme SINGHA Jyochna Rani 
19, Rue de l’Union 93300 AUBERVIL-
LIERS
Cession d’actions : Statutaire.
Exercice du droit de vote : Statutaire.
Conditions d’admission aux assem-
blées : Statutaire.
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261104]
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INDUSTRY TRADING 
EXPORT (ITE)

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 5 Allée de la Charmille 

77340 PONTAULT COMBAULT
821694247 RCS de MELUN

Par AGE du 30/07/2023, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 12 
rue du professeur Paul Langevin 93150 
LE BLANC MESNIL, à compter du 
30/07/2023.
Gérance : BILEL BEN SALEM 5 allée de 
la Charmille 77340 PONTAULT COM-
BAULT
Radiation au RCS de MELUN et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[261151]

17 DRIVE

SARL au capital de 3000 €
Siège Social : 65 Boulevard Bessieres 

75017 PARIS 17
914520556 RCS de PARIS

Par AGE du 10/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 123 Rue 
du Docteur Bauer 93400 ST OUEN, à 
compter du 10/04/2023.
Gérance : Mamadou FADIGA 65 Boule-
vard Bessières 75017 PARIS 17
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[261161]

RISHI FRIED CHICKEN
SAS au capital de 1 000 €
84 rue Maurice Lachatre

93700 DRANCY
RCS BOBIGNY 952 938 108

Suite AGE du 11/08/2023, transfert du 
siège social au : 19 Centre Commercial 
Valibout, 78370 PLAISIR, à compter du 
11/08/2023.
Immatriculation au RCS de Versailles.
[261202]

SCP BLANCHET DAUPHIN-PIGOIS 
et VILAIRE

Notaires Associés

TRANSFERT DE SIEGE

K.F.V
Société Civile Immobilière Au capital de 

4.000 Euros
Siège social : 10 Rue de Rendsburg 

18100 VIERZON
RCS BOURGES 852 085 919

Suivant acte reçu par Me Elisabeth DAU-
PHIN-PIGOIS, notaire associé à 18500 
MEHUN SUR YEVRE le 6 mai 2023, 
enregistré au SPFE de BOURGES 1 le 
15/05/2023 dossier 2023 00016638 réf 
1804P01 2023 N 00511
Les associés ont décidé de transférer le 
siège social à compter du 6 mai 2023, 
savoir :
Ancien siège : VIERZON (18100) 10 Rue 
de Rendsburg
Nouveau siège  : NEUILLY SUR MARNE 
(93330) 8 Rue d’Anjou
Les modifi cations seront effectuées au 
RCS de BOURGES (Cher) et au RCS de 
BOBIGNY (Seine-Saint-Denis)
Pour avis
Le notaire.
[261418]

SERVICE 5G
SASU au capital de 10 000€

Siège social : 184 rue de Paris 
93130 NOISY LE SEC

903 399 871 RCS BOBIGNY

Suite à l’AGE du 02/01/2023 il a été dé-
cidé de nommer nouveau Président M. 
Yuri MANAHILOV demeurant 45 cité des 
Francs Moisins 93200 ST DENIS et M. 
Mehmet TOPLU démissionnaire
MENTION AU RCS DE BOBIGNY
[261403]

LE MONDY

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 91 Avenue Pasteur 

93100 MONTREUIL
917416430 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/06/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. HUS-
SEIN Anis demeurant 6 Rue Adrienne 
Maire 93100 MONTREUIL , à compter 
du 01/06/2023 en remplacement de M. 
BOUSBATA Mohamed DEMISSION.
Mention au RCS de BOBIGNY
[261437]

LE MONDY

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 91 Avenue Pasteur 

93100 MONTREUIL
917416430 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/06/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau directeur général 
M. GOUDIABY FAMARA demeurant 2 
SQUARE JEAN ZAY 93100 MONTREUIL 
à compter du 01/06/2023.
Mention au RCS de BOBIGNY
[261438]

TRANSFERT DE SIÈGE

KB STONE

SASU au capital de 15000 €
Siège Social : 14/18 AVENUE 

VAUCANSON 93370 MONTFERMEIL
852667617 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/06/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 25 AVE-
NUE MARCEL DASSAULT 93370 MONT-
FERMEIL, à compter du 29/09/2023.
Mention au RCS de BOBIGNY[261177]

ICPRO

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 4 RUE BERTHELOT 

93450 L ILE ST DENIS
852557669 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/07/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 32 RUE 
DU CLOS COLIN 78940 LA QUEUE LEZ 
YVELINES, à compter du 29/09/2023.
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de VERSAILLES
[261169]

NAVI SERVICES
SAS au capital de 1 000 €

152 avenue Emile Cossonneau 
Batiment B2 93160 NOISY-LE-GRAND

RCS BOBIGNY 904 899 960

Suite à l’ AGE du 15/08/2023 et à comp-
ter de ce jour, nouveau siège social : 1 
avenue du Lieutenant Agoutin, 91630 
Marolles-en-Hurepoix.
Immatriculation au RCS d’EVRY.
[261174]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

HD SERVICE

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 86 RUE VOLTAIRE 

93100 MONTREUIL
881048334 RCS de BOBIGNY

Le président, en date du 01/06/2023, a 
décidé de nommer nouveau président M. 
DIALLO ALPHA, BOUBACAR demeurant 
7 RUE LES TOULEUSES 95000 CERGY 
, à compter du 01/06/2023 en rempla-
cement de M. HADDAD ALI demission-
naire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[261079]

1001 ASSURANCES

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 49 BOULEVARD 

D’AULNAY 93250 VILLEMOMBLE
911642155 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 16/05/2023, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
YAHYAOUI MOHAMED demeurant 22 
RUE FRANTZ FANON 93000 BOBIGNY 
, à compter du 16/05/2023 en remplace-
ment de Mlle BAZAOUI MAJDA DEMIS-
SIONAIRE.
Mention au RCS de BOBIGNY
[261234]

ELK FIBRE
SASU au capital de 2 000 euros
61 AVENUE LOUIS ARAGON 

93000 BOBIGNY 
RCS BOBIGNY 903 607 190

Suite à L’AGE du 26/06/2023 il a été 
décidé De nommer nouveau Président : 
MME. SASHEVA MARINA demeurant au 
5 RUE PAUL VERLAINE 93130 NOISY 
LE SEC en remplacement de M. ELKAS-
SAIR FAYCAL démissionnaire.
Modifi cation au RCS BOBIGNY
[261284]

B9 TRANSPORT

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 8 AVENUE HENRI 

BARBUSSE 93000 BOBIGNY
892582347 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/01/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. AS-
SADI NASSIM demeurant 15 ALLEE DES 
EFFES 94260 DJERBA , à compter du 
01/01/2023 en remplacement de M. AS-
SADI EZZEDDINE demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[261314]

OGUR

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 22, avenue Robert 

Bonjean 93420 VILLEPINTE
921660148 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/08/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. OGUR 
FERIT demeurant 22, avenue Robert 
Bonjean 93420 VILLEPINTE , à comp-
ter du 01/08/2023 en remplacement de 
Mme OGUR SERGA DEMISSIONNAIRE.
Mention au RCS de BOBIGNY
[261329]

SAS ECOLO RENOV
St statuts du 29/08/23 est constituée la 
sas ecolo renov durée 99ans capital 500e 
siège social 3allée du caire 93270 sevran 
président kemer faouzi 3allée du caire 
93270sevran objet  social tous travaux 
de bâtiment tce achat vente location de 
matériels de bâtiment immatriculation rcs 
bobigny
[261235]

St statuts du 29/08/23 est constituée la 
sarl renaissance capital 10.000e durée 
99ans siège social 18rue lebour 93100 
montreuil gérant ali shaukat 51 rue julien 
boursier - 95380 louvres objet social ges-
tion et pilotage de chantiers TCE dans 
les domaines de la maçonnerie étanchéi-
té plomberie électricité peinture et autres 
immatriculation rcs bobigny
[261225]

Par acte ssp en date de 04/09/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

E.D.N SERVICES
Siège Social : 51 RUE DE GENEVE 
93120 LA COURNEUVE
Capital : 1000 €
Activités principales : DEPANNAGE 
ETANCHEITE ET COUVERTURE, EN-
TRETIEN ET MAINTENANCE SUR TOUS 
IMMEUBLE OU INSTALLATION, NET-
TOYAGE DE CHANTIERS ET LOCAUX, 
MULTI SERVICES ET BRICOLAGE JAR-
DINAGE. MACONNERIE. PLOMBERIE 
ET ELECTRICITE
Durée : 99 ans
Gérance : M. HASSANI ABDERRAHIM 
72 RUE DE LA REPUBLIQUE 93240 
STAINS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[261463]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

SAHO
SAS au capital de 1.012.770 euros
54, avenue Garibaldi, 93700 Drancy

RCS Bobigny 899 175 418

En date du 10 avril 2023, l’AGE décidé et 
constaté une augmentation de capital en 
nature de 1.315.800 euros, portant ainsi 
le capital social de la Société à 2.328.570 
euros.
Mention au RCS Bobigny
[261209]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

GKN MENUISERIE
SARL au capital de 5000 euros
143 AVENUE DE LA DIVISION 

LECLERC 93700 DRANCY
RCS BOBIGNY 499 142 578

Suite à L’AGE du 07/08/2023, Il a été 
décidé :
- Ajout d’activité : Commerce interentre-
prises import-export de matériels et ma-
tériaux de bâtiment et tous produits non 
réglementés, manutention, rayonnage, 
agencement. Achat vente Location de 
machines outils instruments pour effec-
tuer des travaux.
Modifi cation au RCS de BOBIGNY
[261419]
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correspondance, actes et documents re-
latif a la liquidation.
Aux termes de l’AGE 28 Aout 2023 il, a 
été approuvé les comptes de liquidation, 
donne quitus et décharge de son man-
dat le liquidateur et prononce la clôture 
de liquidation défi nitive de la liquidation.
La société sera radiée du RCS de Bobi-
gny.
[261315]

CLÔTURE

AMRAOUI

SAS au capital de 2000 €
Siège Social : 60 Rue d’Aulnay 

93270 SEVRAN
823652029 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/05/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. Amraoui 
El Hassane 60 Rue d’Aulnay 93270 SE-
VRAN pour sa gestion, l’a déchargé de 
son mandat et constaté la clôture dé-
fi nitive de la liquidation à compter du 
31/05/2023
Radiation au RCS de BOBIGNY
[261107]

SCI DE LA LIBERTE
SCI au capital de 3 048,98€

Siège social : 61 rue de Bergerac 
93150 LE BLANC MESNIL
RCS BOBIGNY 422825 026

L’Assemblée Générale Ordinaire du 
31/12/2022, A douze heures, a décidé 
d’approuver les comptes de liquidation, 
de donner quitus an Liquidateur de son 
mandat, de le décharger de son mandat, 
et de constater la clôture des opéra-
tions de liquidation, et ce, à compter du 
31/12/2022. Les Comptes du Liquidateur 
seront déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de BOBIGNY
La société sera radiée du Registre du 
Commerce et des Sociétés de BOBIGNY
[261388]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
31/08/2023 concernant MW SERVICES il 
convient de lire pour l’adresse du gérant : 
12 rue de elhoussini Tanta Egypte
[261087]

Rectifi catif à l’annonce publiée dans L’Iti-
nérant du 15/06/2023 concernant AIR-
NOBAT. Il fallait lire : transférer le siège 
social au 6B Allée des Primevères 60440 
Nanteuil-le-Haudouin
[261159]

Dans l’annonce parue dans L’ITINE-
RANT du 20/07/2023, concernant la 
société ALIMENTATION DU GENERAL, il 
convient de lire : Date de l’AGE et la date 
d’effet des décisions : 15/08/2023 au lieu 
de 01/06/2023
[261167]

Dans l’annonce parue dans L’itinérant 
du 03/08/2023, concernant la société 
IK DRANCY, il convient de lire : SSP du 
25 juillet 2023 : SSP du 01 Septembre 
2023 au lieu de SSP du 25 Juillet 2023 et 
l’ajout suivant : Sans ventes de boissons 
alcoolisées
[261371]

AVENUE GALLIENI 93800 EPINAY-SUR-
SEINE Le siège de la liquidation a été fi xé 
au 30 AVENUE GALLIENI 93800 EPINAY 
SUR SEINE.
Mention sera faite au RCS de BOBIGNY.
[261147]

SCI DE LA LIBERTE
SCI au capital de 3 048,98€

Siège social : 61 rue de Bergerac 
93150 LE BLANC MESNIL
RCS BOBIGNY 422825 026

L’AGE du 31/12/2022 a onze heures, a 
décidé, et ce, à compter du 31/12/2022, 
la dissolution anticipée de la Société et 
sa mise en liquidation amiable, de nom-
mer, en qualité de Liquidateur, l’actuel 
Gérant, Monsieur ONG Nguon, demeu-
rant 61, Rue de Bergerac — 93150 — LE 
BLANC-MESNIL , avec les pouvoirs les 
plus étendus pour terminer les opéra-
tions sociales en cours, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, de fi xer le siège de la 
liquidation au siège social.
Mention sera faite au RCS de BOBIGNY
Pour avis et mention.
[261387]

HT FIBRE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 12 Impasse Talma 93380 

PIERREFITTE SUR SEINE
891043473 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 30/06/2023, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 30/06/2023.
M. HANNAT Mourad 12 impasse Talma 
93380 PIERREFITTE SUR SEINE a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[261330]

DISSOLUTION CLÔTURE

AMCA
SARL ASSOCIE UNIQUE 

CAPITAL 10 000€
5 RUE GALILEE 

93150 LE BLANC MESNIL
839 368 149 RCS BOBIGNY

Aux termes de l’AGE du 29 Aout 2023 il 
a été décide la dissolution anticipée de la 
société. M. NEDKOV Nikolay demeurant 
au 102 Boulevard Ney à Paris (75018) est 
nommé liquidateur. Le siège de liquida-
tion a été fi xe au siège social pout toute 
correspondance, actes et documents re-
latif a la liquidation.
Aux termes de l’AGE du 29 Aout 2023 
il, a été approuvé les comptes de liqui-
dation, donne quitus et décharge de 
son mandat le liquidateur et prononce 
la clôture de liquidation défi nitive de la 
liquidation.
La société sera radiée du RCS de Bobi-
gny.
[261313]

PRO ETANCHEITE 13
SASU CAPITAL 1 500€

1 ALLEE VICTOR HUGO 93390 
CLICHY SOUS BOIS 

848 463 097 RCS BOBIGNY

Aux termes de l’AGE du 28 Aout 2023 il 
a été décide la dissolution anticipée de la 
société. M. AKIF Ilyaz demeurant au 12 
Rue des Cités à Aubervilliers (93300) est 
nommé liquidateur. Le siège de liquida-
tion a été fi xe au siège social pout toute

DECO PEINTURE

SARL au capital de 2500 €
Siège Social : 3 PASSAGE DES 

SEMEURS 93390 CLICHY SOUS BOIS
840833832 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 29/07/2023, il a été décidé 
au 29/07/2023 :
- CHANGEMENT DE GERANT : MR KIS-
SI EL MOKHTAR NOMME GERANTMR 
OUBAKHTI MOHAMMED DEMISSIO-
NAIRE A CE POSTE CHANGEMENT 
DE SIEGE SOCIAL : 1 RUE NIEPCE 
93110 ROSNY SOUS BOISADJONC-
TION D’ACTIVITÉ (AJOUT) : MAÇON-
NERIE GENERALE TRAVAUX DE GROS 
OEUVRE ET SECOND OEUVREMODI-
FICATION DU NOM DE L A SOCIETE : 
KLM BATIMENT
Mention au RCS de BOBIGNY
[261237]

MGO
SASU au capital de 1 000 Euros
Siège social : 4 RUE MARCONI 
TECHNO’POLES 57070 METZ

878 537 398

Par AGE du 24 Mai 2023 le siège social 
a été transféré au 5BIS RUE HENRI BAR-
BUSSE 93300 AUBERVILLIERS et M. 
NEDKOV Nikolay demeurant 102 Bou-
levard Ney à Paris (75018) a été nommé 
président en remplacement de M. ILK-
SOY Halil.
Modifi cation au RCS de Bobigny.
[261372]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 01/09/2023, 
la société SARL HALO TAXIS SARL au 
capital de 6000 €, RCS 789000015 PON-
TOISE, 43 rue des lévriers 95360 MONT-
MAGNY, représenté par SARL HALO 
TAXIS a donné en location gérance à M. 
Errounda Rachid 3 rue des parouzets 
93240 STAINS un fonds de commerce 
de Taxi Parisien Autorisation de station-
nement 13555 sis et exploité au 3 rue des 
parouzets 93240 STAINS, pour une du-
rée allant du 01/09/2023 au 31/08/2024 
renouvelable par tacite reconduction.
[261339]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

E-STORM
SAS au capital de 10 000 € 56-58 
avenue du Président Wilson 93210 

SAINT-DENIS RCS BOBIGNY 822 335 
964

Par acte unanime du 30/06/2023, les as-
sociés ont nommé Mme Xiaohong LIU, 
66 rue de Crimée, 75019 PARIS, Prési-
dente, en remplacement de M. Patrick 
HUANG démissionnaire, à compter de 
ce jour, et conformément à l’art. L225-
248 du code de Commerce, décidé qu’il 
n’y a pas lieu à dissolution de la société. 
Mention au RCS de BOBIGNY
[261360]

DISSOLUTION

SIKASSOISE EXPRESS
S.A.S au Capital de 1000 €

Siège social : 30 AVENUE GALLIENI 
93800 EPINAY-SUR-SEINE
RCS BOBIGNY 878 989 649

L’AGE du 30/05/2023 a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter 
du 30/05/2023, a été nommé Liquidateur 
Monsieur DIALLO CHEICK demeurant 30 

ST RAVALEMENT
SASU au capital de 1000 Euros

35 RUE HOUDART 93700 DRANCY
RCS BOBIGNY 880876545

Suite à L’AGE du 14/08/2023 Il a été dé-
cidé de transférer le siège social au 121 
RUE DU PARC 93130 NOISY LE SEC
Modifi cation au RCS de BOBIGNY
[261413]

AVIS DE MODIFICATION

D&A TRANSPORT

SASU au capital de 20000 €
Siège Social : 85 RUE LA FONTAINE 

94120 FONTENAY SOUS BOIS
919267187 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/08/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 193, Ave-
nue Henri Barbusse 93700 DRANCY et 
d’effectuer les modifi cations suivantes 
au 01/08/2023 :
- .
Présidence : Bintou DOUMBIA 5, Ave-
nue Charles Infroit 93220 GAGNY en 
remplacement de Alper AKTAS démis-
sionnaire
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
[261059]

FIDEX
SAS au capital de 30 000 €

Siège social : 1 avenue Léon Songeur 
54180 HEILLECOURT

RCS NANCY 901 780 288

Par AGE du 25/08/2023 il a été décidé 
de :
- nommer nouveau Président M. BOUIE 
ROMAIN demeurant 20 rue Louis Rou-
quier 92300 Levallois-Perret en rempla-
cement de M. KAYACAN Ibrahim démis-
sionnaire
- transférer le siège social au 86 rue Vol-
taire 93100 Montreuil
Radiation du RCS de NANCY et Immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[261085]

St pv age du 29/08/23 la sarl design 
concept durée 99ans rcs 814799987 ac-
cepte le transfert du siège social 15rue 
samson 93200 saint denis au 54av henri 
barbusse 93700drancy la démission du 
gérant bano shehr remplacé par mo-
hammad tanvir anjum 16rue pasteur 
93240stains augmente le capital de 8000 
à 18000e par incorporation des cca à 
hauteur de 10000e modifcation rcs bo-
bigny
[261226]

RS FACADES

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 24 avenue Mathilde 
Emilie 93150 LE BLANC MESNIL

894172204 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 23/08/2023, il a été décidé 
au 23/08/2023 :
- Transfert du siège social au 17 rue des 
Pyramides 93700 DRANCY
- La nomination du nouveau Gérant M. 
Omer RUZKAR demeurant 17 rue des 
Pyramides en remplacement de M. Yasar 
RUZKAR
Mention au RCS de BOBIGNY
[261180]
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NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

LA BOUTIQUE DES 
SERVICES

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : Centre Commercial 

Pince Vent Boîte 14 94430 
CHENNEVIERES SUR MARNE

480590884 RCS de CRETEIL

Par AGM du 25/08/2023, il a été déci-
dé de nommer nouveau président SAS 
ATELIER POINT CLE SASU au capital 
de 100 €, RCS 977574524 CRETEIL, 
21 rue Jean Jacques Rousseau 94350 
VILLIERS SUR MARNE, représenté par 
ATAR Ahmet , à compter du 25/08/2023 
en remplacement de M. GASPARI Bruno 
demissionnaire.
Mention au RCS de CRETEIL
[261126]

BAAN BOON YOU

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 90 RUE VERON 94140 

ALFORTVILLE
918518051 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/09/2023, il a été déci-
dé de nommer nouveau gérant Mme 
SRIRAKSA ép. COMPAIN KANPICHA 
demeurant 3 SQ PASTEUR 93400 ST 
OUEN , à compter du 01/09/2023 en 
remplacement de M. COMPAIN NICO-
LAS demissionnaire.
Mention au RCS de CRETEIL
[261427]

TRANSFERT DE SIÈGE

ENDANII

SASU au capital de 3600 €
Siège Social : 128 rue de la Boetie 

75008 PARIS 08
882681406 RCS de PARIS

Par AGE du 20/06/2023, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 21 
Quai Gallieni 94500 CHAMPIGNY SUR 
MARNE, à compter du 30/06/2023.
Présidence : RODRIGUES DA COSTA 
KALONJI Patricia Nelly 21 Quai Gallieni 
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de CRETEIL
[261279]

MRI
MRI SASU Au Capital de 1.000 € 165, 
rue JEAN JAURES - 14, rue CHARLES 
MARTIGNY 94700 MAISONS ALFORT. 
818 985 202 RCS CRETEIL. Par AGE du 
06/07/2023, il a été décidé de transférer 
le siège au: 3, RUE RONSARD 94380 
BONNEUIL SUR MARNE à compter du 
01/03/2023. Mention RCS CRETEIL
[261099]

REHOBOTH TRANSPORTS

SASU au capital de 3600 €
Siège Social : 26 RUE DE CHOISY 1ER 

ETAGE 94140 ALFORTVILLE
901348086 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/08/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 292 b 
RUE JEAN JAURES PORTE 631 94700 
MAISONS ALFORT, à compter du 
01/08/2023.
Mention au RCS de CRETEIL
[261184]

Il a été constitué une société :
Dénomination :

KST FRIED CHICKEN
Forme : SAS
Siège social : 22 chemin des Closeaux, 
94440 VILLECRESNES
Capital: 1 000 €
Objet : Crêperie, sandwicherie, fast-
food, petite restauration sur place et à 
emporter, livraison de repas, restaurant 
rapide et toutes opérations pouvant se 
rattacher à la restauration de type rapide, 
préparation de poulet.
Durée : 99 ans.
Président : M. THIYAGARASA JEE-
VARASA, chez SELLATHURAI 
UTHAYAJUM, 4 rue de l’Ile de France, 
91860 EPINAY-SOUS-SENART.
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[261295]

Par acte ssp en date du 16/08/2023, il a 
été constitué la SAS :
Dénomination :

JULFIE
Siège social: 8 RUE JULES MASSENET 
94120 FONTENAY SOUS BOIS
Capital : 1000 €uros
Objet : prestations de Rénovation, Cour-
tage en travaux immobiliers
Durée : 99 ans
Président : Monsieur HIRARD JULIEN 
né le 09/07/1983 À AJACCIO (CORSE) 
demeurant 8 RUE JULES MASSENET 
94120 FONTENAY SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[261412]

Par acte ssp en date de 31/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

RLM TRANSPORT
Siège Social : 3 rue jules guesde 94140 
ALFORTVILLE
Capital : 20000 €
Activités principales : TRANSPORT DE 
MARCHANDISE DEMENAGEMENT OU 
LOCATION VEHICULE AVEC CONDUC-
TEURS DESTINES AU TRANSPORT DE 
MARCHANDISE A L’AIDE DE VEHICULE 
EXCEDANT MOIN DE 3.5 TONNES ET A 
PLUS 3.5 TONNES ET COMMISSION-
NAIRE DE TRANSPORTS
Durée : 99 ans
Président : M. MOUSSOUS AKLI 3 RUE 
JULES GUESDE 94140 ALFORTVILLE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[261429]

Par acte ssp en date de 29/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

RAM
Siège Social : 39 rue Denis Papin 94200 
IVRY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales : cafés - vins - li-
queurs - restaurant - vente à emporter
Durée : 99 ans
Président : M. MAHESWARAN Rama-
nan 21 Clos Nollet 91200 ATHIS MONS
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[261445]

Par acte ssp en date de 08/08/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

MIND RIVER
Siège Social : 8 ALL DES CHAMPS 
FLEURIS 94400 VITRY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales : -Photographie, 
audiovisuelle et communication visuelle, 
production publicitaire -Marketing et 
communication de la culture et des 
arts-Consultation commercial et intermé-
diaire de commerce etc.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme LIN Qiting 8 ALL DES 
CHAMPS FLEURIS 94400 VITRY SUR 
SEINE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[261125]

Par acte S.S.P. du 25 août 2023, il a été 
constitué une société :
Dénomination :

MULTICOLORE-DECO
Forme : S.A.S.U.
Capital : 1 000 €
Siège social :2B Boulevard Carnot, 
94140 ALFORTVILLE
Objet :Peinture, revêtement sols et 
murs, tous travaux de rénovation inté-
rieure et extérieure. Travaux de décora-
tion. Négoce et location de matériels de 
constructions.
Président : M. SALAS DIAZ José Mau-
ricio, 2B Boulevard Carnot, 94140 AL-
FORTVILLE
Durée : 99 ans.
Immatriculation au RCS de CRETEIL.
[261172]

Par acte ssp en date de 29/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SABINE PICQUET CONSEIL 
ET FORMATION

Sigle : SPCF
Nom Commercial : SPCF
Enseigne : SPCF
Siège Social : 3 Rue Gaston 94210 ST 
MAUR DES FOSSES
Capital : 1500 €
Activités principales : Conseil en mana-
gementAccompagnement d’équipeCréa-
tion de contenus en ligne
Durée : 99 ans
Président : Mme Sinègre - Picquet Sa-
bine 3 Rue Gaston 94210 ST MAUR DES 
FOSSES
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[261160]

Par acte ssp en date de 16/05/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

HENILOG
Siège Social : 86 Av Paul Vaillant Coutu-
rier 94400 VITRY SUR SEINE
Capital : 55000 €
Activités principales : Transports de 
marchandises, déménagement ou lo-
cation de véhicules avec conducteurs 
destinés au transport de marchandises 
à l’aide de véhicules n’excédant pas 3.5 
tonnes.
Durée : 99 ans
Président : Mme RAKOTONIRINA He-
nintsoa Ella 5 Rue Moscou 91300 MAS-
SY
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[261191]

Par acte ssp en date de 01/08/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

VP CLIM
Siège Social : 36 AVENUE CARNOT 
94100 ST MAUR DES FOSSES
Capital : 5000 €
Activités principales : Travaux d’instal-
lation d’équipements thermiques et de 
climatisation
Durée : 99 ans
Président : M. TRIFOI VASILE 36 AVE-
NUE CARNOT 94100 ST MAUR DES 
FOSSES
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[261402]

94 -94 -
VAL-DE-MARNEVAL-DE-MARNE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 26/06/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

INFOSOMAI
Siège Social : 39 RUE SAUSSURE 
94000 CRETEIL
Capital : 1000 €
Activités principales : L’audit, le conseil 
et les services informatiques variés ainsi 
que toutes autres prestations de services 
ou fournitures de matériels, dérivées de 
ces activités. Les prestations de services 
de conseil en traitement de l’information, 
en management, marketing et stratégies 
de développement des entreprises.
Durée : 99 ans
Président : Mme HSOUNA Amal 39 RUE 
SAUSSURE 94000 CRETEIL
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[261247]

Par acte ssp en date de 24/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BL TAXI
Siège Social : BAT A2, APPT 15 2 
SQUARE VERGNON 94340 JOINVILLE 
LE PONT
Capital : 100 €
Activités principales : TAXI
Durée : 99 ans
Président : M. BELKESSAM LOUNES 
BAT A2, APPT 15 2 SQUARE VERGNON 
94340 JOINVILLE LE PONT
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[261137]

Par acte ssp en date de 22/08/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

PARIS CHIC 
TRANSPORT

Siège Social : 32 avenue du Général de 
Gaulle 94170 LE PERREUX SUR MARNE
Capital : 10 €
Activités principales : Transport de 
personnes en Voiture de Transport avec 
Chauffeur (VTC), toutes activités annexes 
ou connexes
Durée : 99 ans
Président : M. CHENNIT Billel 32 avenue 
du Général de Gaulle 94170 LE PER-
REUX SUR MARNE
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[261049]

Il a été constitué une société :
Dénomination :

MADI
Forme :SASU
Siège social : 85 avenue du Président 
JF Kennedy, 94190 VILLENEUVE-ST-
GEORGES
Capital : 1 000 €
Objet : Exploitation d’un commerce ali-
mentation générale, cosmétique et Bazar
Durée : 99 ans
Président : Monsieur Madivanan Sou-
pramaniane demeurant 75 avenue du 
Président JF Kennedy, 94190 VILLE-
NEUVE-ST-GEORGES
Immatriculation au RCS de CRETEIL.
[261131]
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St pv age du 26/08/23 la sas 2mk bati-
ment durée 99ans rcs 851224428 capital 
1.000e siège social 1rue des alouettes 
94320 thiais représentée par son gé-
rant aspinall christopher david a décidé 
la dissolution anticipée de la société en 
date du 26/08/23 modifi cation rcs créteil
[261144]

TRANSAT

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 

184 RUE DE FONTENAY 
94300 VINCENNES

877745513 RCS de CRETEIL

Par AGO du 31/12/2022, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/12/2022.
M. ABOU EL AMAIM EI EL-AMAIM 55 
RUE DE NEUILLY 93250 VILLEMOMBLE 
a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de CRETEIL
[261149]

BIO CONCEPT

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 

36 AVENUE DU VAL D’ABLON 
94290 VILLENEUVE LE ROI
899362024 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/02/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 01/02/2023.
M. MANSOURI SOFIAN 36 avenue du val 
d’ablon 94290 VILLENEUVE LE ROI a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de CRETEIL
[261382]

CLÔTURE

BIO CONCEPT

SASU au capital de 500 €
Siège Social :

36 AVENUE DU VAL D’ABLON
94290 VILLENEUVE LE ROI
899362024 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 
01/02/2023,a approuvé les comptes 
défi nitifs de liquidation, donné quitu-
sau liquidateur M. MANSOURI SOFIAN 
34 AVENUE DU VAL D’ABLON 94290 
VILLENEUVE LE ROI pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 01/02/2023
Radiation au RCS de CRETEIL
[261384]

95 - VAL DOISE95 - VAL DOISE

Retrouvez 
les annonces-légales 

du Val-d’Oise sur :

TRANSMISSION UNIVERSELLE 
DE PATRIMOINE

BIO-ACT INNOVATIVE 
RESEARCH APPLICATION

SAS au capital de 10 000 euros 
Siège social : 70, rue de Fontenay 

Espace Souweine, 94300 Vincennes
529 232 605 RCS CRETEIL  

Le 23/08/2023, l’Associé unique de la so-
ciété BIO-ACT INNOVATIVE RESEARCH 
APPLICATION a :
-  Approuvé le projet de fusion signé le 
12/06/2023, aux termes duquel la so-
ciété HELIOPHILIA, SAS au capital de 
5 000 euros, sise 18, Rue de la Hugue-
notte - Bât A - 3ème Etage, Porte 304 
- Bal 304, 17000 LA ROCHELLE, 814 410 
825 RCS LA ROCHELLE, a fait apport, 
à titre de fusion, à la société BIO-ACT 
INNOVATIVE RESEARCH APPLICATION 
de la totalité de son actif évalué à 247 
259  euros, à charge de la totalité de son 
passif évalué à 61 970  euros, la valeur 
nette des apports s’étant donc élevée à 
185 289  euros,
-  Décidé, pour rémunérer cet apport, 
d’augmenter son capital d’un montant de 
4 000 euros pour le porter de 10 000 eu-
ros à 14 000 euros, par la création de 40 
actions nouvelles de 100 euros chacune, 
de même catégorie que les anciennes, 
entièrement libérées, et attribuées à l’as-
socié unique de la société HELIOPHILIA 
à raison de 1 action de la société BIO-
ACT INNOVATIVE RESEARCH APPLI-
CATION pour 2,5 actions de la société 
HELIOPHILIA.
La prime de fusion s’élève globalement à 
181 289 euros.
La fusion est devenue défi nitive le 
23/08/2023 ainsi qu’il résulte de la dé-
cision de l’associé unique de la société 
HELIOPHILIA du 23/08/2023 et de la 
décision de l’associé unique de la so-
ciété BIO-ACT INNOVATIVE RESEARCH 
APPLICATION du 23/08/2023, la socié-
té HELIOPHILIA se trouvant dissoute 
à cette date de plein droit du fait de la 
fusion.
La fusion a un effet rétroactif au 
01/01/2023, d’un point de vue comp-
table et fi scal, de sorte que les résul-
tats de toutes les opérations réalisées 
par la société HELIOPHILIA depuis le 
01/01/2023 jusqu’au jour de la réalisa-
tion de la fusion sont réputées réalisées, 
selon le cas, au profi t ou à la charge de 
la société BIO-ACT INNOVATIVE RE-
SEARCH APPLICATION et considérées 
comme accomplies par la société BIO-
ACT INNOVATIVE RESEARCH APPLICA-
TION depuis le 01/01/2023.
[261359]

DISSOLUTION

NGC

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 7 B Villa la Garenne 
94170 LE PERREUX SUR MARNE

893619692 RCS de CRETEIL

Par AGE du 23/08/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 23/08/2023.
M. AMDOOUNI Sami 7 B Villa la Garenne 
94170 LE PERREUX SUR MARNE a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de CRETEIL
[261093]

TACAMIONNETTE

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 15 allée des effes 

94260 FRESNES
910592195 RCS de CRETEIL

Par AGE du 27/08/2023, il a été décidé 
au 27/08/2023 :
- Diminuer le capital de 6400 € par apport 
en numéraires pour le porter à 3600 €
- Accepter la démission de M. AOUFI Ab-
delmalek Oussama et de M. MANALLAH 
Houssem Eddine, M. TAALBA OMAR 
reste seul gérant de la société
Mention au RCS de CRETEIL
[261197]

GMA SECURITE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 35 rue Victor Renelle 

93240 STAINS
884026741 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/08/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1B rue 
Gutenberg 94450 LIMEIL BREVANNES 
et d’effectuer les modifi cations suivantes 
au 01/08/2023 :
- Transfert de siège social + démission de 
l’ancien président + nomination du nou-
veau président
Présidence : DEMIROGLU Eren 1B rue 
Gutenberg 94450 LIMEIL BREVANNES 
en remplacement de EL KENZ Hakim
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de CRETEIL
[261316]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 30/08/2023, 
la société GABOSAND SARL au capital 
de 8000 €, RCS 481084127 CRETEIL, 39 
rue Denis Papin 94200 IVRY SUR SEINE, 
représenté par Yann GUIMAR a donné en 
location gérance à la société RAM SASU 
au capital de 1000 €, RCS en cours CRE-
TEIL, 39 rue Denis Papin 94200 IVRY 
SUR SEINE, représenté par Ramanan 
MAHESWARAN un fonds de commerce 
de Cafés - Vins - Liqueurs - Restaurant 
- Vente à emporter sis et exploité au 39 
rue Denis Papin 94200 IVRY SUR SEINE, 
pour une durée allant du 04/09/2023 au 
06/09/2026.
[261446]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Par acte SSP en date à Paris du 
28/08/2023 enregistré le 30/08/2023 
au service départemental de l’enregis-
trement Créteil sous le Dossier n°2023 
00017065, référence 9404P61 2023 
A 04066, la SAS BM94 au capital de 
1.500€, ayant son siège social sis 20-
22 Avenue Louis Georgeon 94230 Ca-
chan, immatriculée au RCS de Créteil 
sous le n°848.462.073 a cédé à la SAS 
WOK EATIME au capital de 3.000€, 
ayant son siège social sis 20-22 Avenue 
Louis Georgeon 94230 Cachan, imma-
triculée au RCS de Créteil sous le n° 
953.410.750, son fonds de commerce 
de restauration, crêperie, boisson non 
alcoolisées, exploité à son siège social, 
moyennant le prix de 75.000€ et entrée 
en jouissance le 28/08/2023. Les oppo-
sitions seront reçues dans les 10 jours 
de la dernière publicité légale à l’adresse 
du fonds, et pour la correspondance au 
Cabinet de Me Olivier WANG, avocat, 11 
Place de la Nation 75011 PARIS.
[261406]

LE BONHEUR DE PANTIN

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 7 RUE J F KENNEDY 

94270 LE KREMLIN BICETRE
898637582 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 15/06/2023, 
a décidé de transférer le siège social 
au 84 Avenue Paul Painlevé 94290 
VILLENEUVE LE ROI, à compter du 
15/06/2023.
Mention au RCS de CRETEIL
[261223]

KYL FOOTBALL 
CONSULTING

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 18 RUE SIMONE DE 
BEAUVOIR 94140 ALFORTVILLE

841726862 RCS de CRETEIL

Par AGO du 31/08/2023, il a été dé-
cidé de transférer le siège social au 64 
AVENUE DE LA REPUBLIQUE 94700 
MAISONS ALFORT, à compter du 
31/08/2023.
Mention au RCS de CRETEIL
[261332]

TRANSLOG

SASU au capital de 43100 €
Siège Social : 22 RUE LEDRU ROLLIN 

92260 FONTENAY AUX ROSES
884246653 RCS de NANTERRE

Par AGE du 01/09/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 6éme 
étage tour Europa avenue de l’Europe 
94320 THIAIS, à compter du 01/09/2023.
Présidence : DABBAR Fethi 22, Rue 
Ledru Rollin 92260 FONTENAY AUX 
ROSES
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de CRETEIL
[261415]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

MURIERS MED
Société Civile au capital de 1 000 euros

36 Avenue Carnot, 
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES

820 606 069 R.C.S CRÉTEIL

L’AGE du 15/07/2023 a décidé de trans-
former la SCI en SARL, l’objet, la durée 
de la Société, et l’adresse de son siège 
social restent identiques
M. Alexis BEHAR, demeurant au 27 
Avenue Foch, 94100 SAINT-MAUR-DES-
FOSSES, est nommé gérant.
[261416]

AVIS DE MODIFICATION

St pv age du 28/08/23 la sas 2mk ba-
timent capital 1.000e durée 99ans 
rcs 851224428 siège social 1rue des 
alouettes 94320thiais Décide la liquida-
tion anticipée de la société à la date du 
28/08/2023 nomme liquidateur aspinall 
christopher david 1olive church londres 
royaume uni fi xe le siège de la liquida-
tion au siège social le 28/08/2023 l’age 
approuve les comptes de liquidation 
donne quitus de sa gestion au liquidateur 
et prononce la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 28/08/2023 ra-
diation au rcs créteil
[261143]
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Un fonds d’investissement 
dédié aux minerais 
et métaux critiques

Géré par la société Infra-
Via, ce fonds, qui vient 
d’être lancé, a voca-
tion à être investi par 

des partenaires privés, industriels 
comme fi nanciers, et sera abondé 
par l’État dans le cadre de France 
2030, à hauteur de 500 millions 
d’euros. La Caisse des Dépôts sera 
l’opérateur pour le compte de l’État 
de cet investissement. Incluant l’in-
vestissement de l’État, Infravia vise 
une levée de fonds à hauteur de 
2 milliards d’euros.
Depuis 2021, France 2030 accélère 
l’émergence, l’industrialisation et la 
croissance des entreprises à travers 
notamment des fonds et fonds de 
fonds qui concentrent les efforts sur 
les secteurs prioritaires, notamment 
les industries et le développement 
durable, générateurs de croissance 
et d’emplois sur l’ensemble du ter-
ritoire.
Dans le prolongement de la stratégie 
française en matière de métaux cri-
tiques, ce fonds investira en mino-
ritaire, aux côtés d’industriels ou 
d’acteurs miniers français et euro-
péens, dans des projets portant sur 
la chaîne de valeur des minerais et 
métaux critiques (extraction, trans-
formation, recyclage), en France, 
en Europe et à l’international. Ces 
participations viseront à sécuriser 
des approvisionnements (« off-take 
») associés à ces projets pour le 

bénéfi ce de l’industrie française et 
européenne. Il agira en partenariat 
étroit avec les autres acteurs publics 
et privés du fi nancement de projet et 
appliquera les meilleurs standards 
sociaux et environnementaux dans 
les projets qu’il soutiendra.
Ce dispositif vient compléter 
les outils déjà mis en place par 
le Gouvernement en 2022, pour 
sécuriser les approvisionnements 
dans l’industrie française dans ces 
composants clés de la transition 
énergétique, notamment l’appel à 
projet « métaux critiques » du plan 
France 2030 qui soutient la R&D et 
le déploiement de capacités indus-
trielles dans ce secteur, et la création 
de l’Observatoire français des res-
sources minérales pour les fi lières 
industrielles (Ofremi) qui a voca-
tion à rassembler l’expertise géolo-
gique et diplomatique française au 

service des industriels. La mise en 
œuvre de la transition énergétique 
conduira en effet à une augmen-
tation sans précédent des besoins 
en minerais et métaux critiques, en 
particulier pour la mobilité élec-
trique et la production d’énergie 
décarbonée. C’est en particulier le 
cas du lithium dont les besoins sont 
appelés à quadrupler en dix ans, ou 
encore du nickel, du cobalt et des 
terres rares. Afi n de ne pas passer 
d’une dépendance à une autre, et 
étant donné la rareté d’accès à ces 
ressources dans un contexte écono-
mique et géopolitique mondial de 
plus en plus complexe, la souve-
raineté des approvisionnements de 
l’industrie française et européenne 
est un enjeu majeur de la réussite 
de la transition énergétique, et une 
des conditions de la réindustrialisa-
tion verte.
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Tickets de caisse et 
de carte bancaire remis 
à la demande du client
Depuis le 1er août 2023, les tickets de caisse, de carte bancaire et les bons d’achat 

seront délivrés à la demande du client, exception faite des tickets servant de justifi catif. 

Cette disposition issue de 
la loi du 10 février 2020 
relative à la lutte contre 
le gaspillage et à l’éco-

nomie circulaire (dite loi « Agec ») 
participe aux objectifs de réduction 
des déchets et de préservation des 
ressources toute en garantissant les 
droits des consommateurs.
Chaque année, en France, 30 mil-
liards de tickets de caisse, tickets de 
carte bancaire et bons d’achat sont 
imprimés. À eux seuls, les 12 mil-
liards de tickets de caisse repré-
sentent 150 000 tonnes de papier. De 
nombreux Français les jettent, dès 
leur remise et quasi systématique-
ment lorsqu’il s’agit d’achats d’un 
faible montant. La loi du 10 février 
2020, dite loi « Agec », accélère 
le changement de notre modèle de 
consommation en faveur de la tran-
sition écologique en préservant les 
ressources et le pouvoir d’achat. 
En mettant fi n à l’impression sys-
tématique des tickets de caisse, elle 
concrétise au quotidien des actes 
d’achat plus responsables.
Pour préserver les droits des consom-
mateurs, le décret du 14 décembre 
2022 (modifié le 31 mars 2023) 
vient préciser cette mesure. Ainsi, 
les consommateurs pourront tou-
jours demander la remise d’un 
ticket de caisse ou de leur carte 
bancaire aux professionnels s’ils 

le souhaitent. Ils les obtiendront 
de droit dans certaines situations. 
En effet, l’impression d’un ticket 
reste obligatoire pour l’achat de 
produits ou de service nécessitant 
un justificatif : les produits sous 
garantie légale, les produits pesés, 
les services d’un montant supérieur 
ou égal à 25 euros, les notes et addi-
tions dans le secteur de la restaura-
tion et de l’hôtellerie et les accès à 
un bien ou services (autoroute, par-
king). Les opérations annulées, non 
abouties ou soumises à un régime 
de pré-autorisation et pour les opé-
rations de crédit (remboursement 
ou un transfert de fonds) seront éga-
lement justifi ées par la remise d’un 
ticket.
A ins i ,  l e s  consommateu r s 
conservent la possibilité de deman-
der leur justificatif d’achat et de 
paiement aux commerçants et pro-

fessionnels qui doivent les informer 
de cette possibilité par l’affi chage 
d’un message à proximité du lieu 
d’encaissement. Les professionnels 
peuvent également proposer, sans 
caractère obligatoire, la dématéria-
lisation de l’impression du ticket de 
caisse en répondant aux standards 
du règlement général sur la protec-
tion des données.
La DGCCRF accompagne les pro-
fessionnels et les consommateurs 
dans cette évolution réglementaire 
et les invite à consulter, sur son site 
internet et ses réseaux sociaux, une 
foire aux questions et des fiches 
pratiques dédiées. En cas de pro-
blème lors d’un acte d’achat, les 
consommateurs peuvent le signaler 
aux professionnels et à la DGCCRF 
sur le site internet et l’application 
SignalConso.
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L’Obélisque de Louxor 
de la Place de la Concorde

Joyau de notre patrimoine national et mondial, l’obélisque de Louxor de la place 
de la Concorde a été restauré en 2022 par les services du ministère de la Culture, 

en partenariat avec le mécénat de compétence de Kärcher.

Ce chantier, réalisé à l’oc-
casion du bicentenaire du 
déchiffrement des hiéro-
glyphes par Jean-Fran-

çois Champollion, sous la maîtrise 
d’ouvrage de la Direction régio-
nale des affaires culturelles (Drac) 
d’Île-de-France, a redonné tout son 
éclat à ce monument emblématique 
du paysage parisien et symbole 
chargé d’histoire.
Un an après la fi n de cette opéra-
tion exceptionnelle, une cérémo-
nie d’inauguration du monolithe 
restauré a eu lieu ce mardi 20 juin 
2023 place de la Concorde.
À cette occasion, Rima Abdul 
Malak, ministre de la Culture, était 
présente pour la pose de la pointe 
du pyramidion, réalisée par les Ate-
liers Saint-Jacques et la Fonderie 
de Coubertin en présence d’une 
jeune apprentie en ferronnerie d’art 
et de Laurent Roturier, directeur 
régional des affaires culturelles 
d’Île-de-France.
Pendant les opérations de restaura-
tion, le pyramidion en bronze sur 
une structure en acier recouvert 
d’or, posé en 1998 a été redoré 
à la feuille d’or par l’entreprise 
Gohard, lui rendant son éclat d’ori-
gine, et à l’obélisque celui de son 
image de rayon de soleil pétrifi é, 
gloire à Ramsès II.

Le pyramidion en place était resté 
inachevé à son sommet pour des 
raisons techniques liées au dérou-
lement contraint du chantier. Il fut 
terminé par un pas de vis permettant 
le guidage pour la pose ultérieure 
d’une pointe. Ce sommet inachevé 
laissait incomplète la cohérence 
esthétique du pyramidion et per-
mettait à des volatiles de s’y poser 
et de le dégrader.
Aujourd’hui sous l’impulsion de 
la Drac (conservation régionale 
des monuments historiques) et de 

la conservatrice des monuments 

historiques Isabelle Morin Loutrel, 

le ministère de la Culture a décidé 

de coiffer le pyramidion d’une ter-

minaison en pointe. De nouvelles 

études ont conduit la conserva-

trice des monuments historiques 

actuelle et François Chatillon, à 

proposer une terminaison en acier, 

prolongeant la crêtes du pyrami-

dion, et raccordée au pas de vis 

existant. La pointe du pyramidion, 

qui sera dorée à la feuille d’or, 

donnera une silhouette parfaite à 

l’obélisque tout en empêchant tout 

volatile de se poser et de dégrader 

la surface du pyramidion. Les Ate-

liers Saint-Jacques et la Fonderie 

de Coubertin, qui avaient réalisé le 

pyramidion en 1998, ont à nouveau 

été retenus pour réaliser la pointe. 

Reconnus pour leur savoir-faire 

d’excellence dans le domaine des 

métiers d’art et de la restauration 

du patrimoine, les ateliers de maî-

trise de la Fondation de Coubertin 

participent activement à la trans-

mission des savoirs et des savoir-

faire. Ils accueillent de nombreux 

jeunes en apprentissage et en per-

fectionnement dans plusieurs corps 

de métier : la métallerie et la fon-

derie d’art, la taille-de-pierre et la 

menuiserie.
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« Réseaux du Futur » 
et « France 6G »

Le Programme de recherche (PEPR) « Réseaux du Futur » copiloté par le Commissariat à 
l’Énergie atomique (CEA), le Centre National de la Recherche scientifi que (CNRS) 

et l’Institut Mines Télécom (IMT), vient d’être lancé par le Gouvernement qui confi e 
par ailleurs à l’IMT la mission de proposer une plateforme « France 6G » afi n de préparer

au mieux l’arrivée de la sixième génération des réseaux.

«R 
éseaux du Futur » 
est un programme de 
recherche doté d’un 
budget de 65 M€ de 

France 2030. Il a pour ambition de 
soutenir l’excellence scientifique 
dans ce domaine et de répondre aux 
besoins technologiques d’innova-
tion industrielle dans le domaine 
des réseaux du futur. Il rassemble 
les acteurs de la recherche publique 
autour de 10 grands projets ciblés 
de recherche sur les futures techno-
logies de réseaux dont un soutien 
au volet français de la plateforme 
européenne dédiée aux sciences 
du numérique, SLICES. Ce pro-
gramme s’inscrit dans le cadre de 
la Stratégie d’accélération « 5G et 
Réseaux du Futur » de France 2030, 
qui vise à positionner la France sur 
un marché essentiel pour garantir sa 
souveraineté numérique.
Le programme offrira à l’indus-
trie des télécommunications de 
nouvelles briques technologiques 
exceptionnelles grâce à la recherche 
française. La définition des spé-
cifi cations système, techniques et 
technologiques de la 6G renforcera 
la position de l’écosystème français 
à la pointe des nouveaux usages 
numériques. Par ailleurs, la plate-
forme « France 6G » renforcera 
la vitalité et la visibilité de l’éco-
système industriel, académique et 

institutionnel français pour l’impli-
quer de manière coordonnée dans 
la standardisation 6G à venir et veil-
ler à intégrer le respect des valeurs 
environnementales et sociétales 
françaises et européennes. Les dif-
férents dispositifs qui seront lancés 
dans le cadre du programme seront 
opérés par l’Agence nationale de la 
Recherche.
L’arrivée de la 6G, dont les débits 
seront jusqu’à 100 fois supérieurs à 
ceux de la 5G, pose des défi s envi-
ronnementaux et énergétiques qui 
nécessitent de défi nir les objectifs 
du futur standard de cette sixième 
génération de réseaux. Ainsi l’État 
réunit chercheurs et industriels 
afi n de dialoguer et construire une 
stratégie adaptée aux défi s techno-
logiques et sociétaux des futures 
technologies de réseau.

Dans ce contexte, le Gouvernement 
a confi é à la direction générale de 
l’IMT la mission de proposer un 
modèle de plateforme de rayonne-
ment européen et international à 
fort impact dans la standardisation 
« France 6G ». 
Cette plateforme doit permettre la 
coordination des acteurs français de 
la R&D industrielle et académique 
positionnés sur les technologies de 
réseau de communication et ser-
vices nécessaires à la 6G. Dans la 
continuité de la 5G, la 6G répondra 
à un besoin de communication en 
tout lieu en offrant de la connec-
tivité non terrestre et sera native-
ment multiservices et adaptée à de 
nouvelles applications telles que 
la robotique interactive, la réalité 
immersive, les jumeaux numé-
riques, etc.
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Mobilisation pour
le foncier industriel

Le 27 février dernier, Christophe Béchu, ministre de la Transition écologique 
et de la Cohésion des territoires et Roland Lescure, ministre délégué chargé de l’Industrie, ont 

confi é au préfet Rollon Mouchel-Blaisot le pilotage d’une mission interministérielle 
de mobilisation pour le foncier industriel. 

Dans un contexte de 
sobriété foncière, de 
résorption des friches et 
de réindustrialisation des 

territoires, cette mission avait pour 
objectif de proposer, en étroite asso-
ciation avec les collectivités territo-
riales, des mesures opérationnelles 
et concrètes pour :
• recenser l’offre disponible à desti-
nation des investisseurs ;
• qualifier la demande des entre-
prises ;
• faciliter l’accueil des projets indus-
triels.
Ce 25 juillet, le préfet Rollon 
Mouchel-Blaisot a remis officiel-
lement sa contribution finale aux 
ministres Christophe Béchu et 
Roland Lescure.
Le premier grand défi  est l’identi-
fi cation de 50 nouveaux sites à fort 
potentiel pour l’industrie. Il s’agit 
d’identifi er des terrains stratégiques 
attractifs pour les industriels : de 
différentes tailles, disponibles à plu-
sieurs horizons temporels, avec un 
coût raisonnable pour les réhabiliter 
s’il s’agit d’une friche et/ou pour 
les rendre clés en main. Ce travail 
d’identifi cation du foncier à voca-
tion productive est déjà largement 
lancé dans plusieurs régions et inter-
communalités et dans les grands 
ports maritimes. La méthodologie 
proposée vise donc à capitaliser 
sur ces initiatives locales et repose 
donc sur la mobilisation de tous les 
acteurs :

• les administrations centrales rele-
vant du ministère de l’Économie, 
des Finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique (direction 
générale des entreprises, Agence des 
participations de l’État) et du minis-
tère de la transition écologique et 
de la cohésion des territoires (direc-
tion générale de l’aménagement, du 
logement et de la nature, direction 
générale des infrastructures, des 
transports et des mobilités, direc-
tion générale de la prévention des 
risques, Agence nationale de la 
cohésion des territoires, Cerema), 
ainsi que des partenaires publics 
comme la Banque des Territoires, 
Business France ;
• les préfets de région et de dépar-
tement, les sous-préfets référents 
France 2030 et à l’accélération des 
projets industriels et l’ensemble des 
services déconcentrés ;
• les établissements publics fonciers 
d’État et locaux et tous les aména-
geurs et porteurs de projets locaux ;
• les grands ports maritimes notam-
ment Haropa, Dunkerque et Mar-
seille-Fos ;
• les collectivités locales : régions, 
départements, intercommunalités, 
communes ;
• les entreprises privées ou publiques 
qui auraient du foncier à libérer ou 
à louer.
Au niveau national, la Délégation 
aux territoires d’industrie – pro-
gramme co-porté par la DGE et 
l’ANCT – sera chargée de coordon-

ner cette mobilisation générale et 
d’animer l’écosystème de l’indus-
trie verte dans les territoires. Ce pro-
gramme, qui a fait ses preuves, est 
sous double tutelle des ministères 
particulièrement concernés par cette 
problématique du foncier.
Le deuxième grand défi  est de pré-
parer les terrains identifi és à l’ac-
cueil d’activités industrielles et les 
rendre les plus « clés en main » 
possible. Les enjeux de l’objectif de 
« zéro artifi cialisation nette » nous 
commandent de limiter l’artifi cia-
lisation des sols et d’être attentifs 
à l’optimisation des surfaces déjà 
artificialisées. Dans ce contexte, 
de nombreux sites France 2030 
pourront être trouvés sur des friches 
à réhabiliter ou nécessiteront des 
mesures de compensation en cas 
d’artifi cialisation des sols. Prépa-
rer un terrain à l’accueil d’activités 
industrielles signifi e également lan-
cer et faire aboutir toutes les pro-
cédures administratives pouvant se 
faire en amont du dépôt de projet, 
ainsi que pré-équiper et pré-aména-
ger avec toutes les aménités mini-
males et le raccordement au réseau 
électrique. Les ministres invitent 
tous les acteurs et services, locaux, 
centraux, déconcentrés à se mobi-
liser pour le foncier industriel et à 
se rapprocher de la Délégation aux 
territoires d’industrie pour faire part 
du vivier de terrains dont ils ont 
connaissance.
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Plus de 60 000 
secouristes en santé 

mentale formés en France
Les troubles psychiques touchent près de 1/5 de la population, 

soit 13 millions de Français (donnée OMS). 

Dans ce contexte, le Gouver-
nement a lancé les Assises 
de la santé mentale et de 
la psychiatrie en 2021 afi n 

de proposer des évolutions concrètes 
et ambitieuses pour renforcer notre 
politique nationale de santé mentale. 
Amplifi er le déploiement du secou-
risme en santé mentale est l’une 
des mesures clés des Assises de la 
santé mentale et de la psychiatrie 
annoncées par Emmanuel Macron 
en septembre 2021. Un objectif de 
60 000 secouristes formés fi n 2023 
avait alors été fi xé par le ministère 
chargé de la Santé. Il est d’ores et 
déjà atteint, avec 60 831 personnes 
formées au secourisme en santé 
mentale en France au 1er juin 2023.
Une ambition forte de déploiement 
des formations au secourisme en 
santé mentale dans tous les milieux
Le secourisme en santé mentale, 
né en Australie en 2000, a fait ses 
preuves dans 24 pays. Adapté en 
France depuis 2019, il s’adresse à 
tout individu souhaitant être mieux 
informé sur le sujet et en capacité 
d’apporter au besoin une aide à une 
personne en souffrance dans son 
entourage (cercle familial ou amical, 
collectif de travail…).
Conçue sur le modèle des « gestes 
qui sauvent », la formation au secou-
risme en santé mentale permet une 
meilleure connaissance de la santé 
mentale, des troubles psychiques, un 
repérage de ces troubles et donne des 
éléments pour savoir réagir devant 

une personne en souffrance ou en 
crise. Ce dispositif ne se substitue 
en rien à une prise en charge des 
personnes concernées par des pro-
fessionnels, mais favorise un recours 
aux soins plus précoce et contribue 
à lutter contre la stigmatisation des 
troubles psychiques par la diffusion 
d’une culture de la santé mentale 
dans la société.

Un déploiement déjà large 
en milieu étudiant
Dans le cadre de la Feuille de route 
santé mentale et psychiatrie initiée 
en 2018, le ministère de la Santé et 
de la Prévention et le ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche se sont engagés en faveur 
du déploiement du secourisme en 
santé mentale dans le milieu étudiant, 
avec des formations d’étudiants et 
de personnels des services de santé 
étudiante et des Crous, via des par-
tenariats entre agences régionales 
de santé et universités. Aujourd’hui, 
avec près de 5 000 personnes for-
mées, 8 % des secouristes français 
évoluent dans le milieu étudiant.

Les trois fonctions publiques 
mobilisées
Pour contribuer à l’objectif de for-
mation de secouristes partout en 
France, une circulaire interminis-
térielle cosignée par le ministre 
chargé de la santé et le ministre de 
la Fonction publique a été publiée 
le 23 février 2022. Elle vise un 

déploiement généralisé du secou-
risme en santé mentale dans les trois 
fonctions publiques, sur la base du 
volontariat des agents.

L’objectif de 150 000 secouristes 
pour 2025
Le 30 juin 2023, s’est tenu pour la 
4e fois le Comité national de suivi 
du déploiement du secourisme en 
santé mentale, réunissant les institu-
tions parties prenantes autour de la 
Direction générale de la santé. Cette 
rencontre a permis un partage des 
avancées. Elle a été aussi l’occasion 
de saluer la contribution essentielle 
de différents acteurs (association 
PSSM-France, fédération Santé 
mentale France, Union nationale de 
familles et amis de personnes malades 
et/ou handicapées psychiques – Una-
fam, INFIPP). L’objectif d’atteindre 
les 150 000 secouristes formés en 
France en 2025 a été réaffi rmé.

Être en bonne santé, c’est être en 
bonne santé physique et mentale
La santé mentale est partie intégrante 
de notre santé globale. L’Organi-
sation mondiale de la santé précise 
qu’« une bonne santé mentale per-
met aux individus de se réaliser, de 
surmonter les tensions normales de 
la vie, d’accomplir un travail pro-
ductif et de contribuer à la vie de leur 
communauté ». Dans ce sens positif, 
la santé mentale est le fondement 
du bien-être d’un individu et du bon 
fonctionnement d’une société.
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Sida : une solidarité qui fait 
défaut malgré l’urgence

Lutte contre le VIH. État des lieux et des enjeux.

Organisée le 1er décembre 
dans de nombreux pays 
par l’Organisation mon-
diale de la santé (OMS) 

depuis 1988, la Journée mondiale 
de lutte contre le VIH vise à infor-
mer et à sensibiliser le grand public 
quant aux moyens préventifs, au 
traitement et à la prise en charge du 
virus d’immunodéfi cience humaine 
(VIH) ou Sida. On estime à 38,4 mil-
lions le nombre de personnes vivant 
avec le VIH à la fi n de 2021, dont 
plus des deux tiers dans la Région 
africaine de l’OMS. De nouvelles 
données du Programme commun 
des Nations unies sur le VIH/sida 
(Onusida) sur la riposte mondiale 
au VIH révèlent un ralentissement 
des progrès de la lutte contre la 
pandémie de VIH et une réduction 
des ressources au cours des deux 
dernières années de Covid-19 et 
d’autres crises mondiales, ce qui 
met des millions de vies danger.

Un faible recul des infections
Dans le monde entier, le nombre 
de nouvelles infections au VIH n’a 
reculé que de 3,6 % entre 2020 et 
2021, ce qui correspond à la plus 
faible baisse annuelle depuis 2016. 
Depuis plusieurs années, l’Europe 
de l’Est et l’Asie centrale, le Moyen-
Orient et l’Afrique du Nord, ainsi 
que l’Amérique latine enregistrent 
une augmentation des infections 
annuelles au VIH. En Asie-Pacifi que, 
la région la plus peuplée du monde, 
les données actuelles de l’Onusida 
révèlent une recrudescence des nou-
velles infections au VIH là où elles 
avaient baissé. La reprise des infec-

tions dans ces régions est alarmante. 
En Afrique orientale et australe, 
la dynamique a considérablement 
ralenti en 2021 après des années de 
progrès à un rythme soutenu. Mais 
tout n’est pas négatif : les nou-
velles infections au VIH en Afrique 
occidentale et centrale et dans les 
Caraïbes baissent considérablement. 
Pourtant, même dans ces régions, la 
riposte au VIH est menacée par une 
diminution des ressources.
Les profondes inégalités nationales 
et internationales ralentissent les pro-
grès de la riposte au VIH et le virus 
creuse à son tour ces inégalités. Les 
nouvelles infections ont touché de 
manière disproportionnée les jeunes 
femmes et les adolescentes, avec une 
nouvelle infection toutes les deux 
minutes au sein de cette population 
en 2021. L’impact du VIH selon le 
sexe, en particulier pour les jeunes 
femmes et les fi lles africaines, s’est 
produit dans un contexte de per-
turbation des services essentiels de 
prévention et de traitement du VIH, 

de déscolarisation de millions de 
fi lles imputables aux pandémies et 
de pics de grossesses adolescentes 
et de violences sexistes. En Afrique 
subsaharienne, les adolescentes et 
les jeunes femmes sont trois fois 
plus susceptibles de contracter le 
VIH que les adolescents et les jeunes 
hommes.
Au cours des perturbations des der-
nières années, les populations clés 
ont été particulièrement touchées 
dans de nombreuses communautés 
avec une prévalence qui repart à la 
hausse dans de nombreux endroits. 
Par ailleurs, les inégalités raciales 
aggravent les risques face au VIH. 
Au Royaume-Uni et aux États-
Unis, les nouveaux diagnostics du 
VIH ont davantage baissé parmi les 
populations blanches que parmi les 
personnes noires. Dans des pays 
comme l’Australie, le Canada et les 
États-Unis, les taux d’acquisition 
du VIH sont plus élevés dans les 
communautés indigènes que dans 
les communautés non indigènes.
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Un fl échissement des efforts
L’Onusida signale également un 
fl échissement des efforts visant à 
garantir l’accès à un traitement anti-
rétroviral vital à toutes les personnes 
séropositives. En 2021, l’augmenta-
tion du nombre de personnes sous 
traitement anti-VIH a été la plus 
faible depuis plus de dix ans. Bien 
que les trois quarts de toutes les per-
sonnes séropositives aient accès à 
un traitement antirétroviral, ce n’est 
pas le cas pour environ 10 millions 
d’autres, et seule la moitié (52 %) 
des enfants séropositifs a accès à 
des médicaments vitaux. Ici, l’écart 
entre la couverture du traitement 
anti-VIH chez les enfants et les 
adultes tend à se creuser plutôt qu’à 
se résorber. En 2021, la pandémie de 
sida a été responsable en moyenne 
d’un décès par minute, soit 650 000 
décès dus au sida malgré l’existence 
d’un traitement effi cace du VIH et 
d’outils pour prévenir, détecter et 
soigner les infections opportunistes.
Des différences significatives 
existent entre les pays. Les Phi-
lippines, Madagascar, le Congo et 
le Soudan du Sud figurent parmi 
les pays qui ont enregistré les plus 
importantes augmentations du 
nombre de nouvelles infections 
au VIH depuis 2015. À l’opposé, 
l’Afrique du Sud, le Nigeria, l’Inde 
et la République unie de Tanzanie 
ont enregistré des baisses parmi les 
plus fl agrantes du nombre d’infec-
tions au VIH, même dans le contexte 
de la Covid-19 et d’autres crises. Au 
rythme actuel, le nombre de nou-
velles infections par an dépasserait 
1,2 million en 2025. Cette année 
correspond à l’échéance fi xée par les 
États membres des Nations Unies 
pour réduire les nouvelles infec-
tions au VIH à moins de 370 000. 
Cela signifi erait non seulement que 
l’humanité n’a pas tenu sa promesse 
sur les nouvelles infections, mais 
que ces dernières seraient plus de 
trois fois supérieures à cet objectif. 
Des millions d’infections évitables 
au VIH chaque année compliquent 
l’action et augmentent les coûts 
pour garantir l’accès des personnes 
séropositives à un traitement vital et 

la réalisation des objectifs de mettre 
fi n à la pandémie de sida d’ici 2030.

Une réduction des aides
La pandémie de Covid-19 et la 
guerre en Ukraine sont venues atti-
ser les risques pour la riposte au 
VIH. Les remboursements de la 
dette pour les pays les plus pauvres 
du monde ont atteint 171 % de 
l’ensemble des dépenses de santé, 
d’éducation et de protection sociale 
combinées, ce qui tue dans l’œuf 
leurs capacités à riposter au sida. Le 
fi nancement national de la riposte 
au VIH dans les pays à revenu faible 
et intermédiaire baisse depuis deux 
ans. Une des conséquences de la 
guerre en Ukraine est l’augmenta-
tion considérable des cours mon-
diaux des produits alimentaires. 
Cela aggrave l’insécurité alimen-
taire des personnes séropositives 
dans le monde entier et rend les 
interruptions de traitement du VIH 
beaucoup plus probables.
Trop de pays à revenu élevé réduisent 
leur aide, et le fi nancement de la 
santé mondiale est sérieusement 
menacé. En 2021, les ressources 
financières internationales dispo-
nibles pour le VIH étaient 6 % infé-
rieures à celles de 2010. L’aide au 
développement à l’étranger pour 
le VIH fournie par des donateurs 
bilatéraux autres que les États-
Unis d’Amérique a chuté de 57 % 
au cours de la dernière décennie. 
8 milliards de dollars manquent à 
la riposte au VIH dans les pays à 
revenu faible et intermédiaire par 
rapport au niveau nécessaire d’ici 
2025. Les règles commerciales 
mondiales empêchent les pays à 
revenu faible et intermédiaire de 
produire les médicaments capables 
de mettre fin à la pandémie, y 
compris les traitements anti-VIH 
innovants et prometteurs à action 
prolongée. Par ailleurs, elles main-
tiennent les prix à un niveau trop 
élevé pour que ces pays les achètent 
en grande quantité.
Les dirigeants et dirigeantes sont 
toujours en mesure de ramener la 
riposte sur le droit chemin. Cela 
nécessite à la fois une action natio-

nale et une solidarité internationale. 
L’année dernière, les leaders ont 
convenu d’une feuille de route, défi -
nie dans la Déclaration politique sur 
le VIH et le sida, pour mettre fi n au 
sida d’ici 2030 si elle est respec-
tée en tous points. Cet objectif est 
tout à fait réalisable et abordable : 
en effet, l’éradication du sida coû-
tera beaucoup moins cher que de 
continuer à vivre avec le sida. Il est 
important de noter que les actions 
nécessaires pour mettre fi n au sida 
permettront également à l’humanité 
d’être mieux protégée contre les 
menaces des futures pandémies.

Des signes encourageants
Ce mois de novembre, les donateurs 
ont annoncé qu’ils allaient augmen-
ter leur fi nancement en faveur du 
travail de l’Onusida, travail fondé 
sur des données probantes et les 
droits humains pour mettre fi n au 
sida. Lors d’un échange de qua-
lité au siège mondial de l’Onusida 
à Genève, les Pays-Bas et l’Alle-
magne ont annoncé une rallonge 
de leur enveloppe allouée, en plus 
des ressources déjà promises. L’Al-
lemagne a annoncé une enveloppe 
supplémentaire de 500 000 € et les 
Pays-Bas ont promis un supplément 
de 3 millions d’euros et une aug-
mentation de 15 % de leur fi nan-
cement ainsi qu’un accord plurian-
nuel avec l’Onusida concernant leur 
fi nancement pour 2023-2025.

Le Programme commun des Nations 
unies sur le VIH/sida (Onusida) guide 
et mobilise la communauté interna-
tionale en vue de concrétiser sa vision 
commune : « Zéro nouvelle infection à 
VIH. Zéro discrimination. Zéro décès 
lié au sida. » L’Onusida conjugue les 
efforts de 11 institutions des Nations 
Unies – le HCR, l’Unicef, le Pam, 
le Pnud, l’UNFPA, l’UNODC, Onu 
Femmes, l’OIT, l’Unesco, l’OMS et la 
Banque mondiale. Il collabore étroi-
tement avec des partenaires mon-
diaux et nationaux pour mettre un 
terme à l’épidémie de sida à l’horizon 
2030 dans le cadre des Objectifs de 
développement durable.
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En aide aux refoulés 
des aides sociales (1/2)

Un peu partout en France, des bénévoles se mobilisent les dossiers 
des naufragés privés d’aides sociales. Exemples à Mulhouse et à Lille.

RSA suspendu sans explication, 
dossiers bloqués, impossibilité de 
parler à un conseiller… Face aux 

diffi cultés des allocataires, une 
association de Mulhouse s’est 
mobilisée, et a réussi à obliger 

la CAF à les écouter.

« C’est un combat qu’on mène 
depuis longtemps. Le service public 
ne va pas. On ferme partout des 
bureaux, les entrées sont fi ltrées, il 
n’y a pas vraiment de réponses à 
nos demandes. » Isabelle Maurer, 
59 ans, est bénévole dans des asso-
ciations sociales en Alsace depuis 
trente-quatre ans. Elle-même sans 
emploi, elle vit avec le RSA et aide 
d’autres allocataires dans la même 
situation.
« Les choses ne s’arrangent pas, 
dit-elle. Aujourd’hui encore, j’ai eu 
un homme de 57 ans qui a pleuré au 
téléphone, il a été renvoyé de son 
usine, il attend une réponse de la 
CAF depuis trois mois. » En 2016, 
Isabelle Maurer a subi un contrôle de 
patrimoine de la CAF (Caisse d’al-
locations familiales), qui a abouti à 
une suspension de son RSA pendant 
plus de deux ans, parce qu’un cour-
rier s’était perdu. « Les CAF avaient 
envoyé à des centaines de personnes 
de la région un courrier papier pour 
une “vérifi cation de patrimoine”. Il 
fallait dire si on avait de l’argent de 
côté, une assurance vie, une rési-

dence principale, secondaire, etc. 
Je n’avais rien de tout cela. Mais 
le courrier qui m’était adressé s’est 
perdu. La CAF attend trois mois, et 
sans réponse, au quatrième mois, 
elle coupe tout. »
Son dossier est resté bloqué, très 
longtemps. « Ils m’ont coupé le RSA 
pendant vingt-sept mois. J’ai erré 
pendant ce temps avec mes affaires 
de toilettes à droite à gauche. Quand 
c’est reparti, ils m’ont renvoyé un 
papier pour la déclaration de mon 
patrimoine… Croyez-bien que si 
j’avais une résidence secondaire, un 
château, je m’éviterais l’assistante 
sociale, le conseiller de Pôle emploi 
pour les plus de 55 ans…, ironise la 
quinquagénaire. Pôle emploi vous 
botte les fesses comme si à 59 ans 
on ne savait pas chercher du tra-
vail tout seul. Même les entreprises 
d’insertion ne veulent pas de nous 
en disant que nous sommes trop 
vieux. »
Dans sa ville de Mulhouse (Haut-
Rhin), Isabelle Maurer a rejoint la 
Maison de la citoyenneté mondiale, 
une association membre du Mou-
vement national des chômeurs et 
précaires. Avec les autres bénévoles, 
elle manifeste depuis près d’un an 
tous les premiers mardis du mois 
devant la CAF de la ville. Parce que 
« si nous, les allocataires, on ne se 
bouge pas, ça ne changera pas. »
« Nos slogans lors des rassemble-

ments, c’est qu’il faut sortir de la 
honte face à la dégradation du ser-
vice public. Nous demandons non 
pas du contrôle, mais une relation 
avec des agents et un accompa-
gnement aidant et non pas culpa-
bilisant, explique Serge Bertelli, lui 
aussi actif au sein de l’association 
mulhousienne. Nous avons à souf-
frir dans nos propres rangs, chez 
nos bénévoles, de la répétition de 
la suppression totale d’allocations. 
Le système a ses failles, il faut que 
la CAF le reconnaisse. Elle informe 
très mal les allocataires, pour ne pas 
dire pas du tout. Il y a des espaces 
personnels numérisés, prétendu-
ment de dialogue, mais quand vous 
y posez des questions, vous n’avez 
aucune réponse. »
À force de mobilisations, l’associa-
tion de Mulhouse a réussi à obtenir 
des rendez-vous avec des repré-
sentants la CAF. « Nous avons été 
reçus par l’ancien directeur, précise 
Isabelle Maurer. Ils nous accueillent 
parce que c’est le minimum qu’ils 
sont obligés de faire, mais sortis de 
là, on a toujours l’impression de 
seulement les déranger. »
Tout de même, les bénévoles ont 
pu instaurer le contact, et le conser-
ver, avec des référents, puis une 
médiatrice. Ce qui permet de poser 
directement des questions sur des 
dossiers bloqués. « Depuis janvier 
2021, nous voyions deux agents tous 
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les deux mois et nous pouvions res-
ter entretemps en contact avec eux 
par mail, pour leur adresser les dos-
sier connus de nous, précise Serge 
Bertelli. Aujourd’hui, le contact 
s’est resserré sur la médiatrice de la 
CAF. Nous avons son adresse mail 
et pouvons communiquer avec elle 
en direct. Mais du coup, seuls les 
dossiers connus de nous et de nos 
associations partenaires, actives 
dans l’hébergement, peuvent béné-
fi cier de cet accompagnement. Les 
dossiers du public naufragé face 
à l’administration, et qui n’a pas 
de contact avec les associations, 
restent perdus. »
Les rassemblements mensuels ont 
permis de nouer malgré tout le 
contact avec ces allocataires hors 
des radars. « Là, on peut parler au 
public lambda qui fait la queue à la 
CAF », dit le bénévole. Serge Ber-
telli a-t-il vu la situation se dégrader 
ces dernières années ? 
« C’était déjà dégradé au milieu 
des années 2010 », répond-il. 
Aujourd’hui, pourtant, la CAF de 
Mulhouse semble tellement sub-
mergée qu’elle envoie des dossiers 
à traiter… en Ariège, comme l’as-
sociation l’a appris dans la presse 
locale.
Autre spécifi cité du département du 
Haut-Rhin : les allocataires au RSA 
y sont censés faire des heures de 
bénévolat. La mesure prise en 2016 
avait d’abord été retoquée par le tri-
bunal, avant d’être fi nalement vali-
dée par le Conseil d’État, à condi-
tion qu’il s’agisse d’un « contrat 
personnalisé » entre le département 
et l’allocataire.
« Quand nous signons notre contrat 
d’échange réciproque, tous les 
trois mois, nous devons indiquer 
les actions engagées pour se réin-
sérer, rapporte Isabelle Maurer. 
Parmi elles, il y a marqué “Je m’en-
gage à faire du bénévolat”, de sept 
heures par semaine. Moi, je n’ai pas 
attendu cela. Si toutes mes heures 

de bénévolat depuis plus de trente 
ans avaient été payées, je péterais 
les compteurs de la retraite. Et si 
je voulais du travail au noir, j’en 
aurais aussi eu depuis longtemps. »
Face à la situation économique, 
Isabelle Maurer alerte : « Une boîte 
après l’autre ferme, tout le monde va 
avoir des relations qui seront en dif-
fi culté. Et ils seront obligés de pas-
ser par nous, les bénévoles, parce 
que ce ne sont pas les cinq minutes 
que vous accorde une administra-
tion qui va vous faire avancer. C’est 
nous, les bénévoles, qui passons des 
heures à écouter les gens, à remettre 
leur dossier en place. » Pour elle, 
« il n’y a que le revenu universel 
individuel et inconditionnel qui peut 
nous sauver. »

––––––––

Problème pour toucher le RSA, 
injonction de la CAF à 

rembourser un trop-perçu,
 incompréhension face au 

re-calcul d’une aide... Au « Café 
des allocs », à Lille, les naufragés 

de l’administration 
s’auto-organisent.

Dans le quartier de Fives, à Lille, 
les maisons en briques se suivent 
en lignes discontinues. L’une de 
ces façades cache l’Anamorphose, 
lieu associatif et militant, qui abrite 
une bibliothèque, une cantine et 
se mue parfois en bar festif. Pierre 
ouvre le lourd rideau métallique du 
local. Entre les murs ornés de larges 
bibliothèques, il s’installe pour 
assurer la permanence mensuelle du 
« Café des allocs », de 17 h à 19 h.
« On est un petit noyau de cinq 
ou six personnes dans ce collectif, 
précise Pierre. Il y a aussi des gens 
qui donnent un coup de main de 
temps en temps. On s’investit selon 
nos rythmes. » Depuis plusieurs 
années, ils et elles tiennent des per-
manences pour essayer de démêler 
les galères de chacun avec la CAF 
et Pôle emploi, qui se multiplient 
avec la numérisation et la diffi culté 
de joindre un conseiller compétent. 
« Je me suis vraiment informé quand 
j’ai commencé à toucher le RSA. 
Nous aussi on a eu des problèmes 
d’allocs, on s’inscrit totalement 
dans une idée d’entraide. »

 (à suivre)
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En aide aux refoulés 
des aides sociales (2/2)

Un peu partout en France, des bénévoles se mobilisent les dossiers 
des « naufragés » privés d’aides sociales. Exemple à Lille.

Un œil sur la porte pour ne pas lou-
per d’éventuelles arrivées, Pierre 
se souvient : « Au moment où on a 
monté le Café, il y avait des chan-
gements à Pôle emploi, et quelques 
mobilisations autour de ça. On a 
voulu créer ce moment en lien avec 
les mobilisations. » Finalement, le 
rendez-vous a continué. « En dis-
cutant, en écoutant les problèmes 
des autres et en parlant des siens, 
on voyait bien qu’on arrivait à des 
solutions. » Ce type d’espace pour 
les naufragés de l’administration et 
de la protection sociale commence 
à se répandre (voir l’article de la 
semaine dernière sur la Maison de 
la citoyenneté à Mulhouse).
Une femme entre dans le local. Caro 
sort tout juste du travail. Elle met 
les pieds ici pour la première fois. 
Les canapés installés autour de la 
table, des verres et une carafe d’eau 
posés au milieu, elle s’assoit et sou-
pire : «  La CAF me réclame un 
trop-perçu. Ils me disent que je leur 
dois 3 000 euros pour toute l’année 
2020. Je ne les ai pas, il va falloir 
que je tape dans mes économies. Et 
je ne pense pas que l’erreur vienne 
de moi. » Elle est gérante de son 
entreprise, sous le statut d’indé-
pendante. Pierre plisse les yeux. Il 
réfl échit : « Ce n’est pas un statut 
qu’on connaît bien … Est-ce que 
tu sais dans quelle case ils t’ont 
mise ? » Caro secoue la tête. Elle 

sort de son sac à dos le courrier reçu 
il y a quelques jours. « Je ne sais 
pas. Là, ils disent juste «Suite à un 
recalcul de vos droits»… Mais du 
coup, je paye ou pas ? » 
Alors que Pierre lui conseille de 
prendre rendez-vous pour savoir 
dans quelle « case » elle est, un 
homme arrive. Un enfant dans les 
bras et un autre dans une poussette, 
Matthieu fait partie du collectif. Pen-
dant que les petits jouent, il s’insère 
dans la conversation : « Vous avez 
déjà débriefé ? » « On a débriefé 
que c’était compliqué », soupire la 
femme d’une trentaine d’années. 
« Les réfl exes de base, c’est d’agir 
en huissier, conseille Matthieu. Il 
faut tout demander à l’écrit. Être 
presque plus procédurier qu’eux. » 
« Bon courage », ajoute le père de 
famille. Matthieu et Pierre racontent 
eux aussi leurs galères avec la CAF 
et Pôle emploi. « C’est important de 
parler de soi, et bien rappeler qu’on 
n’est pas experts, souligne Pierre. 
On ne connaît pas tout. » Ils incitent 
aussi les personnes de passage à 
revenir, même si leur situation est 
débloquée. « Ça nous permet d’ap-
prendre de nouvelles choses. »
Les membres du collectif se sont 
formés eux-mêmes. D’abord par 
leurs expériences, « mais de temps 
en temps, il faut bien se taper aussi 
les textes réglementaires », sourit 
Pierre. Ce travail sur les textes leur 

a notamment permis de créer un 
tract sur la « neutralisation des reve-
nus », à destination des bénéfi ciaires 
du RSA. Le document explique 
comment faire pour que les reve-
nus de contrats courts ne fassent 
pas diminuer le montant du RSA. 
« L’institution de la CAF en tant que 
telle ne communique absolument 
pas sur cette possibilité, mais cer-
tains agents en parlent parfois aux 
bénéfi ciaires, précise Pierre. C’est 
comme ça qu’on a appris que cela 
existait. On a décidé d’en faire un 
fl yer parce que ça concerne poten-
tiellement beaucoup de monde. »
Entre les réformes du mode de 
calcul des allocations Pôle emploi, 
la numérisation à marche forcée 
de la CAF, le collectif essaye de 
donner les outils à celles et ceux qui 
poussent leur porte. « C’est telle-
ment compliqué, souffl e Matthieu. Il 
y a quelques temps, une doctorante 
qui travaille pourtant sur le RSA est 
venue nous demander des conseils 
pour elle-même… C’est dire com-
bien c’est incompréhensible ! »
Antoine est justement venu pour 
parler « neutralisation des res-
sources » et des galères numériques. 
L’interface numérique de la CAF ne 
lui permet pas de répondre aux mes-
sages standardisés envoyés suite à 
ses demandes. « Le dialogue, quoi, 
ironise-t-il. La numérisation, ils 
présentent ça comme plus facile, 
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mais cela crée de nouvelles diffi -
cultés. En fait, ils te créent un petit 
labyrinthe au nom de la facilitation. 
» Autour d’un café, il échange plu-
sieurs dizaines de minutes avec les 
deux membres du collectif. « Parler 
de ses expériences, aider les autres 
avec les leurs, c’est de l’ordre du 
réflexe, analyse Matthieu. C’est 
comme donner du sérum physiolo-
gique à quelqu’un qui vient de se 
faire gazer en manif. »
Pour Pierre et Matthieu, tenir ces 
permanences est un acte intrinsè-
quement politique. Se réunir permet 
de contrer les discours culpabili-
sants contre les « assistés », « fai-
néants » ou tout autre qualifi catif 
rabaissant. « On veut casser la mau-
vaise conscience. Dire aux gens 
qui viennent : «Non, tu n’es pas 
une merde», explique Matthieu. 
Leur faire comprendre qu’il y a une 
logique derrière la manière dont 
ils sont traités. C’est une lutte. Une 
lutte des classes. » Leurs armes ? 
La discussion, et leurs connais-
sances accumulées à travers leurs 
expériences et des échanges avec 
d’autres. « Faire quelque chose par 
et pour les allocataires, c’est déjà 
politique en soi », dit Matthieu.
Le collectif « Changer de cap » 
a compté plus de 32 millions de 
contrôles automatisés  réalisés 
en 2020 sur des allocataires de 
la CAF. À Pôle emploi, alors que 
s’appliquait tout juste la réforme 
de l’assurance chômage fi n 2021, 
il était aussi demandé aux agents 
d’augmenter de 25 % les contrôles 
sous couvert de « redynamiser » 
la recherche d’emploi. Tout cela 
est synonyme de pression supplé-
mentaire pour les allocataires, qui 
risquent d’être radiés, mais aussi 
pour les agents des CAF et de Pôle 
emploi. « Je pense que sur cer-
tains points, nos revendications et 
celles des employés de la CAF et de 
Pôle emploi se rejoignent, avance 
Matthieu. Notamment, l’arrêt de ce 

renforcement des contrôles. Pour 
eux, ça signifi e que les seuls recru-
tements se font dans ces domaines, 
et pour nous, que les contrôles 
aggravent encore les conditions de 
vie. » 
Matthieu insiste bien sur le fait que 
leur collectif n’est pas une associa-
tion de chômeurs, ni un parti poli-
tique : « On porte des revendica-
tions stratégiques. On se voit plutôt 
comme une initiative d’autodéfense 
de précaires. » Mais au-delà du Café 
des allocs, les membres du collectif 
prennent part aux luttes. « Avec plus 
ou moins de succès, sourit Pierre. 
On a essayé d’être présents sur 
les mobilisations des intermittents 
lorsqu’ils ont occupé des théâtres 
au printemps 2021, mais ça n’a 
pas vraiment pris. » Ils n’hésitent 
pas non plus à accompagner les 
personnes directement à la CAF ou 
à Pôle emploi en cas de situations 
bloquées. « Dans certains cas où les 
recours sont épuisés, on se pointe 

devant les bâtiments avec des ban-
deroles, illustre le membre du col-
lectif. Et souvent, ça se débloque. » 
Anamorphose a aussi créé un 
moment de discussion en mixité 
choisie (sans hommes cisgenre), 
« Le rencard des daronnes », pour 
partager « les galères, trouver de 
l’écoute et du soutien collectif, et 
s’organiser face à toutes celles et 
ceux qui, de la PMI à la CAF en 
passant par l’école, l’Aide sociale 
à l’enfance, l’hosto ou le commissa-
riat, nous méprisent, nous jugent et 
nous attaquent nous et nos gosses ».
Ces moments de solidarité concrète 
sont, pour le collectif, complémen-
taires de la lutte dans la rue. « Ça 
fait du bien de voir qu’il y a des 
endroits où la lutte n’est pas infi -
nie », dit Matthieu. À côté de lui, 
Pierre complète : « Et quand on 
gagne une bataille, on gagne tous. » 

Transmis par 
Gilles GESSON 

(avec Basta)
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24-1498-5961- H. 62 ans, actuellement incarcéré 
à Mauzac (24) ch. à correspondre avec une dame 
de 50 à 60 ans, de ma génération, aimant la 
nature, tout comme moi  un goût artistiques, les 
fl eurs, la campagne, les forêts, un grain d’humour  
et prenant la vie comme elle vient.

Ecrire au jrnl qui transm

60-1489-5959 - Ibrahim, 37 ans, ch. relation 
sérieuse avec femme de 33 ans maxi. De nature 
éthique, sportif, intélligent, ambitieux et gentil, je 
cherche le même profi l. Dans l’attente d’un futur 
avec des enfants. 

Ecrire au jrnl qui transm

17-1480-5955 - H 41 ans châtain, yx noisette, 
sérieux, fidèle, sincère ch. une corresp. pour 
correspondre et échanger amitié et tendresse. 

Ecrire au jrnl qui transm

17-1480-5956 - H 49 ans, détenu depuis 2011, 
longue peine, recherche F. Ame-sœur solitaire 
pour Love Story. passion. Ecriture, musique, 
ésotérisme. Jepeux fournir une photo. Alors 
bienvenue dans ma vie.

Ecrire au jrnl qui transm

61-1475-5953 - Mike 29 ans, origin. Gua-
deloupe. 1.70 m, 70 kg, yx marrons. Sportif, 
tatoué. Aime nature, animaux, cuisine, musique. 
Joyeux, j’aimerais trouver l’amour avec femme.

Ecrire au jrnl qui transm

93-1486-5958 - H. Profession libérale (en fi n d’ac-
tivité), cherce relation avec Dame très motivée 
pour rompre solitude. Âge, origine et physique 
indifférent. Bienvenue à toute proposition.  

Tél. 06 65 58 31 79

95-1483-5957 - Homme seul, 51 ans cherche 
une femme sérieuse de 35 à 45 ans pour vovre 
une vie durable à deux de préférence d’origine 
maghrébine.  

Tél. 06 34 49 01 07

75-1475-5954 - Homme 60 ans à Paris, recherche 
une amitié et plus (pour parler, sortir). 

Tél. 06 99 76 80 39

69-1473-5952 - Homme 54 ans cherche femme 
de 18 à 60 ans à Lyon. Sans prise de tête. Femme 
sexy et coquine bienvenue. Envoyer SMS, je 
réponds à tout le monde. 

Tél. 07 89 40 90 47

95-1466-5948 - Homme 64 ans retraité (technicien 
supérieur) cherche femme 48/60 ans célibataire ou 
divorcée). J’habite le 85. (Enfants acceptés). 

Tél. 06 50 02 10 23

78-1466-5947 - Femme 60 ans, vve, 1.62 m, 
75 kg. Encore jolie, 2 enfants, 21-23 ans, bonnes 
études, rêve belle histoire d’amour avec M. 
même situation. Enfants appréciés. Sorties et +.

Ecrire au jrnl qui transm

29-1464-5946 - Philippe 61 ans, recherche sa 
compagne, âge indifférent. Propriétaire de sa 
maison en Bretagne. Goût musicaux divers. 
Cheveux long très appréciés 

Ecrire au jrnl qui transm

68-1460-5942 - H. 61 ans, divorcé sans enfant, 
cherche femme pour un nouveau départ. 
Annonce sérieuse.. 

Ecrire au jrnl qui transm

71-1458-5939 - H la soixantaine cherche femme 
pour relation sérieuse. Sobre et non-fumeur. 
Habite en maison en sud-Bourgogne.

Tél. 06 07 22 75 54

75-1489-5960 - Tricoter des mitaines pour les 
SDF pour Noël, ça vous dirait ? Si oui, répondez 
au journal qui transmettra. Elle seront envoyées 
aux centres de la Fondation Abbé Pierre si ça 
marche.

Ecrire au jrnl qui transm

57-1460-5942 - Vends vaisselle blanche 
avec un liseret couleur or. 24 assiettes plates, 
creuses, des plats et autres.. 

Tél. 03 87 57 02 48
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Jouons au Sudoku
Casse-tête mathématique qui fait fureur à travers le monde depuis 2005.
Il faut remplir une grille de 9 colonnes horizontales et 9 colonnes verticales 
divisées en 9 carrés de 3x3 cases avec les chiffres 1 à 9. 
Quelques chiffres sont déjà installés dans les cases, 
il reste à remplir les autres sans répéter le même chiffre dans la même ligne, 
la même colonne et le même carré.

Niveau : facile1

Niveau : diffi cile

 Solution en page 62
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